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PRÉSIDENCE DE M. PHILIPPE SÉGUIN

La séance est ouverte à seize heures.
M . le président. La séance est ouverte.

lil

COMMUNICATION HEBDOMADAIRE
DU GOUVERNEMENT

M . le président. L'ordre du jour appelle la communica-
tion hebdomadaire du Gouvernement et la réponse des
groupes.

La parole est à M . ie ministre des affaires étrangères.

M. Alain Juppé, ministre des affaires étrangères. Monsieur
le président, mesdames, messieurs les députés, il m'a semblé
utile de faire rapidement, devant la représentation nationale,
le point sur les questions européennes, qu 'elles soient stricte-
ment communautaires ou d'une portée plus large.

La Communauté européenne a connu . au cours des der-
niers mois, comme cela a souvent été le cas dans son histoire,
une période d'atonie, pour ne pas dire de scepticisme, voire
de sinistrose . Cependant, il semble que nous soyons en train
d ' en sortir après le référendum danois qui a permis an Dane-
mark de ratifier le traité de Maastricht et avec les progrès du
processus de ratification dans le dernier pays qui n 'a pas
encore ratifié, la Grande-Bretagne.j ' étais hier à Londres où j 'ai rencontré mon homologue,
M. Huai, qui m 'a confirmé qu 'il avait bon espoir de voir le
processus aboutir avant la fin du mois d'octobre. Les pre-
miers débats à la Chambre des Lords ont été de ce point de
vue encourageants.

Toutes les ratifications devraient donc être acquises en
octobre. sauf faits nouveaux - de caractère juridictionnel en
Grande-Bretagne, puisqu 'il n 'est pas exclu qu ' un recours
soit fait devant les tribunaux, ou en Allemagne où la cour de
Karlsruhe est saisie.

Si ces ratifications étaient acquises dans le courant du
mois d'octobre, il serait sans doute possible de tenir, fin
octobre ou début nov• :nbre, un Conseil européen excep-
tionnel, dont l' idée a été lancée, notamment à l 'occasion du
sommet franco-allemand de Beaune qui s 'est tenu il y a
quelques semaines . La réunion de ce Conseil européen
exceptionnel est fonction de la date d ' achèvement du pro-
cessus de ratification . Si celui-ci devait durer jusqu 'au mois
de novembre, il y aurait peu de temps, c 'est évident, pour
qu 'un Conseil exceptionnel puisse se réunir avant le Conseil
européen normal prévu à Bruxelles pour le mois de
décembre.

Ce Conseil exceptionnel, s'il se réunissait, pourrait ins-
crire à son ordre du jour en premier lieu la mise en oeuvre du
traité de Maastricht, qui serait par hypothèse ratifié par les
Douze et, en deuxième lieu, vraisemblablement, la question
des sièges d ' un certain nombre d'institutions communau-
taires - je pense tout particulièrement à l'Institut monétaire
européen qui doit entrer en fonctions le l r janvier 1994 à
l'occasion du démarrage de la deuxième phase de l'Union
économique et monétaire .

Mais sans doute serait-il opportun que ce Conseil euro-
péen se penchât également sur les problèmes de croissance et
d'emploi puisqu'à Copenhague il a été confié à la Commis-
sion un travail d ' approfondissement sur les réflexions pré-
sentées par son président.

Le Conseil européen de Copenhague, dont le Premier
ministre vous a déjà rendu compte ici même, nous a apporté
un certain nombre de sujets de satisfaction.

D'abord, en ce qui concerne le cycle de l ' Uruguay et la
négociation du GATT, nous avons pu obtenir que soient
inscrites dans la déclaration finale du Conseil européen
quelques-unes des idées-force qui sous-tendent le mémoran-
dum français - dont vous avez eu largement connaissance -
notamment sur trois points.

Premièrement, le fait que les négociations commerciales
multilatérales devaient préserver l ' identité en Europe a été
affirmé. C ' est plus qu'une phrase creuse ! Cela signifie que
les politiques communes européennes doivent être préser-
vées et qu ' un certain nombre de systèmes spécifiques - les
subventions et les dispositions audiovisuelles dans le
domaine culturel, par exemple - drivent être garantis.

Deuxième:vent, il est indiqué que les discussions multi-
latérales doivent reprendre à Genève sur tous les volets du
GATT, y compris sur l ' agriculture, afin d 'aboutir à un
accord global, équilibré et durable . Cette trilogie - accord
lobai, équilibré et durable - figure dans le mémorandum

français.
On affirmait très régulièrement que le dossier agricole

était clos. Or il est dit très explicitement dans la déclaration
male de Copenhague que ce n 'est pas le cas et que ce dossier

doit être rouvert.
Troisièmement, il est affirmé que l 'on doit évoiuer vers

un système commercial international, qui permettra d 'éviter
les pratiques unilatérales dont nous avons eu un nouvel
exemple il y a quelques jours avec les mesures prises par les
Etats-Unis à l 'encontre des exportations européennes
d' acier.

Bien sûr, cette déclaration ne nous donne pas que des
sujets de satisfaction : elle comporte également des lacunes,
des incertitudes, des points d ' inquiétude.

Si le dossier de l ' agriculture est mentionné comme devant
être rouvert, il n ' y a pas eu de discussion au fond sur les posi-
tions des uns et des autres . La France a rappelé avec vigueur
que ce qu 'on appelle le pré-accord » de Blair House est
totalement inacceptable en l'état.

Nous a^ions un autre sujet de préoccupation, sur lequel
aucun progrès substantiel n 'a été marqué à Copenhague : la
définition d ' « instrument européen de défense commer-
ciale » . A cet égard, la position de la France est claire : ou
bien toutes les parties à l 'accord du cyLle de l ' Uruguay
renoncent à leur arsenal commercial unilatéral - notamment
les Etats-Unis par référence à leur fameuse section 301 et à
quelques autres dispositions - ou bien la Communauté doit
se dote: d ' instruments de défense commerciale qui lui soient
propres.

Je précise qu 'elle en dispose déjà : elle peut mettre en
place des clauses de sauvegarde et des dispositions anti-
dumping ; ce qui pèche, c 'est la procédure, puisque la
Commission, qui a la capacité de prendre les décisions, doit
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recueillir l ' accord du Conseil des ministres à la majorité qua-
lifiée, ce qui prend parfois des semaines, pour ne pas dire des
mois, alors que, en ce domaine, ia rapidité de réaction est
primardiale.

D'où le projet de règlement qui est en cours de discussion
devant le Conseil des ministres et qui permettrait d ' inverser
la charge de la preuve, si je puis dire, et autoriserait la
Commission à prendre des mesures de défense commerciale,
sauf opposition du Conseil . Mais ce te_zte est bloqué du fait
de l 'opposition d'un certain nombre de nos partenaires.
Nous n avons pas encore pu obtenir qu ' il soit débloqué.

J 'en viens à notre deuxième sujet de satisfaction : la confé-
rence sur la stabilité en Europe.

Le Premier ministre en a lancé l ' idée dans sa déclaration
de politique générale au mois d 'avril dernier. Depuis lors,
nous y avons beaucoup travaillé. La curiosité est forte chez
nos partenaires et dans nombre de pays d ' Europe centrale et
orientale. A Copenhague, les Douze ont décidé de faire leur
cette proposition et d'utiliser, dès que le traité de Maastricht
aura été ratifie, les procédures de la politique extérieure et de
sécurité commune, ce que, dans le jargon inimitable de
Bruxelles, on appelle la « PESC », faisant en sorte que l ' une
des premières actions communes soit précisément la confé-
rence sur la stabilité en Europe.

Plus précisément, le Conseil européen de Copenhague a
chargé les ministres des affaires étrangères des Douze de lui
remettre an rapport en vue de la mise en oeuvre de la propo-
sition française . La conférence sur la stabilité en Europe
pourrait voir le jour au début de l 'année prochaine . C ' est le
prochain Conseil européen de Bruxelles qui sera saisi de ce
rapport.

II est un troisième point, à propos duquel j 'hésitera; à par-
ler de satisfaction, vu la gravité de la tragédie et l ' incapacité,
il faut bien le dire, de la communauté internationale à régler
la situation : je veux parler de l 'ex-Yougosiavie.

Nous avons eu malgré tout confirmation de la ligne adop-
tée depuis trois mois par les Douze, sous l ' impulsion de la
France et de la Grande-Bretagne, et sur laquelle j 'ai eu l'oc-
casion de m'exprimer à plusieurs reprises devant vous.

Allant un peu plus loin, les Douze ont décidé de répondre
« positivement » - le mot figure dans la déclaration finale - à
l ' appel du secrétaire général des Nations unies qui souhaitait
disposer des moyens en troupes et en argent pour concrétiser
les fameuses « zones de sécurité » instituées par la résolu-
tion 836 du Conseil de sécurité à l ' initiative de la France.

De ces zones, on a dit beaucoup de mal : on les a quali-
fiées de réserves d ' Indiens, ou d 'autres noms du même
genre . Je constate aujourd'hui que tout le monde, à
commencer par le président Izethegovic lui-même, lorsqu ' il
est venu à Paris récemment, demande qu ' elles devi n- it
réalité. Tout est prêt sur le papier pour qu 'il en so

	

i.
Toutes les résolutions ont été votées par le Con Je
sécurité des Nations unies et par le Conseil atlantique qui, à
Athènes, a apporté sa protection aérienne à ces zones . rf faut
maintenant passer aux actes . C 'est ce que le Conseil euro-
péen a essayé de faire en invitant ses Etats membres à
répondre aux appels du secrétaire général des Nations unies.

Pour l ' instant, la France a été la seule, il faut bien le
reconnaître, à meure ses actes en conlinrmité avec ses décla-
rations . Nous avons fait savoir à M. Boutros-Ghali que nous
étions prêts à dégager, pour Sarajevo, un contingent de
1 200 hommes supplémentaires, ce dont vous avez été infor-
més la semaine dernière.

Te rappelle que le secrétaire général des Nations unies a
pris la dérision de confier à un officier général français le
commandement d'ensemble de la FORPRONU sur tout le
territoire de l 'ex-Yougoslavie .

Quatrième sujet de satisfaction : de grands progrès ont été
accomplis en ce qui concerne les relations de la Commu-
nauté avec les pays d'Europe centrale et orientale - les
PECO, comme l'on dit désormais . Je voudrais souligner ce
point, passé inaperçu vu l' importance des autres sujets trai-
tés à Copenhague.

Sur ce point, des décisions essentielles ont été prises.
Ainsi, pour la première fois, les Douze ont très clairement

déclaré qu ' ils partageaient l ' objectif d'adhésion des PECO à
la Communauté . Jusqu'alors, ils avaient pris acte de ce désir,
mais jamais il n 'avait été dit que les PECO avaient vocation
à devenir membre de l 'Union européenne . C ' est là un signal
très important.

La France a participé à l 'élaboration de cette initiative
communautaire . C'est elle qui, en particulier, a émis l ' idée
de critères permettant de juger le moment où ces pays seront
effectivement en mesure de rejoindre la Communauté . Il
faut bien s ' entendre : il ne s'agit pas de faire une manoeuvre
dilatoire, mais d ' aider les pays d ' Europe centrale et orientale,
de les guider sur k chemin de l 'adhésion, en les informant
des conditions que nous leur posons afin que, peu à peu, ils
puissent se mettre en situation d 'y satisfaire.

Une deuxième décision a été prise à Copenhague : la mise
en place d'un dialogue politique très nourri avec les pays
d 'Europe centrale et orientale, qui seront désormais associés
très régulièrement à nos réunions, qu ' il s 'agisse des réunions
<les chefs d'Etat et de gouvernement, des réunions de
ministres, ou des réunions de directeurs politiques . Des ren-
contres régulières auront également Iieu avec la présidence et
la Commission.

Il a été en outre décidé d 'accélérer l ' ouverture commer-
ciale de ia Communauté par rapport au calendrier qui était
prévu dans les accords intérimaires d ' association . Nous
avons signé avec les PECO des accords d ' association, qui
prévoyaient des mesures de caractère commercial . Nous
avons décidé d 'en accélérer la mise en oeuvre, en prenant
bien sûr un certain nombre de précautions et en maintenant
des clauses de sauvegarde, notamment en ce qui ronce' ne le
refus de la transformation des contingents d 'importation en
plafonds d' importation, laquelle avait été à un moment
envisagée . De plus, s 'agissant du cumul des règles d 'origine,
c ' est une position prudente qu ' il convient de garder.

Enfin, les Douze ont décidé d ' accentuer leur assistance
technique aux pays d 'Europe centrale et orientale et de
l 'orienter davantage vers les infrastructures en utilisant les
crédits prévus dans le budget communautaire au titre du
programme Phare.

Voilà rappelées quelques-unes des décisions du Conseil
européen de Copenhague qui, malgré ses lacunes et ses
imperfections, a été, de notre point de vue, un bon sommet,
dans l.i mesure où il a permis à la France d 'exprimer plu-
sieurs de ses préoccupations et de faire « endosser », Si je puis
m'exprimer ainsi, un certain nombre de ses initiatives ou de
ses propositions.

Que dire du programme de travail des prochaines
semaines en matière européenne ? ;e me bornerai à évoquer
deux sujets, mais sans doute serai-je amené à en traiter
d'autres en répondant à vos questions.

Je parierai d 'abord des progrès de la négociation commer-
ciale du GATT. Le prochain rendez-vous aura lieu à Tokyo,
où plusieurs pays membres de la Communauté et la
Commission elle-même se réuniront les 7, 8 et 9 juillet.

A cet égard, il faut reconnaître que les choses ne se pré-
sentent pas très bien . Une réunion de l ' institution que l 'on
appelle la r. quadr !atérale », rassemblant les Etats-Unis, le
Canada, la Communauté et le Japon, s 'est tenue à la fin de la
semaine dernière à Tokyo pour préparer k sommet. Elle n'a
pas abouti à un accord . On a même assisté à un durcisse-
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ment des positions américaine, japonaise et communautaire.
Les interventions très fortes que nous avions faites auprès de
la Commission et du commissaire compétent ont été pour
l ' instant entendues . La Commission a donc tenu ben sur un
certain nombre de points qui nous paraissaient essentiels.

A Bruxelles, le 2 juillet, c ' est-à-dire vendredi prochain, les
ministres entendront le compte rendu que les commissaires
compétents leur feront de la réunion de la « quadrilatérale ».
Notre intention est de donner à la Commission un mandat
de négociation très précis et très directif. Ce mandat doit
notamment rappeler qu 'aucune étape nouvelle ne peut être
franchie dans la discussion tant que les mesures de rétorsion
unilatérales que j 'ai évoquées tout à l'heure sur l ' acier n 'au-
ront pas été rapportées.

Nous souhaitons également que l 'on s ' en tienne à Tokyo
au texte de Copenhague et à la réaffirmation des principes
que j'ai rappelés, et qu'on renvoie le plus vite possible la
négociation à la réunion de Genève, puisque c ' est là qu 'elle
peut revêtir un caractère véritablement multilatéral, compte
tenu des sujets traités et de la participation de l 'ensemble des
pays concernés.

En tout cas, nous avons clairement fait comprendre, et
nous ferons clairement comprendre, vendredi, à la Commis-
sion, qu' il ne saurait être question pour nous, le 7 juillet au
matin, d 'endosser à Tokyo un accord conclu dans le cadre
de la « quadrilatérale » dans la nuit du 6 au 7, comme il en
est question aujourd'hui.

A Tokyo, les Douze ne seront pas représentés . Il importe
donc de réaffirmer que le pouvoir de décision finale, avant
de s 'engager sur des projets importants, appartient au
Conseil des ministres.

L ' autre grand sujet que nous aurons à examiner au cours
des prochains mois, c ' est le dossier de l 'élargissement . Les
négociations avancent avec les quatre candidats que vous
connaissez : la Suède, la Norvè e, la Finlande et l 'Autriche.
J 'ai eu moi-même l ' occasion de m'en assurer hier soir en
recevant mon homologue autrichien qui m'a tenu au cou-
rant des , rogrès de la discussion.

L ' objectif réaffirmé à Copenhague est un élargissement au
1 njanvier 1995 . Il faut bien voir dans quel esprit nous avons
accepté que cette date figure dans la déclaration finale . Il ne
s ' agit pas d'un butoir, mais d'un objectif, et la condition
essentielle c'est que les négociations soient bonnes et qu'elles
permettent en particulier d 'obtenir que les nouveaux pays
prennent à leur compte l'ensemble de l 'acquis communau-
taire, sous réserve de quelques exceptions ou de quelques
dérogations peu nombreuses et de durée limitée.

La grande question qui se pose, et je sais que plusieurs
d ' entre vous y tiennent beaucoup, c ' est de savoir dans quels
termes, à quel moment, sera posé le problème de l 'évolution
des institutions communautaires à la lumière de ce processus
d ' élargissement . Nous avons commencé à en parler . De Le
point de vue, le sommet de Copenhague, là encore, r ' a pas
été pleinement satisfaisant dans la mesure où il nous
enferme dans les déclarations de Lisbonne et d ' Edimbourg,
mais les idées cheminent malgré tout sur ce plan.

Il y a deux écueils à éviter. Premier écueil : le statu quo pur
et simple ou, plus exactement - l ' image est eeut-être
inexacte, que les mathématiciens veuillent bien m en excu-
ser -, i'homothétie qui consisterait à étendre aux nouveaux
pays dans les traités d" adhésion, par une simple règle de
trois, les droits de vote ou les sièges à la commission qui
reviennent aux pays déjà membres . Cela aboutirait, en réa-
lité, à une paralysie des institutions communautaires.

Second écueil : le grand bouleversement et la réouverture
des débats théologiques sur la nature des institutions
communautaires . Le travail que nous avons donc à faire
dans les prochains mois est d identifier les réformes mini-

males absolument nécessaires au bon fonctionnement de la
Communauté.

J'en citerai trois.
La première, c'est la pondération des votes au sein du

Conseil des ministres . On ne peut pas imaginer que les pays
contributeurs nets puissent être mis en minorité par des pays
qui seraient exclusivement dépensiers . Ce serait un proces-
sus de décision budgétaire aberrant.

La deuxième réforme est relative à l ' organisation de la
présidence et de la troïka . On peut difficilement imaginer
qu'aucun des grands pays de la Communauté ne figure, pen-
dant plusieurs semestres ou plusieurs années, dans la troïka
présidentielle.

Enfin, troisième réforme, l'organisation de la commission
elle-même. La question se pose.

Tel est, sur ces quelques sujets, notre calendrier de travail.
Je voudrais conclure en rappelant très simplement

quelques lignes de force de la politique européenne de notre
gouvernement.

D'abord, marquer sans doute plus que par le passé que le
centre de décision doit être au conseil des ministres. Nous y
sommes particulièrement vigilants dans l 'affaire du GATT.

Ensuite, mieux affirmer l ' identité de la Communauté et
sa capacité d' initiative . Nous l ' avons fait, là encore, dans l 'af-
faire du GATT grâce à l ' initiative de M . Balladur sur la sta-
bilité en Europe.

Enfin, aller, par étapes et en ménageant les transitions
nécessaires, vers la grande Europe seule à même de répondre
aux attentes des nouvelles démocraties et de créer, sur notre
continent, un véritable pôle de stabilité . (Applaudissements
sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la République
et du groupe de l 'Union pour la démocratie française et du
Centre.)

M . le président. Pour le groupe du Rassemblement pour
la République, la parole est à M. Jean de Lipkowski.

M. Jean de Lipkowski . Monsieur le ministre, je vous ai
écouté avec l ' attention que vos propos méritent er, sur bien
des sujets, je vous apporte l 'accord de notre groupe.

Il en va ainsi de la proposition de conférence de stabilité
en Europe de même de votre attitude à l ' égard du drame de
la Bosnie . Dans cette affaire où l 'Europe aboulique est appa-
rue comme ce personnage de Cocteau qui s 'écriait :
« Puisque ces mystères nous dépassent, faignons d ' en être les
organisateurs », la France a au moins sauvé l 'honneur en
étant le premier contributeur du contingent armé sur le ter-
rain.

Mais, monsieur le ministre, allons droit au but . Il s ' agit
des questions communautaires . Vous avez parlé de Copen-
hague et il est de bonne tradition de se féliciter des résultats
obtenus : je n 'ai jamais vu de participants à ce genre d 'exer-
cice dire qu ' ils ont siégé pour rien et que les discussions ont
été superficielles et décevantes . Chacun se félicite toujours
des excellents pas en avant accomplis, même quand il ne
s 'est rien passé . Certes, je n ' irai pas jusqu'à dire qu 'il ne s ' est
rien passé . ..

M. Jean-Yves Le CDaaut . Presque !
M. Jean dei Lipkowski . Cependant le sommet de Copen-

hague me paraît être celui des voeux pieux et des arrière-
pensées contradictoires.

Je ne vous fais pas de procès . Ce n ' est pas votre fait si ce
sommet donne cette impression . La-France a eu le mérite, et
vous l ' avez rappelé - dans le droit-fil des déclarations d ' in-
vestiture de M. Balladur -, de p-.,ser pour la première fois le
problème de la préférence communautaire : et de l ' identité
européenne, notamment économique . Vous avez développé

1 vos positions sur le GATT en soulignant que, sans tomber



du tout dans le protectionnisme, nous ne pouvions plus
sacrifier nos emplois face à des concurrences déloyales.

Sur ce problème de la condamnation d'un libre-échange
absolu et intégral, vous vous félicitez d ' avoir été entendu en
citant le communiqué final où certaines de nos thèses ont
été reprises.

Je voudrais apporter quelques bémols à votre optimisme.
Oui, c' est vrai, vous avec bien posé les problèmes, mais les
arrière-pensées de nos partenaires demeurent - d ' ailleurs
vous l ' avez dit vous-même. Ce n 'est pas parce que la
Grande-Bretagne et l 'Allemagne ont consenti à ce commu-
niqué qu 'elles vont brusquement opérer un virage à
180 degrés et changer leurs dogmes sur le libre-échangisme
sans contrainte . Ne soyons pas dupes . Le mérite de la France
a été de poser les problèmes, mais elle n'est pas au bout de
ses peines pour convaincre ses partenaires . Le chemin est
encore long . Que notre diplomatie ne se contente pas de ces
sommets des bonnes intentions ou de concessions de forme
- d 'ailleurs démenties par le président de la commission qui
préconise, lui, une Europe plus ouverte » - et reste dans le
droit-fil de la ligne définie par M . Balladur qui a posé le pro-
blème en disant que l ' Europe ne devait pas être ouverte à
tous les vents.

Nous demandons que la diplomatie française procède
donc dès que possible aux clarificatio,_ ; nécessaires avec nos
partenaires sur les finalités de la construction européenne,
qu ' il s ' agisse de l'Europe économique ou de l'Europe poli-
tique.

je sais bien que, d'après Talleyrand, il n ' y a pas de bon
accord sans une dose certaine d ' ambiguïté . Mais, dans le cas
présent, la dose est largement dépassée et l ' Europe risque de
mourir d ' une overdose d'ambiguïtés . Nous ne pouvons pas
continuer à cheminer vers une construction en pleine muta-
tion sans savoir la nature exacte de ce que nous construisons.

En clair, nous sommes parvenus à un stade où il est temps
de poser à nos partenaires les questions fondamentales : de
quelle Europe économique vouions-nous ? De quelle
Europe politique voulons-nous ? Et ce n ' est pas un vague
communiqué qui constitue l 'explication que nous sot-lai-
tons . Je sais bien que ce n 'est pas facile, parce que l ' Europe
est divisée, et c 'est pour cela qu 'il n 'y a pas de politique
commune. II y a l ' Europe du Nord entre libre-échangistes et
l 'Europe du Sud. Nous ne sommes pas isolés, en réalité nous
sommes majoritaires mais victimes d ' une minorité qui uti-
lise le blocage de la majorité qualifiée pour s'oppcser à ceux
qui, comme la France, veulent préserver la p:rsorrnalité
économique de l ' Europe . Résultat : cette division est très
préjudiciable à nos intérêts.

J ' en donnerai un seul exemple : le problème des quotas
nationaux . Depuis l ' entrée en vigueur de l 'Acte unique, qui
implique une libre circulation, les Etats membres ont été
incapables de se mettre d'accord sur les propositions de la
commission visant à supprimer les quotas nationaux pour
les remplacer par des quotas communautaires à l ' importa-
tion . Nous sommes ans la même proôlématique que
Schengen . On a dû renoncer à Schengen prime qu ' il n ' y avait

as de contrôles aux frontières extérieures . Le principe est ici
rer même puisque le maintien des quotas nationaux nous
interdit de vérifier s'il n'y a pas de détournements de trafic.
Et à cause de ces Etats libre-échangistes nous en sommes
toujours au stade d'une Europe ouverte à tous les vents, les
rotas nationaux n 'étant que des remparts de papier contre
1 envahissement de produits extérieure, je n ' ai pas peur de k
dire.

En réalité, cette discussion sur les quotas communautaires
révèle le vide politique d 'une division profonde de la
Communauté entre libre-échangistes et partisans d'une
politique commerciale organisée . Et comme les Etats-Unis

savent parfaitement jouer les divisions de l ' Europe pour l' af-
faiblir, comme en témoigne le récent accord germano-amé -
ricain sur les télécommunications, l 'Europe ne pèse plus rien
dans les négociations internationales alors qu ' elle est la plus
grande entité économique mondiale.

Pour vous aider modestement, monsieur le ministre, à
définir cette Europe économique que nous voulons, la délé-
gation de l ' Assemblée nationale pour les communautés
européennes m 'a chargé d ' établir un rapport relatif à nos
propositions en matière de politique commerciale commune
- vous ne le lirez pas mais je pense que vos collaborateurs
vous en feront une synthèse - et dont je vous donnerai sir.
plement les grandes lignes, car M . le président commence à
s ' impatienter.

La Communauté est l 'ensemble économique le plus
ouvert du monde et c ' est la seule entité à respecter pleine-
ment les règles du GATT alors que tous les autres trichent.
Avec le marché unique, nous avons accepté de voir la pré-
férence communautaire s ' affaiblir toujours davantage . Nous
en sommes venus à abandonner la conception d ' un marché
commun . Union douanière pour dériver vers une zone de
libre-échange.

Or c'est justement par refus à ces zones de libre-échange
que le généralll de Gaulle s 'était opposé à l 'entrée de la
Grande-Bretagne dans le marché commun . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République et sur plusieurs bancs du groupe de l 'Union pour la
démoncratie française et du Centre.)

Et c 'est pourtant exactement dans ce sens que nous
sommes en train de dériver. A l' issue de ce processus, l ' Eu-
rope communautaire aura perdu son identité économique
pour se fondre dans un système mondial où la législation la
plus libérale fera la loi . En clair, les cartes sont truquées . La
défense du libre-échange intégral dont le GATT proclame le
principe est un marché de dupes pour une Communauté
seule partenaire honnête dans cette partie où les autres
acteurs trichent.

En effet, comment lutter contre le Japon qui, lui, n ' a pas
de droits de douanes mais qui interdit l 'accès à son marché
intérieur par des mesures anti-dumping économique, ce que
nous proposions ?

Mme Muguette Jacquaint . Très bien !
M. Jean de i.ipkowskd. Pour lutter contre les Etats-Unis

qui procèdent à coup d ' ultimatum et disposent d ' un dispo-
sitif remarquable pour protéger les secteurs de l 'écono se
américaine_, nous devons nous doter d 'armes de dissuasion,
pie même natur e que les leurs, nutamrient la section 301, et
opposer un Huy european art au Bury am'rican ace.

M. !e président. Veuillez conclure, monsieur de Lipkow-
ski .

M. Jean de Lip..e raski . Je termine, monsieur le rrésident.
S agissant du dumping social, il est inadmissible que cer-

tains pays continuent à faire travailler des travailleurs à bas
salaires dans des conditiotas scandaleuses . Nous proposons
une taxe compensatoire. sur les produits provenant de ce
dumping social dont le produit serait affecté à des pro-
grammes de développement pour les pays du Sud et d Eu-
rope centrale . (Applaudissements sur les bancs du groupe du
Rasemblement pour la République et sur plusieurs bancs du
groupe de l 'Union pour la démocratie française et du Centre .)

Nous proposons également d ' instaurer un correctif
monétaire pour les importations provenant des pays prati-
quant un cours du change volontairement bas.

Il reste que le GATT a trouvé ses limites . Il faut lui substi-
tuer une véritable organisation mondiale du commerce.

Enfin, monsieur le ministre, le moment est venu de
demander : quelle Europe politique voulez-vous ? Vous ne
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pouvez plus continuer à cheminer dans la nuit surtout dans
la perspective de l'arrivée, en 1995, de nouveaux membres.

Mme Muguette Jacquaint. Très bien !
M. Jean de Lipkowski. Vous devez avoir le courage d'ap-

peler un chat un chat, une confédération une confédération
et une fédération une fédération . Oi, vous êtes en train de
créer un véritable monstre où i 'exécutif et le législatif sont
mélangés, puisque le Conseil des ministres est à la fois exé-
cutif et législatif, et où la Commission, du fait de la division
de ses membres, se conduit en exécutif alors qu ' elle ne doit
être qu ' un exécutant.

Nous vous demandons encore une chose, monsieur le
ministre, . ..

M . le président C ' est la dernière !
Mme Muguette Jacquaint C'est très intéressant !
M. Jean de Lipkowski . . . . c' est de convoquer très rapide-

ment une conférence avec nos partenaires pour vous expli-
quer sur ces deux thèmes : quelle Europe politique voulez-
vous ? Quelle Europe économique voulez-vous ? Voulez-
vous une Europe européenne ou un vague ensemble noyé
dans le commerce international et dans le méli-mélo poli-
tique ? Si vous ne le faisiez pas, monsieur le ministre, alors
craignez que cette Europe blessée ne meure aux bords où
vous l ' auriez laissée. (Applaudissements sur les bancs du groupe
du Rassemblement pour la République et sur quelques bancs du
groupe de l'Union pour la démocratie française et du Centre.)

Mme Muguette Jacquaint et M. André Gésin. Bravo !
M. le président . Pour le groupe socialiste, la parole est à

M. Jean-Yves Le Déaut.
M. Jean-Yves Le Déaut. Monsieur le président, monsieur

le ministre, je vais essayer de m'en tenir à mon temps de
parole de cinq minutes car beaucoup de bonnes choses
viennent d'être dites pour mon prédécesseur, («Ah !» sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la Républigr:e.)

Mme Muguette Jacquaint. Tout à fait !
M. Charles Erhmann. Il y a consensus !
M . Jean-Yves La Déaut . Vous dites, monsieur le ministre,

j
ue Copenhague ésait un bon conseil parce que l 'initiative
e croissance européenne décidée à Edimbourg a été confir-

mée ou parce que la France a obtenu certaines satisfactions
sur le GATT.

J'apporterai moi aussi un bémol à votre optimisme, pour
reprendre les termes de M . de Lipkowski, car certains de nos
partenaires ont sans doute des arrière-pensées . La preuve en
est "que l'optimisme du 24 juin s ' est transformé en pessi-
misme le 29 juin, si j 'en juge par vos propos récents . Cer-
taines déclarations contradictoires sont intervenues puisque,
apparemment, M . Balladur ne veut pas aller « parader » à
Tokyo. (Exclamations sur les bancs du croupe du Rassemble-
ment pour la République et du groupe de l'Union pour :a démo-
cratie française et du Centre.)

M. Eric Raoult. Cela veut-il dire que le Président parade ?
(« Le Présidentparade ! » sur les bancs du groupe du Rassemble-
ment pour la Républieue.)

M. Jean-Yves Le Déaut . Depuis Copenhague certaines
divergences se sont donc manifestées entre nos partenaires,
et les Européens ne parleront pas d 'une seule voix à Tokyo.

C'est sans doute ce que vous avez voulu dire et ce que
M. de Lipkowski a essayé de traduire.

MmeSuzanne Sativeigo. Il a réussi lui !

M. Jean-Yves Le Déaut. La démocratie et la diplomatie,
c'est la négociation.

M. Erie Raoult Et Le Déaut la gaffe !

M . Jean-Yves Le Déaut . Non, monsieur Raoult . Je sais ce
que vous voulez dire, mais il y a quelque temps encore,
M. Balladur devait aller à Tokyo.

Nous accumulons les difficultés avec l 'Allemagne sur les
taux d 'intérêt, sur l 'ex-Yougoslavie, sur l'accès aux marchés
publics communautaires, sur Schengen, et l 'accord ger-
mano-américain en matière de télécommunications est bien
la preuve que les Allemands ne se comportent pas en tant
que membres de la Communauté européenne puisqu' ils
négocient séparément avec les Etats Unis.

Or, monsieur le ministre, on ne peut pas à la fois désigner
des adversaires et avoir une politique européenne commune.

Vous dites que k GATT a stimulé la réflexion sociale,
mais pour se faire entendre à Copenhague ou à Tolryo, il
faut parler d'une seule voix . Et à cet égard, à qui se référer ?
A M. Madelin, ministre des entre prises et du développe-
ment économique, qui souhaite profiter de la crise pour
abaisser la couverture sociale ou à M . Giraud qui souhaite,
avec raison, que l'ONU se saisisse des problèmes de délocali-
sations vers les pays où la main-d'oeuvre est peu payée ?

M. Eric Raoult . Hors sujet !
M . Jean-Yves Le Dés►ut. Non, ce n ' est pas hors sujet ! Des

divergences existent entre les Douze mais aussi en France sur
la position à adopter face à certains problèmes sociaux.

Vous nous dites, monsieur le ministre, qu'au sommet de
Copenhague le Douze ont adopté une déclaration favorable
a 1 adhésion des pays d 'Europe centrale et orientale qui
auraient donc vocation â devenir membres . Il faut être clair.
De quel ensemble auraient-ils vocation à devenir membres ?
Ne conviendrait-il pas de fixer des règles communes avant
d'élargir le nombre des membres de la Communauté ?

Enfin, vous venez d ' indiquer qu ' il faut une action
communautaire pour affronter des négociations sur le cycle
de l'Uruguay. On n 'a jamais autant parlé, dans la majorité
actuelle, de préférence communautaire, d ' instrument
commun, . ..

M. Arnaud Lepercq. Pendant dix ans, on en a peu parlé !
M . Jean-Yves Le D4xut. . . . de défense commerciale et

d ' identité européenne . Comment peut-on négocier alors
que des barrières monétaires et tarifaires, au niveau de l 'acier
notamment, sont actuellement mises en place par les Améri-
cains ? La Communauté peut-elle envisager, dans le cadre
du G7, une discussion à Tokyo avec les différents parte-
naires au niveau mondial sans une levée préalable des sanc-
tions américaines sur les échanges ?

M. Arnaud Lepereq et M. Rémy Houssin. Mais Mitter-
rand y sera !

M . Jean-Yves Le Déaut . Ces remarques montrent le déca-
lage qui existe entre la déclaration optimiste ..ur le sommet
de Copenhague et la situation réelle des Douze, car l'Europe
ne parle pas d'une seule voix . Il faut donc, dans un premier
temps, essayer de savoir quelle Europe nous voulons
construire et sur quelles bases. Tant que les Européens ne
seront pas unis face à leurs partenaires, nous ne pourrons
jamais dire que les intérêts de la France ont été conservés
dans une négociation internationale. (Applaudissements sur
les bancs du groupe socialiste .)

M. le président . Pour le groupe de l'Union pour la démo-
cratie française et du Centre, la parole est à M . Aymeri de
Montesquiou.

M. Aymeri de Montesquiou . Monsieur le ministre, nous
partageons voue espoir que le traité de Maastricht soit bien-
na ratifié, car il permettra sans doute de résoudre de nom-
bran'. problèmes.

Nous approuvons le projet de règlement définissant les
nouvelles relations entre la Commission et le Conseil des
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ministres, car c'est certainement là que se situera la « force
de frappe » nécessaire pour répondre aux pressions améri-
caines et japonaises.

Nous sommes également d 'accord sur l 'établissement du
pacte de stabilité européenne, car l 'avenir de la sécurité de
l ' Europe centrale et orientale nous inquiète . De même, nous
soutenons le projet de modification préalable de l' institu-
tion, car on ne saurait imaginer une Europe composée de
pays qui s'agglutinent et qui deviendrait beaucoup plus une
entité économique que politique.

Sur le problème yougoslave, nous vous suivons, mais nous
nous interrogeons : augmenter nos effectifs en Yougoslavie,
c'est bien, mais pour quels objectifs ? Humanitaires, mili-
taires ? Là-bas, nous accumulons des troupes, mais elles sont
impuissantes, et nous ressentons tous un peu de honte.

Vous allez vous rendre au sommet du G7. La France y
fera entendre une tonalité différente . Nous approuvons le
ton de M . Balladur face aux Américains, car il est inad-
missible que ce pays adopte des positions unilatérales dans
un contexte multilatéral.

Par ailleurs, nous nous réjouissons de la baisse des taux

j
ue la politique économique du Gouvernement a enfeu-
rée.
Le sommet de Copenhague est un vrai succès . Nous

étions totalement isolés ; désormais, nous avons des alliés
- les pays du Sud, mais aussi la Belgique, et peut-être bientôt
l 'Allemagne, je l ' espère -, sans 1 uels l 'Europe serait deve-
nue la proie des théologiens du libre-échange.

Cela dit, je suis un peu plus pessimiste que vous, mon-
sieur le ministre, pour ce qui a traie à la situation écono-
mique. Le taux de la production industrielle allemande a
baissé de 8,3 p . 100, celui de la France de 5,2 p . 100, alors
que les taux au japon et aux Etats-Unis augmentent forte-
ment - de près de 3 p. 100 . Quelles en sont les causes ? Cer-
tainement l'inorganisation du commerce international ; et je
ne suis pas certain que nos intérêts soient bien défendus au
niveau européen.

M. Arnaud Lepereq. M. Delors !

M. Aymer! de Montesquiou. Votre politique s'appuie sur
l'axe franco-allemand . Je ne suis pas certain non plus qu' il
soit vraiment fort. On voit la rebuffade qu'a encourue
M. Alphandéry - nous la regrettons -, on voit l'accord entre
ATT et Bundespost. Si l 'on pouvait imaginer qu ' il y avait
cet accord entre .MCI et British Telecom, nous sommes
extrêmement déçus de la faiblesse allemande, et nous ne
comprendrions pas qu ' elle s'appuie sur ce « trépied »
de 1954.

La baisse des taux allemands, nous l'attendons toujours.
Même si les taux français sont inférieurs aux taux allemands
- et c'est une première -, comment notre économie peut-
elle résister dans la compétition internationale, face à des
taux américains, japonais ou britanniques deux fois moins
élevés ?

Avec les Japonais, dont nous constatons l'impavidité sou-
riante, notre déficit commercial augmente . Nous avons là
une arme, un levier formidable : nous pouvons fragiliser leur
économie, puisque l'Europe est l'un de leurs principaux
débouchés.

Il en va de même avec les Américains ; et là, notre levier
est aussi politique . La France a accepté avec réticence les
récents bombardements sur Bagdad . Nous: sommes soli-
daires et c'est normal, car nous avons combattu Saddam
Hussein . Mais ne pensez-vous pas qu'une telle action sursit
d0 être décidée dans le c nntexte de l'ONU ?

Monsieur k ministre, non' souhaitons, comme vous, une
Europe solidaire, ouverte, mais qui ne soit pas, offerte.

(Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union peur la
démocratie française et du Centre .)

M. Alain Bocquet. Des mots !
M . le président. Pour le groupe République et Liberté, la

parole est à M . Jean-Pi ne Soisson.

M. Jean-Pierre Saison . Définir une nouvelle or anisa-
tion pour !es échanges qui permette aux pays développés de
préserver la protection sociale dont bénéficient leurs salariés
et intégrer les questions monétaires et sociales dans !es
réflexions sur le commerce international, tel est l'objectif du
Gouvernement. C'est le nôtre.

J' ai approuvé le mémorandum français sur les négocia-
tions du GATT. Nous devons tendre à ïa création d'une
organisation mondiale du commerce et à la limitation des
dérogations nationales, telles que les Etats-Unis pratiquent.

Le Gouvernement actuel inscrit son action dans le cadre
défini par le gouvernement précédent.

Mais vous avez commis une erreur de parcours, monsieur
le ministre, en ratifiant, le 9 juin, lors de la réunion du
conseil des affaires générales de la Communauté, l ' accord de
Blair House sur les oléagineux . (Protestations sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République et du g—isi e de
l'Union pour la démocratie française et du Centre.)

M. Jacques Myard. Cela n'a rien à voir.

M. Jean-Pierre Soisson. Vous l 'avez fait sans contrepar-
tic, au début de la négociation, saris attendre son issue.

Mme Muguntte Jacquaint . Eh oui !

M. Jean-Pierre Soisson . Les Américains contestent à
Genève les pratiques européennes pour le soja. Ils intro-
duisent un panel devant les instances du GATT . Et la
Communauté européenne s 'incline.

Les Américains ne respectent pas les règles du GATT
pour les produits de substitution aux céréales, notamment
pour le gluten de maïs . Et la Communauté européenne est
incapable d ' une réaction commune.

Les Américains majorent de 100 p . 100 le prix des aciers
français qu' ils impc,nent . Ce n ' est pas acceptable.

Nous réclamons des t les du jeu claires . On ne peut vou-
loir un accord multilaté - tous les groupes de cette assem-
blée en conviennent - tout en conservant des procédures
unilatérales . Et dans cette action, nous devons tous vous
soutenir.

Mais vous conduisez une partie difficile, d'autant plus
incertaine que vous avez renoncé à tuilier l'arme que la
France possédait et vous êtes aujourd'hui conduit à durcir
votre position parce que le 9 juin vous avez lâché . (Exclama-
tions sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République.)

Vous pratiquez une politique du stop and go. Elle n ' est
pas, reconnaissez-le, exempte de maladresse . (Applaudisse-
ments sur les bancs dm groupe socialiste et divers bancs du
groupe République et Libertt. - Exclamations sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République.)

M. le président. Pour le groupe communiste, la parole est
à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muassstts Jacquaint. Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, nous ne sommes pas
les seuls à le dire - M. de Lipkowski l'a rappelé - le Gouver-
nement va de conseil européen en sommet du G7 sans que
se dessine une véritable politique économique et oornmer-
ciale de la France.

Le, Gouvernement ne malique par d 'en appeler à la « soli-
darité européenne » voire à l's identité e e lb pour
défendre les insérées du pays ; qu 'en est-il réellement ?
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Prenons un exemple.
L'Allemagne a, en toute discrétion et contre toute solida-

rité européenne, signé avec Washington le 10 juin dernier
un accord commercial séparé dans le domaine des télé-
communications.

Rappelons que notre assemblée votait, le 27 novembre
dernier, contre l 'avis des députés communistes, un projet de
loi ouvrant les me chés publics à la concurrence . Timide-
ment, mais pour la première fois, une préférence commu-
nautaire semblait exister dans le dispositif européen.

Le texte de loi précise : « Une offre communautaire est
considérée comme équivalente par rapport à des offres "exté-
rieures" et doit être retenue tant que son prix n ' excède pas
plus de 3 p . 100 ceux des offres extérieures . » II faut compa-
rer cette prétendue préférence communautaire à ce qui se
fait ailleurs . L'Association européenne de libre échange a fixé
le pourcentage à 10 p . 100 et les Etats-Unis à 25 p. 100 !
Mais ce n'est pas encore assez pour les Etats-Unis qui ont
dénoncé cet accord avec le succès que l 'on sait auprès des
Allemands.

Monsieur le ministre, que répondez-vous ?
Le ministre délégué aux affaires européennes déclarait

récemment à la délégation de l 'Assemblée nationale pour les
Communautés européennes : « Cette situation était inac-
ceptable et totalement contraire à l'idée que la France se fait
de la Communauté et a souhaité quielle soit rapidement
éclaircie, sans quoi la France l ' évoquera lors du conseil de
Copenhague. »

Depuis, plus rien !
Au nom des accords européens, la France ouvre une nou-

velle fois ses marchés publics - en 1989 ils représentaient
tout de même 404 milliards de francs -, alors que ces parte-
naires foulent aux pieds les accords passés . Puisque l'accord
est rompu par l'Allemagne, la France doit suspendre l 'ouver-
ture de ses marchés publics à la concurrence.

Au terme du conseil européen de Copenhague, le Gou-
vernement français a publiquement déclaré qu ' un accord sur
le GATT devrait être conclu avant la fin de l'année . En
même temps, il ne se passe pas une semaine sans que ce
même gouvernement ne dénonce le contenu de l'actuel
accord.

Que s'est-il dit à Copenhague ou ailleurs pour que l ' ac-
cord du GATT puisseêtre considéré à terme comme accep-
table ? Après l'accord sur les oléagineux, la France s'apprête-
t-elle une nouvelle fois à capituler ? Quand le Gouverne-
ment osera-t-il utiliser son droit de veto, c'est-à-dire son
droit de défendre les intérêts vitaux de notre pays ?

M. Louis Pimna. Très bien !

Mme Muguette Jacquaint. Mais plus que l 'l'Uruguay
roumi c ' est le GATT en f,ant qu'institution internationale
qu'il faut profondément transformer . Les échanges commer-
ciaux internationaux doivent reposer sur k respect des inté-
rêts des peuples de chaque pays et non sur la domination des
plus puissants . LeGATT doit être dépassé ; tel qu ' il est, il ne
peut permettre un accord respectant les intérêts de la France.
(Applaudissements sur les bancs du groupe communiste .)

M. le président . La parole est à M. le ministre des affaires
étrangères.

M. le ministre des affairas étrangères. Monsieur le pré-
sident, je m'efforcerai de répondre brièvement aux inter-
ventions des orateurs des groupes.

M. de Lipkowski a lui-même répondu à la question qu'il
se posait - ou à la critique qu'il m'adressait . Après avoir
commencé par déclarer que tout ministre des affaires étran-
gères rentrant d'un conseil européen se félicitait, se congra-
tüait, il a émis des réserves sur ce conseil de Copenhague,

ajoutant à mon adresse : « Vous l 'avez dit vous-même » . On
ne saurait mieux dire !

J 'ai déclaré, en effet, à cette tribune, il y a quelques
minutes, que, effectivement, tout n ' était pas satisfaisant et
que nous n ' avions pas dissipé certaines divergences de fond
avec nos partenaires . Je pense en particulier à ce qui
concerne l' instrument de défense commerciale européenne.
Vous m'avez entendu.

Vous avez ajouté, monsieur de Lipkowski, que nous ne
pouvions plus cheminer dans la nuit . Je vous rassure tout de
suite, ce n ' est pas ce que je fais : je sais parfaitement où je
vais en matière de construction européenne.

Mme Muguette Jacquaint. Pas sûr !
M . le ministre des affaires étrangères . Le problème, c'est

que tout le monde ne veut pas aller dans le même sens, et
c est ce qui rend les choses difficiles . Je peux ici ester pour
moi-même, pas pour l ' Allemagne, pas pour la Grande-Bre-
tagne.

Des frictions avec l 'Allemagne, dites-vous, monsieur
Le Déaut ? Mais les trente ans pendant lesquels l ' entente
franco-allemande a été le pilier de la construction euro-
péenne ont été trente innées de friction !

M. Jean-Yves Le Déaut . Non.

M . le ministre des affaires étrangères . Il y a une entente
profonde, vitale pour la construction européenne, . ..

M . Main Bocquet . Et la téléphonie ?

M. le ministre des affaires étrangères. . . . et des diver-
gences d' intérêt sur tel ou tel point . Il en a toujours été ainsi,
et cela continuera. Nous nous efforcerons évidemment de
réduire les divergences . Rien ne pourra mettre en cause cette
entente fondamentale pour la construction européenne.

Mme Muguette Jacquaint . Une entente entre qui et qui ?
Nous, nous souhaitons une entente entre les peuples !

M. le ministre des affaires étrangères . Vous m'avez fait
dire, monsieur Le Déaut ; des choses que je n 'ai pas dites :
que le GATT avait stimulé le dialogue social, par exemple !
Je ne pense pas s , dit cela à Copenhague !

Par ailleurs, vous m 'avez rejoins sur un certain nombre
d'affirmations . Vous m 'avez dit que, vis-à-vis des pays d' Eu-
rope centrale et orientale, il fallait fixer des règles communes
pour leurs conditions d 'accès à la Communauté . C ' est exac-
tement ce que j 'ai déclaré . Nous avons même parlé de cri-
tères. C ' est la France qui les a proposés et ils ont été acceptés.

Mme Muguette Jacquaint. Règles élastiques . ..
M. le ministre des affaires étrangères. Vous m'avez dit

aussi, monsieur Le Déaut, qu' il ne fallait pas d'accord au
GATT sans levée des sanctions commerciales américaines.
Qu'a dit d 'autre M. Balladur .avant-hier ? Je vous remercie
donc du soutien que vous nous avez ainsi apporté !

M. de Montesquiou m ' a demandé quels étaient les objec-
tifs des troupes dont nous augmentons le nombre en Yougo-
slavie. Ces objectifs sont très clairs, et vous les connaissez
parfaitement. Ce sont ceux de la résolution 836 du Conseil
de sécurité . Rien de moins, rien de plus . Aller dans les zones
de sécurité pour protéger les populations dans le cac're de ce
mandat et faciliter par là même la négociation à Genève et la
recherche d'un règlement de paix négocié, voilà très précisé-
ment l'objectif politique et l'objectif militaire définis dans la
résolution, c'est-à-dire la capacité de riposter en cas d'agres-
sion . Cela est très clairement indiqué, et nos troupes seront
dotées des armements qui leur permettront d'assumer cette
mission.

Vous m'avez demandé si j 'étais pessimiste ou optimiste
sur la situation économique. Ni fun ni l'autre . A Copen-
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bague, pour la première fois, nous avons pu poser le pro-
blème en termes structurels . Jamais auparavant, dans une
assemblée européenne, on n ' était arrivé à poser des ques-
tions sur ce qu'on appelle aujourd'hui, pour utiliser une
expression un peu simple, le dumping social . il n ' y a pas eu
de réponse, mais la question a été posée . Nous avons décidé
de nous y artaquer. Je pense que sur le plan de la pédagogie
et du progrès de la réflexion communautaire, c ' est un point
important.

Que dire à M. Soisson, sinon qu 'en matière de mala-
dresse, il est mon maître ? (Applaudissements sur les bancs du
groupe de Rassemblement pour la République et du groupe de
l'Union pour la démocratie française et du Centre . - Protesta-
tions sur !es bancs du groupe socialiste.) Car la manière dune
toute cette affaire a été menée entre 1991 et 1993 jusqu ' au
mois de mars a été désastreuse . (Protestations su les bancs du
groupe . ocialiste. )

Jamais une négociation internationale n'a été ainsi
conduite.

M . Jean-Yves Le i)éaut. M. Soisson a été ferme, lui'.
M . le ministre des affaires étranges. Je puis vous dire,

monsieur Soisson, que vous avez commis une erreur vrai-
ment désastreuse . ..

M, Claude Bandons'. M. Soisson a été plus ferme que
vous !

M . le ministre des affaires étrangères . . . . lorsque vous
avez lié le problème des oléagineux aux deux autres parties
du pseudo-accord de Blair House,,,.

M. Jean-Pierre Soisson. C'est faux !
M . le ministre des affaires étrangères. . . . car vous avez

ainsi affaibli notre position . ..

M. Jean-Pierre Scission . C 'est faux !
M. le ministre des affaires étrangères. En déliant ce

• paquet » qui était absurde, nous avons, nous, remis la
France en position de force vis-à-vis de nos partenaires.

M. Jean-Pierre Soisson . C'est i ux !
M. Ie ministre des affaires étrangires . On le constate

aujourd'hui au sein de la Communauté . (Applaudissements
sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la République
et du groupe de l'Union pour la démocratie française et du
Centre. - Exclamations sur les bancs du groupe socialiste .)

M. Jean-Pierre Soles«. C'est faux !
M. le ministre des affaires étrangères . Nous avons ainsi

corrigé une erreur majeure que vous aviez commise.
M. Henri Emmanuelii. Vous criez fort parce que vous avez

mauvaise conscience !
M. Claude Bartoione . Celui qui a été ferme, c'est M. Sois-

son !

M . le ministre des affaires étrangères. Madame Jac-
quaint, je partage tout à fait votre sentiment sur le caractère
inacceptable de l'entorse faite à la directive sur les marchés
publics. Je voudrais poser uni question qui intéressera sans
doute M. Soisson : qui a accepté l 'année dernière, en 1992,
que, dans la directive communautaire, cette porte de sortie
soit laissé_ à l'Allemagne ?

Mme Muguette Jacquaint. Pas nous !
M. le ministre dos affaires étrangères . Le Gouvernement

précédent ! (Applaudissements sur les bancs da groupe du Ras-
sembkment pour la Rép et du upe de l'Union pour la
démeeratiefrançaise etdu Centre. - Protestations sur les bancs
da llrPeescialira.)

M i. Mu u lr JaNwlirt. Ce . n'est pas none.

Un député de l'Union pour la démocratie française et du
Centre . ll ne faut pas exagérer ! Vous l 'avez soutenu, ce gou-
vernement . Vous étiez associés à son action !

M . le ministre des *Haie« étrangères. Je me devais
quand même de le rappeler, puisque c'est à ce moment-là
que cette directive a été approuvée. (Applaudissements sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République et du
groupe de l 'Union pour la démocratie française et du Centre.
Protestations sur les bancs du groupe socialiste .)

Plusieurs députés du groupe communiste . Ce n 'était pas
nous !

M. le ministre des affaires étrangères. Ce n 'est d ' ailleurs

c
as à vous en particulier que je m 'adressais, mais à l'Assem-
lée.
Mme Muguette Jacquaint . Nous n'étions pas dans le

gouvernement !

M . le président . Laissez M . le ministre s'exprimer !
M. le minime des affaires étrangères. Madame Jac-

quaint, nous sommes en situation de veto permanent dans
cette affaire. C 'est parce que nous refissons l'accord tel qu'il
a été déposé à Genève dans le document Dunkel qu'il n y a
pas accord.

Parce que la France tient bon sur ses positions, nous
sommes aujourd 'hui en meure de défendre nos intérêts et
nous continuerons ' le faire. On le verra bien à Tokyo !
(Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement
pour la République et du groupe de l'Union, pour la démocratie
française et du Centre. - Exclamations sur les bancs du groupe
socialiste et du groupe communiste.)

M. ie président. Nous en avons terminé avec la commu-
nication hebdomadaire du Gouvernement.

CONVENTION ENTRE L'ÉTAT
ET LA BANQUE DE FRANCE

Suite de la discussion d'un projet de loi

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion du projet de loi approuvant une convention conclue
entre le ministre de l 'économie et le gouverneur de la
Banque de France (n°' 351, 381).

Ce matin l'Assemblée a rejeté l' exception d' irrecevabilité.

Rappels au règlement

M. le président. La parole est à M . Main Bocquet, pour
un rappel au règlement.

M . Alain Bouquet Par courtoisie pour la représentation
nationale, je veux lui signaler, au nom du groupe commu-
niste, que je me suis adressé solennellement à M . le Pré-
sident de la République.

En effet, le débat sur les privatisations risque d'être bâclé
puisque la session ordinaire se termine i lement demain à
minuit. Or, quoi que l'on puisse penser du projet de loi sur
les privatisations, le respect de la démocratie pluraliste est
indispensable. Cela interdit qu'un tel projet puisse kre dis-
cuté à la sauvette.

Puisque la session extraordinaire ne ppeeuu être ouverte que
par un décret du Président de la Républ ique, j'ai demandé
au Président, au nom des députés communistes, k renvoi de
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la discussion sua le projet relatif aux privatisations à la pro-
chaine session ordinaire du Parlement, à l ' automne pro-
chain.

D' ici là, un vaste débat national serait particulièrement
utile car il s'agit d'une question primordiale pour l'avenir
économique et social de notre pays . (Applaudissements sur les
bancs du groupe communiste.)

M. Bernard Debré. Voilà dix ans qu 'on en parle !
M. le président . La parole est à M . Jean-Pierre Soisson,

pour en rappel au règlement.
Je vous prie, monsieur Soisson, de ne pas rouvrir le débat

et de vous en tenir au règlement.
M. Jean-Pierre Soisson . Monsieur le président, je pensais

que, dans cette assemblée, on pouvait débattre des pro-
blèmes de politique internationale, comme de tout pro-
blème, dans un climat calme et dépassionné, sans provoca-
tion.

J 'ai indiqué tout à l ' heure que k gouvernement actuel ins-
crivait très largement son action dans la continuité du gou-
vernement précédent. j 'ai aussi relevé l'erreur de manoeuvre

me paraissait avoir comrilse. En tant que ministre de
l agriculture, et sur les instructions de Pierre Bérégovoy, je
n'ai jamais accepté, je le dis très simplement, de lier l'accord
sur les oléagineux à ' 'ensemble du pré- accord de Blair
House . J 'ai demandé très explicitement le contraire, et c'est
l ' accord sur les oléagineux seul qui a été transmis par la
commission au comité 113, le 4 décembre . C'est ce texte-là
que le Conseil des affaires générales a ratifié le 9 juin.

M. le président Monsieur Soisson, ce n'est pas un rappel
ace règlement !

M, Jean-Pierre Soisson . Je voudrais simplement, mon-
sieur le président, que vous me donniez acte de mon inter-
vention.

Je considère qu ' en s'exprimant de la sorte, M . Juppé n ' a
pas grandi la diplomatie française. (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste. - Protestations sur .les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République et sur plusieurs

ncs du groupe de l'Union pour la

	

ocratie française et du
Centre.)

Plusieurs députés du groupe du Rassemblement pour la
République. Il n 'est plus là pour vous répondre !

M. N président. La parole est à M . Didier Migaud.
M. Didier Migaud . Mon rappel au règlement, monsieur le

président, est fondé sur les articles 58 et 88.
Nous allons reprendre le débat sur le projet de loi de pri-

vatisation, qui est inscrit à l 'ordre du jour de cette séance.
Nous souhaitons, nous, que ce débat soit réel, qu' il se
déroule dans le cadre d ' une session ordinaire ou d'une ses-
sion extraordinaire. Nous estimons que le Parlement doit
pouvoir s' exprimer. Or, hier, le président de la commission
des finances a refusé d'examiner l'ensemble des amende-
ments présentés par les groupes socialiste et communiste,
alois même que la commission siégeait en application de
l'article 88, qui dispose : « Le jour de la séance à laquelle est
inscrit l'examen d'un projet ou d'une proposition, la
commission saisie au fond se réunit pour examiner les amen-
dements déposés . .

Nous demandons que la commission des finances se réu-
nisse de nouveau à cette fin. Je constate que le feuilleton
n° 42, celui d'aujourd'hui, annonce une réunion de la
commission des finances, demain, à neuf heures trente. A
l 'ordre du jour est prévue la désignation des candidats à
l 'éventuelle CMP sur le projet de loi de privatisation, alors
que nous n'avons même pas commencé la discussion géné-
rale de ae texte ! exclamations sur les bancs du groupe soda-
Es et du grwrpe csrnririwriirte )

M. Alain Bocgiset . C'est une honte !

M. Didier >nigaud. En revanche, l ' examen des amende-
ments déposés par les groupes socialiste et communiste n 'est
toujours pas inscrit à i ordre 'lu jour de la commission . C 'est
inacceptable, monsieur k président.

De surcroît, on entend bruire à l ' Assemblée des rumeurs
selon lesquelles l'article 49-3 nous serait opposé.

M . Christian Bergesiin . Voilà un article que vous connais-
sez bien ! Vous êtes des spécialistes !

M. Didier Migaud . De quoi avez-vous peur, messieurs ?

M. Julien Dray. On se le demande ! Avec vos 470 dépu-
tés . ..

M. Didier Migaud . De quoi le Gouvernement et la majo-
rité ont-ils peur ? Vous entendez museler non seulement
l 'opposition, mais encore ceux des vôtres qui sont contre
telle ou telle privatisation . (Protestations sur les bancs du
g' oupe du Rassemblement pour la République et du groupe de
l'Union pour la démocratie française et du Centre .)

M. Alain bsocquet . Très bien !

M. Eric Raoult . Pas vous, pas ça !

M. Didier Migaud. Monsieur le président de l 'Assemblée
nationale, je profite de votre présence pour vous demander
si l ' article 88 du règlement sera respecté et si la commission
des finances aura l'occasion de se réunir cet après-midi.

Au nom du groupe socialiste, je demande une suspension
de séance . (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste
et du groupe communiste.)

M. Alain Griottera e rapporteur, et M. Guy Teissier . Vous
voulez encore gagner du temps !

M. le président. je ne vais pas donner la parole à M. le
président de la commission des finances, parce que j ' ai cru
comprendre qu' il avait répondu ce matin à un rappel au
règlement formulé dans les mêmes termes.

M. Didier Migaud . Non, il n 'a pas répondu !

M. I. préisident. Je vous donne acte de votre rappel au
règlement, monsieur Migaud . J 'observe, pour ma part, qu 'il
a été fait application de l ' article 88.

M. Didier Migaud . Non !

M. le président. Je transmettrai néanmoins vos observa-
tions au bureau de l'Assemblée lors de sa prochaine réunion.

Vous avez délégation pour me demander une suspension
de séance : celle-ci est de droit. Vous n'en avez pas proposé
la durée : je la fixe à cinq minutes . Nous reprendrons nos
travaux à dix-sept heures dix.

Suspension et reprise de la séance

M . le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures cinq, est reprise à

dix-sept heures dix sous la présidence de M. Jacques Brunhes.)

PRÉSIDENCE DE M. JACQUES BRUNHES,

vies-président

M. le président. La séance est reprise.
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Question préalable

M. le président. M. Martin Malvy et les membres- du
goupe socialiste opposent la question préalable, en vertu de
!article 91, alinéa 4, du règlement.

La parole est à M. Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux . Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, nous entrons dans un
débat un peu irrationnel . On ne sait, en effet, si le projet de
convention qui nous est soumis pourra s'appliquer, puisqu'il
faudrait auparavant que le texte relatif au statut de la Banque
de France n'ait pas été déclaré inconstitutionnel . Par ail-
leurs, nous avons interrompu le grand débat sur les privatisa-
tions, dont on ne sait quand il reprendra.

Le projet de loi que vous présentez me paraît être - vous
me pardonnerez, monsieur le ministre - l 'exemple même du
dogmatisme doit vous faites preuve depuis près de trois
mois.

Dogmatisme sur l'emploi, d ' abord. Lors de l'examen du
collectif budgétaire, vous nous avez expliqué qu ' il fallait
réduire les charger, des entreprises . Et, c'est vrai,eous les avez
réduites . Vous avez même tiré une traite sur l 'avenir avec la
suppression du délai pour la compensation de la TVA. Une
belle traite puisqu ' elle s'élève à 1 milliard de francs ! Compte
tenu des autres mesures, vous avez considérablement allégé
les charges des entreprises . Mais les résultats en matière
d'emploi se font attendre et vous en êtes maintenant à qué-
mander leur soutier,.

Vous auriez dû tirer les enseignements du passé . Ne nous
avait-on pas annoncé, en 1987, que la suppression de l 'auto-
risation administrative de licenciement permettrait de créer
au moins 250 000 emplois ? Vous auriez dû écouter les voix
qui montent parfois de vos rangs, pour expliquer qu ' il s'agis-
sait d'une erreur . Convenait-il de la renouveler ? Car ces
mesures que avez annoncées comme allant de soi, sans

jamais présenter d'arguments pour les justifier, portent un
grave préjudice aux plus défavorisés . Vous avez accru la fis-
calité de façon particulièrement injuste, réduit le pouvoir
d'achat des fonctionnaires, limité l 'augmentation du SMIC,
compromis le versement des retraites et, finalement, freiné la
consommation et donc la croissance économique. Bref, vous
allez à l 'inverse de ce que vous souhaitez.

Dogmatisme aussi sur les privatisations . Vous engagez le
débat alors que l'Assemblée souffre manifestement d'un
manque de préparation sur ce texte . Bien sûr, vous n ' en êtes
pas responsable. Mais enfin, il est tout de même inquiétant
que, s agissant du devenir de grandes entreprises indus-
trielles, la commission de la production n 'ait pas été saisie
pour donner son avis, rendre compte de ses investigations et
de sa prospective. Et il en est de même pour la commission
des affaires sociales, car il y a, dans ces entreprises, des sala-
riés dont le statut va être modifié, dont certains avantages
vont disparaître.

M. Louis (Marna . Certes !

M. Augustin Bonrepaux . l' l serait normal que l'Assemblée
en soit informée. Mais, là encore, vous faites preuve de dog-
matisme. Vous assénez ce que vous croyez être des vérités,
sans aucune argumentation, en exprimant simplement votre
conviction, ce qui ne suffit pas, loin de là, à convaincre.

On a passé sous silence le rapport récent du Fonds moné-
taire international qui considère le développement
incontrôlé des privatisations comme dangereux. On n'a pas ,
analysé les conséquences des privatisations réalisées à l'étran-
ger . On nous a dit, hier soir, que l'expérience anglaise était
une réussite. Mais on a oublié,de préciser que ce n 'était pas
une réussite pour tout le monde, en particulier pour les
consommateurs . On devrait les interroger sur l'évolution des

prix de l ' eau ou de l ' élcct .icité, par exemple. Enfin, on ne
nous a présenté aucune analyse prospective sur l 'onde de
choc que les privatisations vont provoquer dans le reste du
secteur privé.

Non, monsieur le ministre, vous ne nous avez pas fourni
la moindre argumentation. Votre dogme, :'est qu ' il faut
faire comme tout le monde . Puisque tout le monde priva-
tise, alors privatisons aussi et, dans le même mouvement,
changeons le statut de la Banque de France . Autrement dit,
vous nous demandez de jouer les moutons de Panurge !

Vous nous expliquez que l 'octroi de l 'autonomie à la
Banque de France permettra le retour de la confiance.
Dois-je vous rappeler que vous héritez d 'une situation
économique qui n. est quand même pas si mauvaise ?

M . Gérard Jeffray. Ce n 'est pas vrai !

M. Augustin Bonrepaux . Relisez le rapport Raynaud,
mon cher collègue . Vous y verrez que le taux d'Inflation en
France n 'est pas le plus élevé, loin de là, et que le commerce
extérieur a été, en 1992, excédentaire de près de 30 milliards,
ce qui ne s'était pas vu depuis plus de vingt ans..

M . Gérard Jatfray. Et le reste ?

M. Augustin Bonrepaux . Cette confiance des milieux
économiques que vous invoquez aujourd ' hui, vous ia devez
un peu au gouvernement précédent . Alors, essayez de faire
preuve de plus d ' humilité, d 'abord vis-à-vis de vos prédéces-
seurs, mais aussi vis-à-vis de nos partenaires, pour maintenir
les bonnes relations que nous avons entretenues avec eux
jusqu'à présent. Cela nous éviterait certainement quelques
déconvenues, avec nos voisins d 'outre-Rhin, par exemple.
Ce que la presse a récemment décrit comme un faux pas a
finalement produit l ' inverse de l ' effet recherché. J 'espère que
vous ne manquerez pas de vous expliquer à ce sujet dans le
courant de la soirée.

Dogmatisme, enfin, sur ce projet de convention avec la
Banque de France, qui mérite vraiment qu 'on lui oppose la
question préalable.

Faut-il, aujourd'hui, délibérer sur ce dossier quand on
nous dit déjà qu'on n ' a pas le temps d'examiner comme il
convient celui des privatisations ?

Faut-il débattre aujourd 'hui d'un texte dont le rapporteur
nous explique que, finalement, il n'est pas nécessaire de
l'amincir. je lis en effet dans son rapport, à propos de cette
convention : « On observera qu'au moment de sa signature,
elle aurait contrevenu aux dispositions légales relatives au
Fonds de stabilisation des changes s' il n 'avait été prévu
qu 'elle n'entrerait en vigueur qu ' après l ' entrée en vigueur de
la loi relative au statut de la Banque de France et à l 'activité
et au contrôle des établissements de crédit. »

Est-il normal que l'on nous fasse examiner aujourd'hui
une convention dont on ne sait pas si elle sera appliquée,
puisqu'on ignore si le Conseil constitutionnel laissera appli-
quer le statut même de la Banque de Frans;e ?

Je rappellerai les arguments de fond qui ont été dévelop-
pés par mes collègues au cours du précédent débat.

D ' abord, nous avons. dit et répété que ce projet de statut
est inconstitutionnel . Le Président de la République s'est
interrogé sur la constitutionnalité du texte dès son adoption
par te conseil des ministres le I0 mars 1993. L'article 88-2
de la Constitution, adopté peur permettre la ratification par
la France du traité de Maastricht, prévoit en effet que, « sous
réserve de réciprocité et selon les modalités prévues par le
traité . . ., la France consent aux transféra de compétences
nécessaires ». Pour l'instant, les conditions de l'article 88-2
ne sont pas remplies et la loi que k Gouvernement veut pro-
mulguer d'ici à 12 fin de 1993 sera déclarée anticonstitu-
tionnelle . Il est donc prématuré et pour le moins imprudent
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de nous faire adopter des dispositions qui ne seront pas
appliquées, quand il y a tant à faire par ailleurs et quand
nous manquons tellement de temps.

M. Didier Migaud . Très bien !

M. Augustin Bonrepaux . Selon l ' article 1" du projet de
loi relatif au statut de la Banque de France, la Banque de
France définit et met en oeuvre la politique monétaire dans
le cadre de la politique économique générale du Gouverne-
ment ; d'autre part, elle ne peut ni solliciter ni accepter des
instructions du Gouvernement.

Cet article est en contradiction avec l 'article 20 de la
Constitution qui précise que « Le Gouvernement détermine
c► conduit la politique de la nation » . Comment, en effet,
s ' inscrire dans le cadre d 'une politique s' il n'y a pas de
contact entre les deux parties ?

Mme Muguette Jacquaint. C ' est tout à fait incompré-
hensible.

M. Augustin Bonrepaux . Comment même poursuivre
dans la voie de la réussite de la politique économique dont
vous avez hérité ?

M. Rémy Auchexdà. L' héritage est très lourd !

M. Augustin Bonrepaux . Ce projet, qui ne se place pas
dans la perspective de l 'Union économique et monétaire, est
en outre inopportun.

M. Yves Verwaerde. C'est faible, comme argument !

M. Augustin Bonrepaux. Il ne s'agit pas, en parlant
d'inopportunité, de remettre en cause le principe de la mon-
naie unique, dont chacun connaît l ' importance pour que
l ' Europe puisse discuter d ' égal à égal avec les Etats-Unis le
Japon.

Mais rappelons que l 'article 109 E du traité de Maas-
tricht, qui n 'est pas encore ratifié, donc pas encore en
vigueur, prévoit dans son 5) qu'au cours de la deuxième
phase, chaque Etat membre entame, k cas échéant, le pro-
cessus conduisant à l 'indépendance de sa banque centrale,
conformément à l 'article 108, au plus tard à la date de la
troisième phase.

Or la deuxième phase ne débutera que le 1" juillet 1994,
avec la création de l ' institut monétaire européen, chargé de
veiller à la convergence des économies des Etats membres et
la troisième au plus tôt le P' janvier 1997, sinon le 1" janvier
1999, avec la création de la monnaie unique et de la banque
centrale européenne.

M. Yves Verwaerde. On connaît le traité de Maastricht !
M. Augustin Bonrepaux . On ne le dirait pas . ..
M. Yves Vetwaerde. On le connaît par coeur !

M. Augustin Bonrepaux . ., . sinon, vous n ' adopteriez pas
ce projet sans discussion, ni examen approfondi . (Applau-
di sements sur les bancs du groupe socialiste .)

M. Yves Verwaerde. je vous dis qu ' on le connaît !

M. Augustin Bonrepaux. Eh bien permettez-moi de le
rappeler !

M. Yves Vrwaerde. Mais non, justement, puisque ça ne
sert à rien !

M. Augustin Bonrepaux. Même la partie pro-européenne
de la majorité, dont vous faites peut-être partie, monsieur,
admet cette inopportunité.

Un amendement de la commission des finances place la
politique monétaire dans k cadre des traités internationaux,
doncgaicr—.cnt dans k cadre du traité de Maastricht, quand
il sera ratifié. Dans l'exposé des motifs, il n'est pas fait expli-
citement référence au traité de Maastricht .

	

simplement

prévu que l 'article 1" sera modifié une fois les dispositions
du traité entrées en vigueur . D 'une certaine façon, en anti-
cipant le projet, le Gouvernement se prive de marges de dis-
cussion et de négociation qu 'il pourrait utiliser lors du pas-
sage aux phases ultérieures.

Le projet n'est qu'un signe donné par le Gouvernement
au marché et l ' objectif principal parait_ être la création d 'un
prétendu environnement monétaire favorable à la croissance
et à l 'emploi - en confiant la définition et la gestion de la
politique monétaire à une autorité indépendante, comme si
cela n existait pas jusqu 'à présent . Ce texte se place unique-
ment dans le cadre de l 'application de la plate-forme électo-
rale de l ' UPF. La droite a axé sa campagne sur le retour de la
confiance, dont elle ne cesse de claironner l ' imminence, et
sur le retour de la croissance que sa victoire ne manquerait
pas de provoquer immédiatement. Or, pour l ' instant, nous
ne voyons apparaître ni l ' une ni l 'autre.

M . Gérard Joffrey. Vous êtes aveugles !
M. Augustin Bonrepaux. La confiance n ' est que dans vos

incantations. Quant à la croissance, vous avez dû déjà corri-
ger vos prévisions et même changer de politique écono-
mique en cours d'examen du collectif budgétaire . Et, à en
croire M. Séguin, ce n'est qu 'un début, d ' autres change-
ments de cap sont à venir.

Un des objectifs de la plate-forme vise à restaurer la
confiance et à assurer les conditions d'une croissance saine et
durable . Etait-il vraiment nécessaire pour yparvenir d'assu-
rer la stabilité de la monnaie par le vote, dès la session de
printemps, d'une loi sur l ' indépendance de la Banque de
France ? Ce projet, monsieur is ministre, est directement
inspiré du monétarisme et du libéralisme le plus dogmatique
qui soit.

Mme Muguette Jacquaint. Tout à fait !
M. Augustin Bonrepaux . Les thèses de déréglementation

des marchés et de primauté de la monnaie sur la croissance
ont pourtant donné les résultats que l ' on connaît en Angle-
terre et aux Etats-Unis . Je suis surpris que vous n 'en tiriez
pas davantage profit !

Mme Muguette Jacquaint. C'est un fiasco !
M. Auguaii Bonrepaux. L'anticipation du projet, pat

rapport à ce qu ' imposera k traité de Maastricht, a pour seul
but de poursuivre la baisse des taux d'intérêt en supprimant
une partie de la prime de risque résultant de mauvaises anti-
cipations sur les évolutions du franc . Dans ce domaine, vous
venez d'ailleurs d 'essuyer un échec avec nos voisins alle-
mands ; j 'espère que vous nous donnerez quelques explica-
tions au cours du débat.

Contrer les anticipations sur le franc est une condition
nécessaire à la croissance mais elle est loin d'être suffisante.
La baisse des taux ne peut être un but en soi . Certes, l ' inves-
tissement peut reprendre avec une baisse des taux, mais pour
quels débouchés ? Les anticipations des entreprises sur la
croissance ne peuvent être bonnes avec la ponction
qu'exerce le Gouvernement sur le pouvoir d'achat des parti-
culiers . Toute mesure favorable aux entreprises, y compris la
baisse des taux, est inutile si elle ne comprend aucune
contrepartie sur la consommation, l 'emploi et le pouvoir
d'achat . Or la nouvelle ponction de 70 milliards qui a été
opérée sur le pouvoir d'achat aggravera encore les choses et
freinera indiscutablement et considérablement la croissance.

Donner un signe au marché en rendant indépendante la
Banque de France est peut-être nécessaire, mais il est
absurde de croire que cette indépendance garantira à l'avenir
la stabilité des prix. C'est la monnaie qui est au service de
l'économie et pas le contraire.

Les pays où la stabilité monétaire est la plus grande ne
sont pas nécessairement ceux où la banque centrale est indé-
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pendante . Les contre-exemples du Japon, d ' un côté, de l'Al-
lemagne de l 'autre, le montrent : au Japon, la banque cen-
trale est indépendante et il n 'y a pas d' inflation ; en
Allemagne, c 'est désormais le contraire. C 'est bien là la
preuve que considérer la stabilité de la monnaie comme
condition de la croissance et de l ' emploi n 'est pas une fin en
soi . L' indépendance ce n ' est pas la confiance.

Le projet n 'est qu'un signe donné par le Gouvernement
surtout à la partie pro-européenne de sa majorité . En effet,
l 'UDF a dépo'é le 27 janvier 1993 une proposition de loi
qui allait plus loin que l 'actuel projet : la Banque de France
devait définir et mettre en ceuvre la politique monétaire sans

j
ue son action se place dans le cadre de la politique générale
u Gouvernement ou compte tenu de cette politique ; elle

devait également, mais là dans le cadre des accords inter-
nationaux conclus par le Gouvernement, régulariser de
manière indépendante les rapports entre le franc et les
devises étrangères. L ' UDF allait même jusqu'à proposer la
suppression de la représentation de l 'Etat au sein du conseil
général de la Banque de France - soit la suppression du cen-
seur.

Le projet relatif au statut de la Banque de France présenté
par le Gouvernement a été - passez-moi l ' expression - bâclé.
Le nombre d'amendements déposés par les groupes de la
majorité, qui ont essayé de le corriger en vain, le prouve,
tout comme il montre à quel point les divisions sont fla-
grantes entre ceux qui souhaitent une application pure et
dure du dogme et ceux qui préfèrent un contrôle exercé par
l 'Etat.

Le projet est un ensemble de contradictions : il cherche à
organiser l 'indépendance de la politique monétaire en inter-
disant toute relation, tout contact entre le Gouvernement et
le Conseil de la politique monétaire, mais il prévoit la pré-
sence du ministre sans voix délibérative aux séances de ce
Conseil il donne mission à la Banque de France de mettre
en oeuvre la politique monétaire, mais il lui retire la gestion
du crédit et du système bancaire ; il laisse à l 'actuel conseil
général la responsabilité de toutes les missions qui ne
relèvent pas de la politique monétaire, mais il renforce le rôle
du censeur, c ' est-à-dire du ministre de l'économie et donc
de la direction du Trésor au sein du conseil général.

Ce projet est dangereux pour l 'avenir des missions de la
Banque de France. En effet, puisque l 'article 1^ affirme, en
quelque sorte, que la politique monétaire est la mission
suprême de la Banque de France . ..

Mme Véronique Neiertz . La seule !
M. Augustin Bonrepaux. . . . c' est donc que les autres

seront reléguées au second plan.
Mme Véronique Neiertz . Tout à fait !
M. Augustin Bonrepaux . Ainsi, lorsque l 'article 15 pré-

voit que la Banque de France peut continuer à exercer celles
de ses activités qui ne relèvent pas de la politique monétaire,
la volonté est clairement affichée de marginaliser les autres
missions de service public de la Banque de ;France.

Mme Véronique .Neiertz . Et de les supprimer !
M. Yves lerwserde. Ecoutez votre commissaire poli-

tique, mon .,ieuir Bonrepaux ! Elle vous rappelle à l ' ordre !
M. Augustin Bonrepaux. l'as du tout, Mine Neiertz, elle

ne fait que confirmer ce que je viens de dire ! C ' est vous qui
n ' écoutez pas, mon cher collègue ! Vous devriez être un peu
plus attentif !

M . louis Pieuta . M . Verwaerde n'a rien compris !

M. Yves Verwoerd . . Elle a rectifié ce que vous disiez !
M. Augustin Bonrepaux. Et si elle rectifiait mon propos,

elle ne pourrait k faire que dans k bons sens !

S certaines de ces missions sont décrites dans le chapitre
relatif aux missions fondamentales de la Banque de France
- régularisation des rapports avec les devises étrangères et
gestion des réserves de change, droit de se faire communi-
quer par les banques les informations nécessaires -, toutes les
autres sont soit aosentes de ce chapitre - par exemple, la sur-
veillance du crédit et du système bancaire, les travaux
d ' études et l 'analyse économique -, . ..

Mme Véronique Neiertz. Eh oui !
M. Aeigustin Bonrepaux . . . soit reléguées au titre des

autres activités à la fin du projet . Dans la loi de 1973, pour-
tant, elles figuraient au titre des missions fondamentales,
telles l 'émission de billets, la gestion de comptes bancaires
des établissements financiers et des particuliers.

En outre, ce projet crée t'n pouvoir technocratique qui
doit décider de la politique monétaire . Celle-ci devient la
fonction supérieure aux mains d ' une structure technocra-
tique nommée d 'une façon inacceptable pour le respect de la
démocratie.

Sur une liste de dix-huit personnes « compétentes dans les
domaines économique et monétaire » établie par un collège
mêlant personnalités élues et hauts fonctionnaires, mais sans
que rien ne soit précisé sur ia façon dont est constituée cette
liste, le Premier ministre choisit, par un décret en Conseil
des ministres, six membres nommés pour une durée de
neuf ans renouvelables . Mais, parallèlement, et c 'est para-
doxal, le gouverneur et les deux sous-gouverneurs, égale-
ment membres du Conseil de la politique monétaire, et
nommés par décret en Conseil des ministres, le sont, eux,
pour une durée de six ans renouvelable.

Lorsque nous ;wons proposé d'aligner !a durée du mandat
de chacun des membres, les amendements que nous avons
déposés en ce sens ont été rejetés . La différence dans le mode
de désignation entre le gouverneur et les sous-gouverneurs
d ' un côté, et les six autres membres de l 'autre, témoigne
d'une curieuse Façon de concevoir l ' indépendance.

11 y a également bon nombre de contradictions compa-
rables dans les dispositions sur l'exercice des compétences de
l 'établissement . S il semble exister un lien entre le Conseil de
fa politique monétaire, le Premier ministre et le ministre de
l' économie et des finances, ce lien ne garantit rien sur k
contrôle démocratique de la Banque de France . Car si le
gouverneur de la Banque de France doit présenter un rap-
port annuel au président de ia République, rien n'est prévu
pour que le Parlement prenne connaissance de la politique
monétaire.

L'indépendance ne peut pourtant se concevoir sans
contre-pouvoir . Pour l ' instant, et s'agissant de la définition
et de la mise en œuvre de la politique monétaire, le projet
organise l ' indépendance avec un lien établi par une désigna-
tion discrétionnaire ; pour les autres missions, le Conseil
général peut continuer de les exercer, mais avec un rôle accru
du censeur, représentant du Gouvernement, et un risque de
filialisation.

Les instances dirigeantes de la Bundesbank sont le
Conseil de la banque centrale, le directoire et les comités de
direction des banques centrales de région . La structure fédé-
rale de l'Etat allemand empêche toute comparaison entre la
direction des banques centrales de région et une instance de
direction du projet français.

En revanche, k conseil de la banque centrale est compa-
rable au conseil de la politique monétaire ? Il détermine la
politique monétaire de la banque centrale, qui a pour princi-

al objectif de préserver la valeur de la monnaie. Elle est éga-
lement tenue de soutenir la politique économique générale
du gouvernement, mais sens compromettre la poursuite de
son propre objectif. Les membres du conseil sont nommés
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pour huit ans par le président de la République fédérale sur
proposition du gouvernement et, en règle générale, leur
mandat est renouvelable.

Enfin, ce projet est dénoncé par l'ensemble des organisa-
tions syndicales représentant les salariés de la Banque de
France qui n 'ont même pas été consultés.

M. Louis Pies-na . On les ignore !

M. Augustin Bonrepaux. Nous n ' avons, en commission
des finances, auditionne aucun représentant du personnel, . ..

M . Louis Piernr . Nous l ' avions pourtant demandé !
Mme Véronique Neiertz . Alors que c ' est la fin de leur sta-

tut ! (Exclamations sur les bancs de groupe de l 'Union pour la
démocratie française et du Centre et du groupe du Rassemble-
mentpour la République.)

M. Augustin Bonrepaux . . . . ni pour ce projet de loi ni
pour celui relatif aur. privatisations.

Les organisations syndicales y voient même le risque de
filialisation des activités ne relevant ?as de la politique
monétaire, et un risque de démantèlement de leurs missions
de service public.

M . Louis Mexandeau . C' est évident !

M. Augustin Bonrepaux . Dans cette marginalisation des
activités ne relevant pas de la politique monétaire, elles
voient pour la Banque de France les difficultés d 'assurer
cette nouvelle mission.

Mme Véronique Neiertz . Et le surendettement ?
M. Augustin Bonrepaux. Elles voient venir avec la filiali-

sation, la réduction des effectifs . Aujourd ' hui, sur
17 000 statutaires et 2 500 contractuels, 300 relèvent de la
mission de politique monétaire. D ' ailleurs, les syndicats ont
appelé à une grève à ce sujet. Et je regrette, une nouvelle fois,
que nous n'ayons pas eu l ' occasion de les auditionner en
commission.

Pour conclure, je voudrais dire succinctement que la poli-
tique monétaire ne peut être dissociée de l ' ensemble de la
politique économique structurelle et conjoncturelle et per-
mettre l 'ascendant de la monnaie sur l 'économie . L'indé-
pendance de la Banque de France ne peut se concevoir sans
contre-pouvoirs.

Le projet ne peut aboutir au démantèlement des missions
actuelles de l 'établissement . La politique monétaire ne peut
être réalisée sans que la Banque de France veille sur le crédit.
Le Conseil de la politique monétaire ne peut pas être
nommé de manière discrétionnaire et doit recevoir ses
compétences compatibles avec l'exercice de la démocratie.
Le Gouvernement, par l ' intermédiaire du censeur, ne saurait
remettre la main sur les activités de la Banque de France qui
ne relèvent pas de la politique monétaire . Dans un différend
entre la Banque de France e- le Gouvernement, le Gouver-
nement doit, en dernier ressort, pouvoir faire entendre sa
voix.

Le projet envisage de mettre en oeuvre le nouveau statut
de la Banque de France dont nous savons qu ' il est anti-
constitutionnel et donc qu 'il n 'entrera jamais en applica-
tion. En conséquence, il est tout à fait inopportun de
débattre de ce texte et nous vous invitons, mes chers col-
lègues, à adopter cette question préalable.

Ainsi, nous pourrons passer à ce qui est important at!jnus-
d'hui, c 'est-à-dire à l' examen du projet sur les privatisations
sur lequel nous souhaitons voue faire part des nombreuses
améliorations que nous voudrions apporter (Exclamations
sur les bancs du groupe du Rassemble r.ent pour la République)
afin d'apaiser les inquiétudes des travailleurs et d'accroître
les garanties pour l'aménagement du territoire et l'emploi.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. le rappoa teur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général . En écoutant le
développement de M . Bonrepaux, je me demandais si je ne
me trouvais pas plutôt dans le 7' arrondissement ou plutôt
dans le 5' arrondissement où, comme vous le savez, mes
chers collègues, de très bons cinémas d 'art et d ' essai pré-
sentent ce que l ' c n appelle des reprises (Exclamations sur les
bancs du groupe .-ocialiste), c'est-à-dire les meilleurs films,
notamment les vieux films français. M . Bonrepaux nous a
ainsi repassé un fin déjà présenté il y a quinze jours . ..

M. Eric Raoult . Touchez pas au grisbi » ?
M. Philippe Auberger, rapporteur généraL . . Il nous a parlé

des statuts de la Bançue de France, mais ceux-ci ont déjà été
discutés il y a quinze jours . Le texte a été adopté en première
lecture à l 'Assemblée nationale. II est actuellement au Sénat.
Nous ne sommes pas au Sénat, mais à l 'Assemblée natio-
nale ; il n ' est donc pas question d ' en débattre de nouveau.
En revanche, sur le contenu du projet de loi approuvant la
convention comme sur le contenu de la convention elle-
même, objet de notre discussion, M . Bonrepaux n 'a rien dit.
Dans ces conditions, je ne vois pas comment nous pourrions
accepter cette question préalable.

M . le président . Nous en arrivons aux explications de
vote. Un orateur par groupe peut prendre la parole pour
cinq minutes.

Pour le groupe socialiste, la parole est à M . Henri Emma-
nuelli.

M. Henri Emmanuelli . ,Peut-être un peu plus de
cinq minutes, monsieur le président . ..

M. Yves Verwaerde . Ah non !
M. Henri Emmanuelli . Cher monsieur, c ' est le président

qui préside, et vous êtes en train de prendre de mon temps
de parole . Que l ' on en tienne compte !

Monsieur Auberger, je ne sais si nous sommes dans le
5' arrondissement, le 6' ou le 10'. Ce sont plutôt des gens de
votre parti qui sont élus dans ces secteurs-là . ..

M. Eric Raoult. Nous sommes partout, maintenant, mon-
sieur Emmanuelli

M. Henri Emmanuelli . . . . Mais que vous vous étonniez
comme vous venez de le faire, de nous entendre parler des
statuts de la Banque de France plutôt que de la convention
qui devrait nous occuper aujourd ' hui, me surprend, mon-
sieur Auberger. Car enfin . nous sommes dans une situation
extraordinaire ! Vous nous proposez d ' adopter un texte qui
découle d'un autre texte qui n est pas adopté ! Voilà la réa-
lité !

Pour ma part, je m' interroge de plus en plus sur les rai-
sons de votre précipitation, monsieur le ministre . Les nou-
veaux statuts de la Banque de France, que nous avons exami-
nés en première lecture, étaient censés donner "un signe
important " aux marchés, nous introduire, en quelque sorte,
dans le Saint des Saints du libéralisme économique . Or vos
premiers pas, je l 'avoue, nous laissent songeurs . En effet, si
ce statut était ' un signe" , vos faux pas en sont un autre, et ils
ont été, comme vous avez pu le noter, remarqués !

Vous aviez prétendument " convoqué " à Paris te ministre
des finances allemand avec quelques représentants de la
Bu ndesbank. ..

M. Yves 1/emmerde. Hors sujet !
M. Henri Emmenu .Rl. Il n ' est pas hors sujet, cher mon-

sieur, de s' inquiéter de voir le ministre des finances de la
République française recevoir un tel camouflet !

Noie . avons vu se succéder bien des ministres des
finances, mais aucun de vos prédécesseurs, monsieur le
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ministre, ne s ' est laissé entraîner dans ce genre de dérapage
et ne s 'est exposé à une telle humiliation.

J 'ai bien entendu que vous alliez les« convoquer à nou-
veau . Mais je vous conseille d 'éviter dorénavant ce genre
d ' expression - vous avez pu constater que cela n 'a pas très
bien fonctionné la première fois : M. Waigel vous a répondu
qu ' il n ' avait pas besoin de vous pour savoir ce qu ' il avait à
faire . . . Vous avez reçu là une réponse à la suffisance dont
vous faites preuve d'une manière ininterrompue ; je ne suis
pas étonné pour ma part que, si nous sommes obligés de la
supporter ici, dans le pays voisin on ait cru bon de ne pas la
supporter

M. Philippe Auberger, rapporteur général Vous, vous êtes
insuffisant, c'est pire !

M . Henri Emmanuelli. Monsieur Auberger, vous êtes en
train de plagier mes propos d ' il y a quinze jours . Je vais être
obligé de vous réclamer des droits d ' auteur !

M. Phiiippe Auberger, rapporteurgénéral. Vous vous pré-
cipitez dans l' insuffisance !

M. Henri Emmanuelli . Souvenez-vous : je vous avais dit
que l ' insuffisance politique ne suffisait pas à compenser la
suffisance psychologique. Quand vous me citez, ayez au
moins l'honnêteté de mettre des guillemets !

M. Charles de Courson. Vous êtes imbattable !
M. Philippe Auberger, rapporteur général. Vous vous pre-

nez pour M . Laignel ? Vous n ' avez même pas sa taille !
(Protestations sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Henri Emmanuelli. Décidément, monsieur Auberger,
vous vous envolez vers des sommets ! (Exclamations sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République.) C'est
la taille de M . Laignel qui vous intéresse !

M. Charles de Courson. On est comme on est !
M. Eric Raoult. Et de toute façon, M . Laignel n ' est plus là.
M. Henri Emmanuelli . Vous êtes vraiment à la hauteur de

votre mission, monsieur le rapporteur général !
M. Yves Verwaerde. Vraiment vous trouvez que nous ne

sommes pas hors sujet ?
M. Henri Emmanuelli . Mais cette personne-là - qui ne

comprend pas d'ailleurs qu 'elle m 'aide à tenir cinq minutes -
ne pourrait-elle pas me laisser terminer mon intervention ?

Je ne le peux pas, monsieur le président': je suis inter-
rompu de manière ininterrompue ! (Sourires.)

M. le président . Mais ne vous laissez pas interrompre !
M. Henri Emmanuelli. Interrompu de manière ininter-

rompue, je n 'arrive pas à conclure. (Sourires.)
J ' est reviens à la convention qui passionne M . Auberger et

qui découle d 'un textede loi non encore approuvé. Nous ne
comprenons pas, nous le disons et nous le répéterons, cette
hâte . Nous ne comprenons pas qu ' il nous soit demandé
d'apprécier une convention ou de vous donner le feu vert à
une convention qui se rapporte elle-même à des modifica-
tions de statuts qui, jusqu à ce jour, n ' ont pas force de loi . Ils
ne l 'auront que le jour où le Sénat et l 'Assemblée auront
achevé leur travail et, éventuellement, lorsque le Conseil
constitutionnel se sera prononcé.

Je conclus, monsieur le président, car je vous sens impa-
tient - et je vous comprends : nous aussi nous sommes très
désireux de voir ce débat se poursuivre. ..

M. Philippe Auberger, rapporteur général Vous l 'avez
démontré depuis le début !

M. Henri Emmanuelli . Monsieur le ministre, vous nous
avez fait la démonstration que, dans le fond, il ne suffit pas
de changer les textes pour échapper à certaines réalités .

Je vous conseille pour l ' avenir - mais avec beaucoup de
modestie - de ne pas considérer que, en votant de nouveaux
statuts d'autonomie pour la Banque de France, vous mayen
ipso facto habilité à tenir un discours c enquérant sur le mar-
ché des changes . Vous en avez reçu une cinglante démons-
tration . Nous n 'en sommes pas surpris ; nous avons toujours
pensé que c ' est l 'état de l'économie qui fait la farce d'une
monnaie, et non le statut de la Banque de mante ou la
manière dont est gérée la quantité de cette monnaie . Or,
vous êtes en train de nous fabriquer un svitème où la masse
monétaire est gérée par des experts autonomes, et le prix fixé
par le Gouvernement. . . Tout cela est dune 1Ggique extraor-
dinaire ! Bref, nous n'avons aucu'ie raison d 'accepter cette
convention.

Nous attendons aussi que .mus nous indiquiez quelle sera
l' incidence budgétaire de ! 'apurement de la dette de l'Etar
vis-à-vis de la Banque de France . Vous êtes resté tout à fait
sibyllin sur ce sujet. au moment où nous parlons ; vous
n'avez pas dit un raot sur l ' incidence budgétaire du règle-
ment de ces 50 milliards M. Auberger e préoccupe de la
taille de M . la-signe!, mais pas de connaître les conséquences
de l'apurement de cette dette sur un déficit budgétaire que,
par ailleurs, il condamne !

En d ' autres termes, tout cela me paraît complètement far-
felu . Voilà un gouvernement qui travaille à la hâte, qui ne
se.it pas où il va, qui navigue à l ' estime et qui essaie de don-
ner des compensations sur le plan dogmatique à une majo-
rité qui, si j en juge par sa présence massive sur les bancs
aujourd'hui, est pour le moins attentiste ! (Applaudissements
sur les bancs du groupe socialiste.)

M . Pierre Favre . Il n 'y a pas la quantité, mais il y a la qua-
lité !

M . le président . La parole est à M . Louis Pierna, pour une
explication de vote.

M . Louis Pierna. Monsieur le président, monsieur le
ministre, avec cette convention, la prétendue « indépen-
dance » de la Banque de France ne serait- qu ' un nouvel aban-
don de souveraineté.

Faut-il rappeler que la monnaie est l 'un des attributs
essentiels de la souveraineté nationale ? Si la future Banque
de France risque bd et bien d ' être indépendante des gouver-
nements élus, elle sera étroitement dépendante des marchés
financiers.

Cela aura des conséquences directes sur la politique de
change . Dès lors, est-il juste que, comme le prévoit l 'article 2
du projet, les besoins en francs du fonds de stabilisation des
changes soient assurés par le Trésor public, pour une poli-
tique qui ne sera pas définie conjointement par la Banque de
France et le Trésor ?

La crise monétaire est loin d 'être écartée. La baisse des
taux d ' intérêt à court terme que le Gouvernement met
volontiers en avant comme une victoire politique n 'a que
très peu de valeur d ' incitation pour que les chefs d 'entreprise
investissent aujourd'hui en France et créent des emplois . En
réalité, on ne peut avoir qu'une monnaie faible quand le
chômage ne cesse de s 'aggraver.

Derrière les rapports de forces monétaires, il n 'est pas pos-
sible d 'oublier l 'affaiblissement structurel de l ' économie
française qu 'ont entraîné les politiques d 'austérité salariale,
et que matérialisent la dette publique, le recul de l'emploi et
les faiblesses de notre système de formation professionnelle.

C'est bien le problème qui est prioritaire . La Banque de
France pourrait contribuer pour sa part à relancer l 'activité
économique par le crédit.

Le chômage est la première préoccupation pour les Fran-
çais : en quoi le texte d'aujourd'hui, même indirectement,
empêcherait-il les délocalisations façon Grundig, Hoover ou
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autres, ce; pratiques inacceptables qui détruisent tant d ' e:m-
plois en Fuite ? Les entreprises vont continuer de s ' installer
là où elles peuvent obtenir les salaires et les charges les plus
faibles, monnaie unique ou non.

En quoi ce texte empêche-t-il les entreprises européennes
de toujours considérer l ' emploi comme « variable d'ajuste-
ment » à la guerre économique qu 'elles se livrent ?

Au nom du couple franco-allemand, on sacrifie non seu-
lement la qualité de la croissance française, mais également
nôs possibilités - en tant que pays intermédiaire entre le
Nord et le Sud de la CEE - de changer en profondeur la
construction européenne dans le sens de l'emploi.

L'ancrage obstiné de la France à l 'Allemagne n'est-il pas
un aveu de faiblesse ? Car comment croire qu'en nous arri-
mant ronjours plus fortement à l 'Allemagne, nous ne serons
ppas conduits à adopter les positions de l 'Allemagne ? Or l 'Al-
kmagne e est pour les accords du GATT.

Le vote de ce texte et du nouveau statut de la Banque de
France n ' est-il pas une façon de dire que la France n ' oppo-
sera pas son veto à un accord global sur le GATT ?

Voilà pourquoi les députés communistes voteront la
question préalable, afin de marquer au mieux leur volonté
d ' indépendance de la France. (Applaudissements sur les bancs
du groupe communiste.)

M . le président. Sur la question préalable, je suis saisi par
les groupes communiste et socialiste d ' une demande de scru-
tin public.

M. Didier Migaud . Je retire notre demande. Votons à
main levée.

M. Louis Piema. Le groupe communiste retire également
sa demande.

M. l ministre de l'économie . Monsieur le président, le
Gouvernement demande un scrutin public.

M. Didier Migaud . Compte tenu de la forte défaillance
des troupes de la majorité ?

M. le président. je mets aux voix la question préalable
opposée par M. Martin Malvy et les membres du groupe
socialiste.

Je suis saisi par le Gouvernement d ' une demande de scru-
tin public.

Le scrutin est annoncé dans le palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président. Je prie mesdames et messieurs lies députés
de bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il estprocédé au scrutin.)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 571
Nombre de suffrages exprimés	 566
Majorité absolue	 284

Pour l 'adoption	 87
Contre	 479

La question préalable n 'est pas adoptée.

M. Eric Raoult. Ils ne sont même pas capables de faire le
plein de leurs voix !

Discussion générale

M. le président . Dans la discussion générale, !a parole est
à M. Didier Migaud.

M. Didier Migaud. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, l ' article 2 du projet de loi rela-
tif au statut de la Banque de France dispose que les modali-
tés de gestion des réserves de change de l 'Etat en or et en
devises font l ' objet d'une convention, aujourd ' hui soumise à
l ' approbatioon du Parlement, entre l 'Etat et la Banque de
France. Or, nous sommes, monsieur k ministre, depuis ce
matin dans une situation assez irréelle . Voilà un projet de loi
qui d 'est pas encore adopté, qui n ' a fait l ' objet que d ' un exa-
men en première lecture dans notre Assemblée.

Il est actuellement en discussion del :ant le Sénat . Quant à
sa constitutionalité, nous sommes un certain nombre à la
contester. Et pourtant, vous nous demandez d ' examiner un
texte qui en est la conséquence, le projet de convention !
Curieuse façon de faire travailler le Parlement.

Du reste, ce matin, je nc° demande pourquoi vous mon-
trez une si forte obstination à éviter à notre assemblée de dis-
cuter de l ' important projet de loi sur les privatisations, pour-
tant inscrit à notre ordre du jour. N ' auriez-vous pas
l ' intention d'empêcher le Parlement d ' en discuter ?

M . Rémy Auchedé . C'est sûrement ça ! Ils veulent le
bâcler.

M. Didier Migaud . Nous ne comprenons pas pourquoi
cette convention est inscrite à l 'ordre du jour de cette séance,
alors qu ' il n 'y a aucune urgence à discuter de ce texte, puis-
qu' il est la conséquence d'un projet de loi non encore défini-
tivement adopté.

M. Yves Verwaerde . Enfin ! Qui donc, fait de l ' obstruc-
tion depuis des heures ?

M. Eric Raoult . Oui, moins de blocage, et on verra !
M. Didiar Migaud . Mon cher collègue, nous ne souhai-

tons pas faire de l'obstruction, nous vouk,is faire notre tra-
vail.

M. Eric Raoult. C ' est vous qui parlez d'obstruction, moi
j 'ai parlé de blocage !

M. Didier Migaud . En tant que membre de la commission
des finances, je souhaite, comme d 'autres participer à une
réunion de notre commission des finances qui permettrait
d 'examiner tous les amendements que nous avons déposés
sur k projet de loi relatif aux privatisations.

M.'Arthur Dehaine. Aucun doute à ce sujet ?
M . Eric Raoult. On en attend à peine cinq mille . ..
M . Didier Migaud. Nous souhaitons travailler. Dans le

cadre d'une session ordinaire ou dans celui d ' une session
extaordinaire, vous nous trouverez toujours prêts à exercer
nos prérogatives de parlementaires.

M . Eric Raoult et M. Arthur Dehaine . Nous aussi !

M . Didier Migaud. Nous discuterons ensemble de tout
cela : pour le moment, vous nous en empêchez en inscrivant
à l ' ordre du jour des textes qui n'ont aucun caractère d'ur-
gence, et en empêchant systématiquement toute discussion
au niveau des commissions, car pas plus que la commission
des finances, la commission de la production et des échanges
ne s 'est réunie pour étudier le projet de loi de privatisation.

Plusieurs députés des groupes socialiste et commu-
niste . C' est vrai ! Ce n 'est pas normal !

M. Philippe Auberger, rapporteur généraL Vous êtes hors
sujet !

M. Didier Migaud. De même, alors que ce projet de loi de
privatisation concerne un grand nombre de nos industries et
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de nos entreprises, le ministre chargé de l 'industrie n'est
même pas venu à l 'Assemblée nationale pour faire connaître
son point de vue.

En revanche, il s'exprime beaucoup dans la presse . Nous
aurons l 'occasion, je 1 espère, d 'y revenir dans la soirée lors
de l'examen du projet de lei sur les privatisations.

M. Philippe Autiarger, rapporteur général Hâtons-nous !
M. Dirai Migaud. Pour un peu, monsieur le ministre,

vous auriez tout à fait été capable de nous demander de nous
prononcer sur la convention avant de nous demander de
nous prononcer sur le nouveau statut de la Banque de
France.

M. Philippe Auberger, rapporteur général: Mais non !

M. Didier Migaud. Je ne caricature pas . La meilleure
preuve est constituée par l 'amendement adopté en première
lecture qui a modifié I article 2 du projet de loi relatif au sta-
tut de la Banque de France. Dans le texte initial, la conven-
tion était approuvée par le Parlement . Dans le texte adopté
Par notre assemblée, elle est soumise à l 'approbation du Par-
lement . Question de vocabulaire ? Je n ' en suis pas si sûr,
quand je vois votre obstination à faire en sorte que le Parle-
ment ne puisse pas jouer son rôle, que les parlementaires ne
puissent pas user de leurs prérogatives . Vous voulez qu ' il soit
une chambre d ' enregistrement.

M. Eric Raoult .

	

!

M. Didier Migaud. C 'est tout juste si vous ne nous propo-
sez pas de faire en sorte que le Parlement ne puisse pas se
prononcer sur les textes qui lui sont soumis.

M. Eric Raoult. Vous avez été des champions en la
matière !

M. Yves Verwaerde. Vous faites de l'obstruction systéma-
tique, monsieur Migaud !

M. Didier Migaud . La convention signée le 10 juin 1993,
alors que notre assemblée examinait le projet de loi de
réforme du statut juridique de la Banque centrale, conforte
l'autonomie financière de l 'établissement. C'est un texte très
technique qui, finalement, organise le remboursement par
l'Etat de ses propres dépenses.

Le projet de loi approuvant la convention conclue entre le
ministre de l 'économie et le Gouverneur de la Banque de
France tire les conséquences en matière de gestion des
réserves de change du changement de statut de l'établisse-
ment.

Désormais, c'est la Banque de France qui supportera, sur
ses fonds propres, le risque de change lié à la gestion des
réserves en or et en devises . Un mécanisme de garantie ou de
réserve de provisions sur risques de change sera institué . II
s 'agit d 'un prélèvement annuel sur le résultat net de la
Banque de France pour alimenter les réserves en devises.

Alors que le projet de loi de réforme du statut de la
Banque de France ne se plaçait pas explicitement - comme
l 'ont dit M. Bonrepaux et M. Emmanuelli - dans k cadre de
la construction européenne, l'exposé des motifs de l'article 1''

précise que les dispositions de cet article seront modifiées
lorsque celles du traité de Maastricht s'appliqueront. Le pro-
jet de convention anticipe la mise en oeuvre du traité.

Selon le traité, l'Etat ne bénéficiera plus d'avances de la
part de la Banque de France. Le projet de loi sur la conven-
tion prévoit les modalités de remboursement de la dette de
l'Etat contractée dans k cadre du fonds de stabilisation des
'langes. Cette avance de 36 030 millions figurant à l'actif
le la Banque de France doit être apurée d'ici au 31 décembre
2003.

Même étalé sur dix ans, le remboursement de cette avance
aura sans aucun doute une incidence budgétaire en termes

d ' accroissement de la charge de la dette publique . M. Bonre-
paux et M. Emmanuel!i vous ont demandé quelques préci-
sions à ce sujet mais, pour le moment . . . silence du Gouver-
nement et du rapporteur.

M. Eric Raoult. Ils ont raison !
M. Didier Migaud. Voilà qui traduit tout à fait une cer-

taine conception du rôle de rAssemblée nationale.

M. Eric Raoult. C'est la sagesse face à l 'obstruction !
M. Didier Migat;d . Il est d'autres remboursements dont la

convention ne fait pas mention . Il s 'agit notamment du cré-
dit immédiat sur chèque du Trésor public, de l ' avance sur le
surendettement, de l ' avance sur monnaies métalliques, sur k
fichier central des chèq u es, sur la balance des paiements.

Le montant total du remboursement des avances serait de
l ' ordre de 50 milliards de francs . Pouvez-vous éclairer notre
assemblée sur ce point ? Comment et dans quel délai seront
remboursées ces avances ? Nous vous avons déjà posé ces
questions mais, une fois de plus, nous n 'avons obtenu
aucune réponse.

M. Main Le Vem . Encore faudrait-il les connaître !
M. Didier Migaud. Le projet de loi qui nous est soumis est

donc la conséquence directe des articles 2 et 3 du projet de
loi relatif au statut de la Banque de France.

Ces articles précisent, d 'une part, que la Banque de
France détient et gère les réserves de change de l 'Etat en or et
en devises et, d'autre part, que la Banque de France ne peut
autoriser de découverts ou accorder tout autre type de crédit
au Trésor public ou à tout autre organisme ou entreprise
publics.

La convention organise les futurs rapports financiers entre
l ' Etat et la Banque de France résultant du nouveau statut de
la banque centrale, statut, je le répète une fois de plus, qui
n'a pas encore été adopté par le Sénat . ..

M. Yves Verwaarde. Bon, vous l 'avez déjà dit !
M. Didier Migaud . . . . et qui, à notre sens, pose un certain

nombre de problèmes de constitutionnalité.
M. Yves Verwoerd.. Vraiment, vous jouez ia montre !
M. Didier Migaud . Il faut bien se répéter, mon cher col-

lègue, puisque, a priori, vous semblez n'avoir pas encore
compris . Il est tout de même paradoxal d ' examiner dans
cette assemblée un texte qui est la conséquence d ' un autre
texte en discussion au Sénat, non encore adopté par le Parle-
ment.

M. Jean Diebold. C'est la technique du perroquet ?
M. Die« Migaud. Parfois, la redite est tout à fait néces-

saire.
M. Main Le Verts . Toutes les vérités sont bonnes à répé-

ter !

M. Didier Migaud. Nous avons rejeté le nouveau statut
non seulement parce que, à nos yeux, il était dangereux pour
l ' avenir des missions de la Banque de France ne relevant pas
de la politique monétaire - les reléguant au titre des autres
activités que l ' établissement peut continuer d ' exercer - mais
aussi parce qu' il nous paraissait totalement inopportun.

D'ailleurs, si nous éprouvons le besoin d'expliquer. ..
M. Yves Verwoerd.. De réexpliquer !
M. Didier Migaud . . . . et de prendre la parole souvent sur

ce texte, c 'est peut-être pour vous éclairer . ..
M. Yves Vsrweerd.. Pour nous rééclairer !
M. Didier Migaud. . . . dans la mesure où les interruptions

que vous multipliez, mon cher collègue, ne font pas appa-
raître, à l'évidence, que vous avez lu l'ensemble du texte !
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M. Yves Verwaerde. Eh oui, nous n ' avons toujours pas
compris !

M . Didier Migaud . Il est vrai que c'est un texte compliqué
et il est donc tout à fait légitime, monsieur le ministre, que
nous posions un certain nombre de questions sur ses consé-
quences.

Le projet de réforme du statut ne se place pas dans le
cadre de la construction européenne . Si c était le cas, il n'y
aurait pas l 'urgence que le Gouvernement lui a accordée . Le
traité de Maastricht, auquel il n 'est pas fait explicitement
référence dans l 'exposé des motifs, nous imposera, lorsqu ' il
sera ratifié, d'adapter le statut de notre banque centrale entre
le 1' janvier 1994 et le P' janvier 1997 ou le

	

février 1999.
Il nous imposera, dans les mêmes conditions, de modifier

et de régulariser les relations financières entre l 'Etat et la
banque centrale.

Le projet de loi sur la convention relève de la même préci-
pitation . Pourtant, nous ne saisissons pas clairement ce qui
vous conduit à présenter ce projet de cette façon.

Dans le projet de statut de la Banque de France, vous
cherchez principalement à donner un signe au marché afin
que la confiance que votre victoire électorale n'a pas provo-
quée - l ' attestent les prévisions de croissance revues sans
cesse à la baisse - soit effectivement au rendez-vous . Vous
cherchez donc à consacrer la primauté de la monnaie sur
l 'économie . Ce principe monétariste a déjà échoué. Les pays
où la stabilité monétaire est la plus forte ne sont pas ceux où
la banque centrale est indépendante . M. Bonrepaux et
M. Emmanuelli l'ont expliqué tout à l'heure, mais je suis
obligé de le répéter.

Dans le projet de convention, d 'une part, vous instaurez
l'autonomie financière de l 'établissement et, d'autre part,
vous vous placez, mais sans l ' avouer, dans le cadre du traité
de Maastrich qui, par ailleurs, n'est pas encore ratifié.

M. le président. Veuillez conclure, monsieur Migaud.

M. Didier Migaud. Je termine, monsieur le président,
mais il y a eu tellement d'interruptions . ..

M. Eric Raoult. Ce n 'est pas vrai !
M. Didier Migaud. . . . que je suis contraint de dépasser

mon temps.

M. Arthur Dehaine . Heureusement que vous le dites avec
le sourire !

M. Didier Migaud . Cette différence d'inspiration entre le
projet de réforme du statut de la Banque de France et le pro-
jet de convention nous inquiète . Nous ne comprenons pas
un tel comportement. Nous voterons donc contre le projet
de loi de convention. (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. Arthur Dehaine. Emmanuelli n 'aura pas bien compris,
comme d ' habitude ! (Sourires.)

M. le président. La parole est à M. Louis Pierna . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe communiste et du groupe
socialiste.)

M. Eric Raoult. Les socialistes applaudissent les commu-
nistes !

M. Arthur Dehaine. C ' est la solidarité !

M. Yves Vsrwaerde. Emmanuelli a toujours applaudi les
communistes !

M. Louis Pierna. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, mon collègue André Gérin a
parfaitement bien démontré, ce matin, combien k projet
d'indépendance de la Banque de France était contraire aux
intérêts de la nation.

La convention qui nous est proposée s ' inscrit dans la
logique maastrichtienne . On pourrait même dire qu 'elle la
devance.

Selon le traité européen, en effet, il est interdit à la
Banque de France d ' autoriser des découverts ou d 'accorder
tout autre type de crédit au Trésor public.

Pourtant - M. le ministre saura, sans aucun doute, nous
expliquer ce paradoxe - le compte « Concours au Trésor
public » est maintenu jusqu'en 2003, quatre ans après l 'en-
trée, obligatoire, dans la troisième phase, celle qui prévoit la
monnaie unique. Faut-il y voir la prémonition que le traité
de Maastricht ne sera pas appliqué ?

M. Yves Fréville. Au contraire !
M. Louis Pierna . Plus concrètement, depuis la discussion

de la réforme du statut de la Banque de France, un débat
s ' est instauré sur le coût de la Banque, certains, emportés par
leur élan libéral, allant jusqu 'à dire que son coût, c est-à-dire
les salaires des agents, et les différentes missions assurées par
l 'institut empêcheraient une forte baisse des taux d ' intérêts.

Des spécialistes y sont allés de leurs calculs savants . P. ur-
tant, personne n 'est d 'accord sur le calcul du « point mort »
de la Banque de France, le niveau auquel les taux d' intérêt
permettent le bon fonctionnement de l ' institut. Des ban-
quiers - mais ne sont-ils pas juges et parties ? - prévoient que
la Banque de France deviendrait déficitaire si le loyer de
l 'argent tombait en deçà de 7 p. 100.

C'est, en fait, un procès fait aux diverses missions exercées
par les agents de la Banque . Les banques commerciales esti-
ment qu elles seraient mieux à même de remplir certaines de
ces fonctions . Cinq cents agents de l ' institut d' émission
assurent l ' intendance des commissions départementales de
surendettement des ménages . C ' est indiscutablement un
service de caractère public . Va-t-on livrer sua banques
commerciales ce service alors que les banques font payer très
cher les services rendus ?

D'ores et déjà, la tenue des comptes privés a été remise en
cause sous la pression des banques commerciales . Pourtant,
les 80 000 comptes tenus par la Banque de France repré-
sentent 0,15 p . 100 du marché bancaire . Ils servent de clien-
tèle-témoin et sont indispensables à la pratique du métier de
banquier.

En outre, cela permet aux plus démunis de réaliser des
opérations que la vie moderne a rendues indispensables . Les
tarifs pratieu contribuent à tempérer la tendance à la
hausse des tarifs bancaires.

Les effectifs de ia Banque de France, toujours selon les
banques commerciales, seraient pléthoriques . Ils sont pour-
tant comparables à ceux du modèle, indépassable, de la Bun-
desbank.

Mais serait-il cohérent de dissocier les différentes missions
de la Banque et de séparer l 'exercice de la politique moné-
taire que constituent la tenue des services d utilité collective
représentés par la tenue des fichiers, la centralisation de ren-
seignements et la réalisation de nombreuses études ? Le bon
exercice de la politique monétaire nécessite en effet des ins-
truments micro-économiques d'analyse, en amont et en aval
de la décision, à la fois pour la préparer et pour en suivre
l ' impact sur les acteurs économiques nationaux.

Toutes ces activités forment un tout qui assure la crédibi-
lité de l' institut d'émission.

Le calcul du « point mort » de la Banque de France est,
selon nous, un faux débat et montre le dogmatisme avec
lequel sont traitées les questions monétaires . Le taux d'inté-
rêt ne doit pas être celui qui permet à la Banque de France
de payer son personnel ni celui qui permet au rentier de faite
de l'argent en dormant, mais celui qui permet une relance de
la croissance et de l 'emploi .
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Mme Muguotte Jacquaint. C 'est ça l 'essentiel ! Vous avez
raison !

M. Louis Piema. C'est d'autant plis vrai que l 'on peut se
demander si les banques commerciales vont bien répercuter
la baisse des taux d 'intérêt enregistrée ces dernières semaines.

Un banquier de la place de Paris expliquait à un journa-
liste que, lorsque le coût d 'un produit intermédiaire dimi-
nue, le loyer de l ' argent en l 'occurrence, l'entreprise qui le
transforme cherche aussi à accroître ses marges et n ' en fait
bénéficier qu'en partie sa clientèle . Aux Etats-Unis, les
banques ont gardé pour elles une part importante du gâteau
de la baisse des taux, à tel point qu'elles ont été accusées
d'entraver la reprise de la conjoncture américaine.

En France, également, les banques comptent bien tirer
profit de la baisse des taux pour redorer leurs comptes. « Les
conditions d'exploitation au premier trimestre de 1993 sont
restées difficiles », souligne une étude de la BNP qui consi-
dère que les banques touchées par la crise immobilière vont
devoir faire de fortes provisions.

La baisse des taux d ' intérêt pourrait servir à aider les
banques commerciales à surmonter la déroute de leurs inves-
tissements spéculatifs ! Quelle dérision lorsque l ' investisse-
ment productif, créateur d ' emplois, souffre de taux d ' intérêt
toujours prohibitifs.

Pour conclure, cette convention, qui s' inscrit dans le droit
fil de Maastricht, ne répond pas à la nécessité d ' une Banque
de France démocratisée, d ' une banque au service de l 'em-
ploi.. Elle ne répond pas non plus aux inquiétudes du per-
sonnel de l ' institut, qui peut compter sur le groupe commu-
niste peur continuer à refuser de voir la Banque de France

uitter le service public, parce qu'il y va de l 'intérêt national.
((Applaudissements sur les bancs du groupe communiste.)

M . la président. La discussion générale est close.

Motion de renvoi en commission

M. le président J 'ai reçu de M. Main Bocquet et des
membres du groupe communiste une motion de renvoi en
commission (Exclamations sur les bancs du Rassemblement
pour la République), déposée en vertu de l'article 91, alinéa 6,
du règlement.

La parole est à M. Rémy Auchedé.
M. Yves Verwaerde. Ce n'est pas pour jouer la montre

par hasard ? Ce ne serait pas pour reporter le débat sur les
privatisations à plus tard ?

M. Eric Raoult. Et puis, vous n ' avez pas les bons papiers,
monsieur Auchedé. Vous montez à la tribune avec votre
intervention sur les privatisations ! (Rires.)

M. Rémy Am:hedé. Monsieur le président, rappelez-le un
peu à l'ordre. En m'empêchait de, parler, on fait tra2ner la
séance. (Rires.)

M. Philippe Auberger, rapporteur général A traînard, traî-
nard et demi. .,

M. Rémy Auchedé. C 'est tout de même inadmissible ! Le
ministre est contrit attendant que ça se termine (Exclama-
tions sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République), et vous, messieurs de la droite, vous coupez la
parole aux orateurs . ..

Mme Muguette Jacquaint. Tout à fait !

M. Rémy Auchedé . . . . avec des propos injurieux, qui plus
est.

J'ai presque envie d'aller voir à ma place si je ne me suis
pas trompé dans mes papiers !

Mme Muguette Jacquaint Il faudrait peut--être une sus-
pension de séance !

M. le président . Monsieur Auchedé, vous avez seul la
parole !

M. Rémy Auchedé . Mais mes collègues parlent, monsieur
le président. Je les laisse parler ! (Rires.)

M. Louis Memel. Ne vous laissez pas impressionner !
M. Rémy Auchedé. Peu nombreux, il faut que certains

compensent par des sarcasmes l ' absence de députés de la
majorité dans les travées de cet hémicycle ! (Exclamations sur
les mêmes bancs.)

M. Eric Raoult. Nos députés sont dans leurs circonscrip-
tions.

M. Rémy Auchedé. Monsieur Raoult, vous allez finir par
mettre votre ministre en colère !

M. le président. Vous seul avez la parole, monsieur
Auchedé.

M. Rémy Auchedé. Pour le groupe communiste, plusieurs
remarques justifient le renvoi du projet en commission.

J ' aurais pu commencer par une remarque générale mais
on l 'a déjà faite : cependant, je la rappelle aux membres de !a
majorité présents dans les travées. La convention aurait dû
être annexée à la loi sur le statut directement parce que le
parallèle avec la loi de 1973 n 'est plus de circonstance dans
la mesure où la pérennité des organes de décision de la
Banque centrale donne le pouvoir nouveau à celle-ci . On l ' a
déjà dit, je n ' insiste pas.

j'ai tout de même onze autres remarques pour motiver un
renvoi en commission.

Première remarque, en dépit du contenu du traité de
Maastricht dont on anticipe d 'ailleurs l 'entrée en applica-
tion, le pouvoir de la Banque centrale sur la gestion des
changes est moindre que sur l'alimentation du marché
monétaire intérieur. Valait-il la peine de changer de conven-
tion ? Jusqu 'à maintenant nous n 'avons pas eu de réponse
très explicite sur cet aspect du problème en dépit des nom-
breuses questions qui ont été posées tout au long du débat.

Deuxième remarque, le traité de Maastricht tend à indi-
quer que tout ou partie des réserves devront titre centralisées
à la banque centrale. N'anticipe-t-on pas trop si la gestion
de ces réserves centrales ? Ne faudrait-il pas remanier
quelque peu le système dès ion que des interventions cen-
trales en ECU seront possibles ? Là encore nous avons reçu
peu d'éclaircissements sur cet aspect des choses.

Mme Muguette Jsequairrtt . Tout à fait !
M. Réer/ Auchedé . Troisième remarque, rien n 'est dit

expressément sur les conditions de participation de la
Banque de France au capital de la Banque centrale.

M. Louis Marna. Tout est flou dans cette affaire.

M. Rémy Auchedé. Nous aimerions bien avoir des expli-
cations sur ce point, monsieur le ministre.

Quatrième remarque : il y a un tour de passe-passe
comptable sur les réserves en or à propos de l ' imputation

artielle de la réserve de réévaluation des réserves en or departielle
à la réserve de réévaluation des réserves publiques en

devises de l'Etat. Hypocrisie ! Pourquoi pas tout puisqu'il y
a peu de chances pour que le prix de l ' or chute de manière
considérable ? Pourquoi n'avons-nous pas d'éclaircissements
sur cette gvsetion ?

Cinquième remarque : pourquoi n 'a-t-on pas profité de la
convention pour rendre un peu moins opaque la comptabi-
lité de la Banque de France, alors qui elle est soumise, en
principe, au droit commercial ? Nous aurions aimé aussi
avoir des éclaircissements sur cet aspect des choses .
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Sixième remarque : nous nous inquiétons quant aux pré-
supposés du calcul de l 'article 1 n. Si l ' on comprend bien, la
dotation initiale ne serait pas suffisante pour apurer la dépré-
dation des réserves en cas de baisse des devises aux cours les
plus bas constatés an cours des dix dernières années ?
ComMe c'est en cas de réévaluation du franc contre ces
devises que le risque peut apparaître, envisage-t-on de gaieté
de coeur de laisser notre devise s ' apprécier autant ? D autre
part, le dérèglement du système monétaire peut entraîner
des bouleversements considérables . Peut être à court terme,
d'ailleurs . Ne peut-on env isager une situation dans laquelle
la dépréciation des réserves mettrait à sec les bénéfices de la
Banque ? Ce que l ' on a prévu pour les banques face à leurs
risques internationaux ne saurait-il être envisagé pour la pre-
mi`.e d'entre elles ? C'est une question !

Mme Muerotts Jacquaint. Qui reste malheureusement
sans réponse

M. Rémy Auchsdé. La réévaluation du bilan de la Banque
ne doit-elle pas être alors envisagée à nouveau ? Nous vou-
drions avoir des éclaircissements sur ces différents points.

Ma septième remarcue porte sur la formulation : « Don-
ner une Image fidèle de la situation des réserves de l ' Etat. »
A partir du moment ou il semble bien que l 'Etat ne centra-
lise plus toute sa xrésorerieauprès de l ' institut d'émission, ce
qui peut s ' expliquer par le formidable endettement de
celui-ci sur les marchés extérieurs, cette formulation ne
laisse-t-elle pas à désirer ?

Je poserai plusieurs autres questions :
Faut-il maintenir l 'or au bilan de la Banque, puisqu ' il est,

selon les conventions relatives au FMI, démonétisé ? Cette
question mériterait un débat.

Fallait-il reconnaître « l'accaparemept des résultats de ges-
tion des réserves publiques de change » par la Banque cen-
trale ?

Pourquoi-est-il prévu que le solde du compte « concours
au Trésor public » soit rémunéré au taux de 5 p. 100, aux
terme de l 'article 2 de la convention ? N 'est-ce pas contra-
dictoire avec les principes de marché, dont on fait si grand
cas actuellement ? Fallait-il d'ailleurs rémunérer ce compte ?
Cette cote mal taillée a-t-elle vraiment un sens ?

Autant de questions qui méritent d 'être posées et revues

Le rapport indique que les conditions des interventions
sur le marché ne seraient guère affectées en pratique. Mais
alors, dans ce cas, il s' agit seulement d'un rôle- tenu depuis
les années cinquante et qui serait devenu inurile ! Pourquoi
prévoit qu'en cas de crise le fonds retrouverait un rôle actif,
quoiqu'en deuxième ligne après la Banque de France, pré-
cise le rapport ?

Et pourquoi le rapport indique-t-il aussitôt après qu 'en
cas de crise grave, le Trésor apporterait son concours au
fonds ? Est-ce qu'en pratique, ilps agit de la part de la direc-
tion du fonds d'un rôle important, dont on craint que la
direction de la Banque de France ne prenne ombrage ?

Est-ce que le fonds n 'a pas en réalité une fonction dont il
serait dangereux de se priver ?

La Banque de France participe déjà à la mise en oeuvre de
la poli°ique de change.

Outre la gestion des réserves publiques de change, pour
effectuer sa mission, elle intervient sur le marché des
changes, de plus en plus dans le cadre d'une coopération
internationale, notamment au niveau européen.

Cette intervention se fait alors pour le compte de tiers -
clientèle, administrations publiques - ou pour le compte du
fonds de stabilisation des changes qu'elle est chargée de gérer
et à qui, en pratique, elle consent des avances, ou lui achète
ou lui vend les devises nécessaires.

Dans ce cadre, la Banque de France entretient des rela-
tions extdrieures importantes . Elle agit comme agent finan-
cier du FMI, le gouverneur participe pour le compte de
l'Etat aux principales réunions internationales tenues sous
l 'égide du FMI et aux groupes internationaux, tels que le
G 10 et le G7. La Banque de France participe aux instances
de la Banque des règlements internationaux. Elle est repré-
sentée à haut niveau dans les comités chargés d'assister les
institutions de la Communauté européenne et les gouverne-
ments des Etats membres - entre autres le comité des gou-
verneurs des banques centrales et le comité monétaire.

On voit donc mal l'intérêt de renforcer encore son pou-
voir.

Avec la nouvelle convention, dans les circonstances
exceptionnelles comme les attaques contre le franc qui ont
marqué la fin de l'année dernière, le fonds de stabilisation
des changes demeurerait à la disposition de la Banque pour
concourir à sa mission en procédant à des interventions dis-
crètes sir les marchés. Dépourvu de la capacité d'emprunter
des francs à la Banque de France, il tirerait ses ressources soit
du Trésor public, qui mobiliserait à cet effet des ressources
de trésorerie, soit par endettement direct en devises.

Est-ce qu 'il s 'agit d'une opération purement comptable
ou bien est-ce un moyen de séparer un peu plus la Banque
de France du Trésor, pour ne rendre à ce dernier qu'un droit
relatif d'intervention en période de crise Aiguë ?

C'est pourquoi, à partir de ces douze questions que je
viens d 'expliciter brièvement, nous avons déposé ce renvoi
en commission, afin que la commission des finances procède
aux auditions nécessaires et mesure bien s'il n'est pas plus
juste en prévision de l'avenir de conserver au fonds de stabi-
lisation des changes sa mission traditionnelle : (Applaudisse-
ments sur les bans du groupe communiste .)

M . le présidant. Le Gouvernement peut intervenir. Le
souhaitez-vous, monsieur le ministre ?

M.Edm ond Aiàphend4ryy, ministre de l'économie. Non !
Mais je demande un scxutin public sur la motion de renvoi.

M. ie président La commission saisie au fond peut égale-
ment intervenir: Le souhaitez-vous, monsieur le rapporteur
général ?

M. PhMpps Asiar/sr, rapporteur gémi:d Non !

eri commission !
L dispositif n ' est-il pas trop compliqué ét ne sert-il pas à

cacher le fait que l'on maintient le fonds de stabilisation des
changes, qui peut servir à bien des turpitudes, bien qu'il soit
légitime de mettre à l'abri des regards du marché une partie
des interventions de la Banque centrale, alors que l'on fait
ras explicitemént de la nécessité de donner une image fidèle
de la situation des réserves publiques de l'Etat ? Autre ques-
tion qui'mérite un examen approfondi.

Quel est désormais le statut des quotes-parts du FMI et
du FECOM vis-à-vis de l'Etat ?'t-a-t-il eu changement ?

Voilà des questions qui motivent selon nous un renvoi en
commission !

Il y a encore un problème sur lequel je veux insister . La I
discussion générale et les précisions du rapporteur et du
ministre nous ont insuffisamment éclairés sur un point : la
valeur du dispositif en cas de crise monétaire.

Le fonds de stabilisation - .Vies changes joue traditionnelle-
ment un rôle important. Ili est l ' intermédiaire incontour-
nable des interventions de la B asque de France sur le mar-
ché des change.

Le Gouvernement nous dit que sa quasi-mise en sommeil
n'aurait par d'incidence majeure, notamment par rapport au
secret ou à la transparence concernant la situation des
réserves publiques de change .
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M. le président. Dans les explications de vote sur la
motion de renvoi en commission, la parole est à
Mnie Muguette Jacquaint, pour le groupe communiste.

Mme Muguette Jacquaint. Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mes .hers collègues, à l'occasion de l'excep-
tion d ' irrecevabilité, de la question préalable et de la motion
de renvoi en commission, de nombreuses questions ont été
posées . Elles n'ont pas reçu de réponse.

Même s'il n'est pas directement évoqué dans la conven-
tion, le traité de Maastricht est, à l'évidence, l'Arlésienne de
ce projet . Nous assistons à un véritable diktat de ce traité de
Maastricht.

Rappelons ue l ' article 107 du traité indique que « ni la
Banque centrale européenne, ni une banque centrale natio-
nale, ni un membre quelconque de leurs organes de décision
ne peuvent solliciter ni accepter des instructions des gouver-
nements des Etats membres ou' de tout autre organisme ».

Nous, nous souhaiterions que la Banque de France le
fasse, afin de lutter contre la spéculation, contre l'évasion des
capitaux, et de rétablir les réserves obligatoires des banques,
ce qui les inciterait à redéfinir des objectifs du crédit centrés
sur la réalité de l ' Hexagone, c'est-à-dire sur les besoins en
investissements, en emplois et en recherche dans les régions
en difficulté - qui, malheureusement, sont nombreuses en
France.

A toutes ces questions, nous souhaitons des réponses.
Devant le silence du Gouvernement, le groupe commu-

niste votera la motion de renvoi en commission . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe "communiste.)

M. le président. Pour le groupe socialiste, la parole est à
M. Didier Migaud.

M. Didier Migaud. Le Gouvernement ne répond pas plus
aux questions de M . Auchedé qu' il n'a répondu aux nôtres.

Même étalé sur dix ans, le remboursement de l'avance de
36 milliards de franc qui figure à l'actif de la Banque de
France, et qui doit lare apuré d'ici le 31 décembre 2003,
aura sans aucun doute une incidence budgétaire et aug-
mentera ladette publique. Nous souhaitons obtenu des pré-
cisions.

De plus, il y a un certain nombre de remboursements qui
s'ajoutent. S'agissant du montant total du remboursement
des avances - qui serait de l'ordre de 50 milliards de francs -,
comment sera-t-il réparti dans le temps ?

Autant de questions qui, pour le moment, sont restées
sans réponse !

Ii. apparaît donc utile que la commission des finances
reprenne l'examen de ce texte.

Aussi, le groupe socialiste. votera la motion de renvoi en
commission . (4ppGrùdiuemene sur les bancs du groupe socia-

M. leprésident. je prie Mmes et MM . les .députés de bien
vouloir regagner leur, place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est pr des& au scrutin.)

M. le présidant. Personne ne demande plus à voter ? . . .

Le scrutin est dos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 568
Nombre de suffrages exprimés 	 565
Majorité absolue	 283

Pour l 'adoption	 87
Contre	 478

L'Assemblée nationale n ' a pas adopté.

Discussion dea articles

M. le présidant. La motion de renvoi en commission
étant re etée, le passage à la discussion des artides du projet
de loi

	

le texte du Gouvernement est de droit.
Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être

déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article 1• et annexe

M. le présidant « Art. ln. - Est approuvée la convention
ci-annexée, passée le 10 juin 1993 entre le ministre de
l 'économie et le gouverneur de la Banque de France. »

Je donne lecture de la convention annexée à l'article la :

ANNEXE

CONVENTION ENTRE L'ETAT ET LA BANQUE DE FRANCE
SUR LA GESTION ET LA COMPTABILISATION DES
RESERVES DE CHANGE

« Entre les soussignés :
« M . Edmond Alphandéry, ministre de l'économie,
« d'une part,
« et .M. Jacques de Larosièse, gouverneur de la

Banque de France, autorisé par délibération du conseil
général en date du 10 juin 1993,

« d' autre part,
« il a été convenu ce qui suit :

«Art. I - Les réserves en or sont réévaluées chaque
semestre sur la base du cours moyen sur les marchés inter-
nationaux pendant les trois derniers mois : la contrepartie
des plus ou moins values ainsi déterminées est portée au
poste « réserve de réévaluation des réserves en or de l'Etat »
dans le passif du bilan de la Banque de France.

Il est créé dans le passif du bilan de la Banque de France
un poste de réserve intitulé « réserve de réévaluation des
réserves en devises de l ' Etat » . Il bénéficie d'une dotation ini-
tiale de 12 milliards de francs rélevée sur la « réserve de réé-
valuation des réserves en or de l'Etat » . Ce poste de réserve
reçoit en outre chaque année 10 p . 100 du résultat net de la
Banque de France . Cette dotation est effectue tant que la
réserve ne couvre pas le risque d'une baisse des cours de
change amenant ces derniers aux p'ius bas cours constatés,
devise par devise, chaque fin de semestre, pendait les
dix derniers exercices.

« Les réserves en devises sont réévaluées chaque semestre
sur la base du dernier cours connu . La contrepartie des plus-
values ou moins-values ainsi déterminées est portée au poste
de « réserve de réévaluation des réserves en devises de l 'Et~t »
qui reçoit en outre les différences de change relatives -aux
opérations en devises réalis&s durant le semestre.

« Les moins-values et pertes de change qui accéderaient le
montant de la « réserve de réévaluation des réserves eri
devises de l'Etat » sont portées en déduction du résultat net
de la Banque sie France et, pour les montants'éventuelle-
ment restants, sur la « réserve de réévaluation des réserves en

lise.)
M . Louis Piana. Monsieur le président, nous retirons

notre demande de scrutin public.

M. le présidant. Je mets aux voix la motion de renvoi en
commission déposée par M . Alain Bocquet et les membres
du groupe communiste. -

Je suis saisi par le Gouveraemen:'d'une de mande de scru-
tin public.

Le scrutin est annoncé dans k Palais .
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or de l ' Etat » dont le montant devra être par la suite
reconstitué par priorité à due concurrence, par prélèvement
sur le résultat net des années ultérieures.

« Le cas échéant, en cas d'insuffisance des ressources pré-
citées, les réserves de réévaluation des réserves de chan
l'Etat sont abondées par un concours du Trésor public deau
titre du fonds de stabilisation des change.

«Art. 2. - Le compte figurant à l'actif du bilan de la
Banque de France intitulé « Concours au Trésor public »
pourra être maintenu jusqu'au 31 décembre 2003, le solde
qu'il faisait ressortir après réévaluation au titre du second
semestre 1992, soit 36,03 milliards de francs, étant apuré, à
hauteur de 12,e3 milliards de francs, par imputation au
débit du compte de « réserve de réévaluation des réserves en
or de l'Etat » . Le solde qui est rémunéré au taux de 5 100,
est apuré, soit par dixième chaque année par débit du
compte du Trésor public figurant au passif du bilan de la
Banque de France, soit de manière anticipée à tout moment
jusqu'au 31 décembre 2003.

« La plus-value nette sur devises éventuellement constatée
en 1993 est portée au crédit de la « réserve de réévaluation
des réserves en devises de l'Etat ». La moins-value nette
éventuelle est imputée sur la « réserve de réévaluation des
réserves en or de l'Etat ».

« Art 3. - Les intérêts tirés du placement des réserves de
change de l'Etat sont portés au compte de résultat de la
Banque de France.

« Art. 4 - Le deuxième alinéa de l'amide 2 de la conven-
tion du 27 juin 1949 est remplacé par les dispositions sui-
vantes : « Les besoins en francs du fonds de stabilisation des
échanges sont assurés par le Trésor public . »

Art. 5. - La convention du 17 septembre 1973 est abro-

«Art 6 - Laprésente convention est dispensée des droits
de timbre et de la formalité de l'enregistrement . »

Je mets aux voix l'article 1° et son annexe.

Je suis saisi par le Gouvernement d'une demande de scru-
tin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le préside« . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M . le président Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Nombre de votants	 569
Nombre de suffrages exprimés	 568
Majorité absolue

	

. 285

Pour l'adoption	 478
Contre	 90

L'Assemblée nationale a adopté.

Plueisurs députée du groupe communiste . Ah ! Nous
progressons !

M. Charles de Courson. Tricheurs, c'est un viol des
consciences ! (« Oh » !sur les bancs dos groupe communiste.)

Micas Muguette JeequaInt. Quelle insulte !

M. !Vimy Awelsed3. Allez chercher vos collègues pour p,-
de, la clés

Après l'article 1`

M. le président. M. Auberger, rapporteur général, a pré-
senté un amendement, n° 1, ainsi rédigé :

« Après l'article 1 insérer l 'article suivant :
« La loi n° 73-1121 du 21 décembre 1973 modifiant

la loi n° 73-7 du 3 janvier 1973 sur la Banque de
France et approuvant une convention conclue entre le
ministre de 1 économie et des finances et le gouverneur
de la Banque de France est abrogée. ..

La parole est à M. le rapporteur général.
M . Philippe Auberger, rapporteur généra: L'amendement

n° 1, de pure forme, vise à abroger la loi autorisant la pré-
cédente convention.

M . I. président Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le min;.-tre de l'économie. Favorable.
M. le président. La parole est à M. Augustin Bonrepaux.
M. Auguste Bonrepaux. On nous a privés de parole sur

l'aride 1". Cela ne se fait pas . Nous voulions expliquer
pourquoi nous votions contre cet article très important.

M . Philippe Auberger, rapporteur général C'est un scan-
dale ?

M. Augustin Bonrepaux. L'article 1" vise, en effet, à
approuver une convention qui, comme nous l'avons expli-
qué - mais j'ai l'impression que tout le monde ne nous a pas
compris - n'a pas lieu d'être . ..

M . Jean Diebold. On va finir par le savoir !
M . Augustin Bonrepaux . . . . puisqu'elle porte sur un texte

encore en discussion au Sénat et dont on ne sait pas s' il sera
adopté, et surtout s'il est conforme à la Constitution.

M. Philippe Auberger, rapporteur général Il ne s ' agit pas
d'une convention sur une loi mais d'un projet de loi destiné
à appliquer une convention.

M. Augustin Bonrepeux. Et, maintenant, avec cet amen-
dement, M . le rapporteur nous propose, après M. le
ministre, d'abroger une loi en supposant que le statut de la
Banque de France va être adopté.

Or si nous approuvons cette convention et que le tette en
discussion devant le Sénat est déclaré anticonstitutionnel,
nous aurons abrogé une loi sans avoir un texte en remplace-
ment ! Cela revient un peu à marcher sur la t&e !

Mme Muguette Jaequeint. Tout à ait !
M. Augustin Bonrepaux. Voilà pourquoi nous disons,

depuis le début de la discussion, que ce débat est irréel !
Pourtant, monsieur le ministre, nous aurions mieux à

faire : par exemple, discuter le projet de privatisation que
vous voulez escamoter parce que vous avez peur de ne pas
disposer d'une majorité présente sur ces bancs.

Je m'adresse à la majorité : j'ai lu dans la presse que cer-
tains députés très vaillants voulaient travailler durant des
mois.Où sont-ils, en ce moment, puisque; vous êtes minori-
taires dans cet hémicycle ? Seuls sont présents quatre ou cinq
députés d'une majorité qui en compte près de 480. Où sont
les douze présomptueux ?

M. Arthur Dehaine . Ils travaillent dans leur circonscrip-
tion !

M. Augustin Bonrepaux . Pour notre part, nous avons dit
que nous étions prêts à travailler jour et nuit !

M. PatiICL Dovae*an . En ce moment vous n'êtes que six
en séànce !

M. Augustin Bonrepaux . Nous voulons exposer nos argu-
ments ! Nous voulons améliorer les textes qui nous sont pré-
sentés.
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Nous voterons contre cet amendement parce que ce débat
est irréel. Nous aurions certainement beaucoup gagné si
nous avions consacré cette journée à débattre des privatisa-
tions, . ..

M. Didier Migaud . Eh oui !

M. Augustin Bonrepaux . . . . de leur influence sur le sort
des entreprises et sur 1-emploi, de leurs conséquences sociales
pour ces salariés. ..

Mme Muguette Jacquet:. Tout â fait !

M. Augustin Bonrepaux. . . . que vous allez livrer à la loi
du marché, ...

M . André Warin. C ' est le bradage !

M. Augustin Bonrepaux . . . . sans avoir pris d' informations
sur ce qu' ils allaient devenir . (Applaudissements sur les bancs
du groupe socialiste.)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 1.
Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la

République d'une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner Ieur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?. ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 568
Nombre de suffrages exprimés 	 568
Majorité absolue	 285

Pour l'adoption	 477
Contre	 91

L'Assemblée nationale a adopté.

M. Rémy Auchedé . On progresse toujours ! (Sourires.)

M . le président . La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Je souhaite
répondre à notre collègue, qui s 'inquiète notamment de la
mise en application de ce projet de loi, que l'article 2 . ..

Mais je m'aperçois qu'il n ' écoute pas les explications qu ' il
a réclamées.

II n'a rien ,compris au projet . Il ne l'a pas lu. II se plaint
qu'on ne lui donne pas d'explications, mais il . n'écoute pas
celles qu'on lui fournit !

M. Patrick Devedjian . Très juste !

M. Philippe Auberger, rapporteur généraL Et il n'entend
même pas quand je lui parle !

Dans ces conditions, je ne vois pas pourquoi je continue-
rai à lui expliquer les choses. Je m arrête donc . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe du . Rauemblement pour la
République et du groupe de l'Union foire la démàér tie fran-
çaise et du Centre.)

M. Rémy Auu edé.Quand il a posé sa question, c°est
vous qui n'étiez pas là !

Rappels au règlement

M. René Carpentier. Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M. le président. La parole est à M . René Carpentier, pour
un rappel au règlement.

M. René Carpentier. Des mots que je qualifierai -d' in-
fâmes ont été prononcés pendant le scrutin . (Protestations
sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la République
et du groupe de l'Union pour la démocratie française et du
Centre.)

Mme Muguette Jacquaint Parfaitement !

M. René Carpentier. Je m'honore d ' être membre du parti
des fusillés . ..

M. Charles de Courson. C'est lui qui s'appelle ainsi !
M. René Carpentier. Oui, il s 'appelle ainsi.
M. Charles de Courson. Il s'appelle ainsi lui-même.
M. René Corporel«. Nous avons perdu beaucoup de nos

camarades pendant la Résistance . Vous ne pouvez pas en
dire autant ! (Protestations sur les bancs du groupe du Rassem-
blement pour la République et du groupe de l 'Union pour la
démocratie française et du Centre.)

Mme Suzanne Sauvaigo. Il n 'y a pas que vous !
M. René Carpentier. Je demande donc, monsieur le pré-

sident, que soient retirés les mots qui ont été prononcés.
M . le président. La parole est à M. Charles de Courson,

pour un rappel au règlement.

M. Charles de Courson . A deux reprises les députés socia-
listes ont fait voter contre des collèues qui avaient claire-
ment indiqué qu ' ils étaient pour. C est scandaleux !

M. Patrick Devedjian et Mme Suzanne Sauvaigo.
Très juste !

Reprise de la discussion

M . le président . Nous reprenons la suite de la discussion
des articles.

Article 2

M . le président . « Art . 2 . - La présente loi entrera en
vigueur le premier jour du mois suivant celui de l ' entrée en
vigueur de l'ensemble des dispositions de la loi relative au
statut de la Banque de France et à l'activité et au contrôle des
établissements de crédit, et au plus tard le ;l" janvier 1994 . »

M . Auberger, rapporteur général, a présenté un amende-
ment n° 2, ainsi rédigé :

« Dans l'article 2, substituer au mot : "entrera" , le
mot : "entre" . »

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur générai L' amendement
n° 2 est de pure forme.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 2.
Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la

République d'une demande de scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.
	 j	

M. leprésident. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place .
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Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 566
Nombre de suffrages exprimés 	 564
Majorité absolue 	 283

Pour l'adoption	 478
Contre	 86

L'Assemblée nationale a adopté.

Peut-on considérer que l'Assemblée émet le même vote
sur l'article 2 ? (a Non ! » sur les bancs du groupe socialiste et
du groupe communiste.)

Je mets aux voix l ' article 2 du projet de loi.
Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la

République d ' une demande de scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Tl est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 563
Nombre de suffrages exprimés 	 561
Majorité absolue 	 281

Pour l ' adoption	 475
Contre	 86

L'Assemblée nationale a adopté.

Je ne suis saisi d'aucune demande d'explication de vote.
Mme Muguette Jacquaint. Nous avons été assez précis,

monsieur le président !

M. le président. Je mets aux voix l 'ensemble du projet
de loi .

Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la
République d ' une demande de sci utin public. (Exclamation-
set rires sur les bancs du groupe communiste et du groupe socia-
liste.)

Mme Muguette Jacquaint: Ils aiment ça !
M. Georges Hage . Ils sont incorrigibles !
M. le président. Le scrutin est annoncé dans le palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président.Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?. ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 573
Nombre de suffrages exprimés	 571
Majorité absolue	 296

Pour l 'adoption	 496
Contre	 96

L 'Assemblée nationale r. adopté.

L3L

ORDRE DU JOUR.

M. la président. Ce soir, à vingt et une heures trente, troi-
sième séance publique :

Fixation de l 'ordre du jour ;
Suite de ia discussion, après déclaration d 'urgence, du

projet de loi de privatisation n° 345 adopté par le Sénat (rap-
port n° 392 de M . Alain Griotteray, au nom de la commis-
sion des finances, de l 'économie générale et du Plan).

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures.)

Le Directeur du cervier du compte rendre sténographique
de l 'Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la 3e séance -

du mardi 29 juin 1993

SCRUTIN (N o 109)
sur la quectian préalable opposée par M. Martin Malvy au projet

de loi approuvant une convention con°hre entre le ministre de
l'économie et le Gouverneur de la Bringue de Fronce.

Nombre de votants	 571
Nombre de suffrages e%ptimés 	 K6
Majorité absolue	 254

Pour "l'adoption	 87
Contre	 479

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE OU S;'RU?IM

Grimpe R .P .R. (258) :
Contre : 254.
Arlon-votants : 4 . - M ►4e . Jacques Féron, Jacques Lafleur,

Maurice Nérou-Pnateho et Philippe Sé1 vin (Président de
l'Assemblée nationale).

Groupe U .D .F . (215) :
Contre : 215.

Groiepe socialiste ;5%) :
Pour :57.

re :/Jupe communiste (23) :
Pour : 21.

Gu:uns Fiépuhl'+quo et Liberté, (23)
Pur : 7 . -- MM. Gilbert Boumer, Berneroi Charries, Régis

Fruchoit, Main Ferry, Jean-Pierre S'oiesoc. Bernard Tapie
et Emile Zroccarelli.

Centre : 9.
Abstentions volontaires : 5. - MM. Alfred Puddler, Gérard

Saumade, Mme Christiane Taub1se-ntlaaroa, MM . Jean
Urbaniak et Aluyse VParhouver.

Non-votants : ? . - MM. Jean-Louis, Bor:ou et Paul Vergés.

Note-%evscrits (1) :
Contre : - M . Michel Noir.

Ont vr„„rra pour
MM.

Gibet Amin
François Amri
Henri d'AttP:o
Rémy Amiedé
Jean-hart Ayraobt
Jeeu-Pierre B .'silgand
Claude Fignolait
Christian, Bataille
Jean-Ciaude B9:eax
Gilbert 1aat'4
Jean-Clavée Ieaudsed
Michel Cam
Gilbert Blemy

Jean-Peul Durieux
Henri Fmme.oelli
rayent Fables
Kgis Feulait
Alain Ferry
Jacques Flech
Pierre Gemmes
Kamilc Gate
Jean-Claude Gaysuot
André Géria
Jean Chimay
Michel Greadpierre
Maxime Gremetz
Jacques Gayard
Georges Hage
Guy Helder
Jean-Louis Idiart
Mme Muguette

Jecgaaint

MM.
Jean-Pierre Abeli.
Jean-Claude Abrioux
Bernard Accoyer
Mme Thérèse Aillaud
Léon Aimé
Pierre »reniai
Mme Nicole Ameline
Jean-Paul Anciaux
Jean-Marie André
René André
André A .pt
Daniel Anita
Henri-Jean Anaud
Jean-Claude nsphe
Philippe Auberger
Emmamsel Ambert
Franço s d'Ambert
Raymond-Max Ambert
Jean Antier
Gautier Audisio
Mme Martine Aurillac
Pierre Radek(
Mme Roselyne

Baeielot
Jean-Claude Bah.
Patrick Balkamy
Claude Rente
Gilbert Barbier
Jean Bandit
Didier Barlani
François brai.
Raymond Barre
Jacques Barrot
André Baeco.
Hubert Bassot
Jean-Pierre Butinai
Dominique Baudis
Jacques Bemeel
Charles Baur
Jean-Louis Beamueat
René BeammmN
Pierre Bidkr
Jean Bépé'
Didier Mode

Frédéric Jaltoe
Mme Janine Jambu
Serge Jaagela
Charles Josselin
Jean-Pierre Kucheida
André Labarrire
Jack Lang
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Claude Lefort
Louis Le Peasec
Alain Le Vera
Martin Malry
Georges Marchais
Marius Masse
Didier Mathus
Jacques Mellkk
Paul Mercie*:
Louis Mexandeau

Ont voté contre

Christian Bergelie
Jean-Louis Renard
André Berthol
Jean-Gilles

Bertbon mier
Jean-Marie Bertrand
Léon Bertrand
Jean Bue«
Raoul Béteilk
Jérôme Ripa
Jean-Claude Biveau
Claude Biffin
Jacques Blanc
Michel Blondel':
Roland Blum
Gérard Boche
Jean de Bohhne
Mme Marie-Thérèse

Boiasun
Philippe

Boneurrére
Yves Bonnet
Yvon Bonnot
Mme Jeanine

Bonoisia
Franck Borotra
Mme Emmanuelle

Bayuilba
Alphonse Bourgamier
Bruno Bougi-Broc
Jean Bouquet
Mme Christine Bo.tin
Lek Bouvard
Michel Busard
Jacques Boyau
Jean-Guy Muser
Lucien Brait
Philippe Briand
Jean Brime
Jacques Mat
Louis de B chais
Jacques Bremard
Dominique Buraereaa
Christian Cabal

Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Ernest Mouto.eamy
Mme Véronique

Nelertz
Louis Pieru
Paul (hiles
Alain Rodet
Mme Ségoléne Royal
Georges Sine
Roger-Gérard

Sdrwartumberg
Henri Siée
Jean-Pierre Soimoa
Bernard Tapie
Jean Tardita
Emile Zaccareili.

jean-Pierre Cabri
François Cabet
Jorn FPei wis Cain.
Bernard Carayon
Pierre Carde
Grégoire Ca :selro
Antoine Carré
Gilles Carrez
Michel Cartaud
Gérard Commuées
Mme Nicole Citais
Jean-Charles Cavaillé
Jean-Pierre Cave
Robert Cazalet
Richard Canaan
Arnaud Cuim

d'Hosi.cth..
Charles

Ceccaldi-Ra ; end
Jacques

Chabas-Delaus
René Chabot
Jean Yves nullard
Edouard Chammogoe
Jean-Paul Chanté
Serge Charles
Jean Charroppia
Jean-Marc Ck:rtoire
Philippe Chukt
Georges Chaumes
Ernest Chéuièri
Gérard Cberpiom
Jacques Chirac
Paul Chollet
Jean-François Cbeesy
Mme Colette

Codaedeai
Jean-Pierre Celant
Daniel Colla
Louis Cambial
Georges Colombier
Thierry Cer .illet
Gérard Cam

Alain 5eopid
Jeu.-Claude bis
Augustin Beanpene
Jean-Michel

Imbue.
Didier E.misd.
Jean.Pierre lrrLae
Patsiek La :au
Jean-Pierre Omri
Jacques truies
René Cupule"
Laumnt Cettiale
Bernard Martes

!an-Pierre
Cbmieeowt

Daniel Cefllard
Camille Dandins
Mme Mutine David
Bernard Dendre
Jean-Pierre

Dedeuilre
Bernard Dreates
Miami Banne
Julien Dray
Pierre Durant
Dominique Dupilet
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René Cossue Yves Frétille Aimé Retards Renaud Meulier Jean Prerial Bernard Serre
Mme Anne-Marie Bernard de Friment Christian Kr_t Jacques Myard Pierre Quillet Daniel Serine

Coderc Jean-Paul Fuchs Jean Kiffer Jean-Marc Nus Jean-Bernard
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Yves Coupla René Ganec Jean-Claude Lamait Patrick 011ier Jean Rigaud
Jean-Michel Couve Daniel Garrigue Raymond faaortape Arth, r Pieds Mme Simone Rlpatt Jean-Pierre Ilium

René Ceureiara Pierre Gardon Edouard Laairai. Dominique Paillé Pierre Made Franck

Charles Con Henri de Ga glazs Pierre Las; Mme Françoise
de Panifie"

Yves 9igat
Jean Rootta

Tbmae-RLdad
Jean Tlberi

Jean-Yves Cens Claude Gadpel Philippe Robert Pamdrad Gilles de Robin Alfred
Henri C.q kali de Caille Lugealea-Villard Mme Monique Pape Jean-Peel Traaty-Palllegns
Jacques Cyprès Hervé Guimard Harry Lapp Pierre Pucelle. de Aoea Serra Gérard Trémège
Christian Daniel Jean Guey Gérard Lama Pierre Pagdd François Rechebleé•e André Tripes
Main Dailet Germain C .5	' ... Louis Ia"p Michel Pelchat Mme Marie-Josée Rois Georges Trou
Olivier Danse Aloys Geoffrey Thierry Laure Jacques Pénard Marcel Reyes Anicet Tariny
Olivier Dame Main Gest Bernard Leeds Daniel Perec Serge Roues Jean Uebeneblag
Marc-Philippe Jear-Marie Geta . Pierre Lefebvre Jean-Jacques Jean luslat L nn Vachet

Daabrrse Charles Gbeerbnat Marc Le Far de Pavai
Michel Pédalai

André Roui
José Remi

Jean Valida
Yves Vas Hasch.Gabriel Debiock Michel Ghysel Philippe Legs Pierre-André Périmai Mme

	

Monique Christian VenanteBernard Debré Claude Girard Pierre LeUaebs Francisque Perret Rasasse François VarusJean-Louis Debré Valéry Jean-Claude Lemsise Pierre Petit François Round Philippe Vag uer
Jeta-Claude Deapy Giscard d'Estaing Jacques Le Ney Main Peyrefitte Yves Remet-Roumi Jacques Vendu
Lucien Degauchy Jean-Louis Guadet( Jean-Claude Lair Jean-Pierre 7bilibert Max Reuter Yves Venues*
Arthur Debaiae Claude Gouge« Gérard Léon d Mme Yann Nat Jean-Marie Roux Mme Françoise
Jean-Pierre

	

Delalande Michel Godard Jean-Louis Leasud Daniel Picotin Xavier de Roux de Veyeisss
Francis Dean' Jacques Gedfm$. Serge Lepelder Jean-Pierre Jean loyer Gérard Vignoble
Richard DeU'Apela François-Michel Arnaud Lperq Pierre-Rie& Antoine Rufenatht

Philippe de Mien
Pierre Delsar Gour Pierre Lapiner

André-Maurice Pâmée
Xavier Platat

Francis Salat-Ellice
Frédéric Jeun-Paul Virapolié

Jan-Jacques Delss Georges Gene Bernerd Larsy Etienne Plate de Saint-Sonia Claude Visse
Jean-!tiques Delvaux Jean Gag( Roger Lests Serge Poignet Rudy Salies iloben-André Vida
Inn-Marie Dosage Philippe Goujon André Lasser Ladislas Pelotant; André SastW Gérard Voisin
Claude Damnait Christian Germées Edouard latex Bernard Pue Joli Serlot Michel Vela«

Christian D'input Mme Marie-Fanny Alain Leveyrr Jean-Pierre Pont Bernard Semoy Michel Vuibert
Jean-François

	

Denise Gournay Maurice Ligot Marcel Porcher François Sauvadet Roland Veinera

Xavier Dune Jean Gracier Jacques Limuzy Robert Poejnde Mme Suzanne Jean-Jacques Weber
Daniel Pal« . Savate Pierre-André WBtecr

Yves Dudad Jean Grant Jean de Upbwnki Main Priait Jean-Marie Sellent Adrien Zealer.
Léonce Deprez Gérard Crie« François Las
Jean Dames Hubert Grimait Anène lait
Jean-Jacques Desasp Main Grbneray Alain Madalle Se vont abstenus volontairement
Main Den:put François Gr udia« Claude Mahaut MM. Alfred Muller, Gérard Sasmade,

	

Mme Christiane
Patrick Dendjha Louis Guides Jean-François Mattel Taubira-Delaasoa, MM. Jean Urbsrdak et Aloyse Wasbouver.
Emmanuel Dunes Ambroise Gsellee Daniel Manie
Claude Manie Olivier Guidud Raymond MeneIlin
Serge Didier Lucien Gadda. Yves Marchand N'ont pas pris part au vote
Jean DMMd Mme Evelyne GaRbon Claude-Gérard Marc.. D'une part :
Willy Dhndgh. François Guillaume Thierry Mailet
Eric Doligé Jean-Jacques Guillet Hervé Marina M . Philippe Ségala, Président de l'Assemblée nationale.
Laurent Dsmlead Michel Habég Main Martela
Maurice Damas Jean-Yves Haby Alain Maraud

D'autre part :

André Droiture Gérard Hemel Jean MaesaM. MM. Jean-Louis Borloo, Jacques Férue, Jacques L .afleu.,
Guy Dut Michel Hamsun Christian Made Maurice Nésos-Pwatabo et Paul Vergés.
Jean-Michel François d'Hareemt Philippe Manin

Dodoma Joli Hart Mine Henriette
Eric Debse Pierre Sellier Martien Mise au point ou sujet du présent scrutin

Philippe Dèmes Pierre Hnned Patrice (Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
Mme Danielle

	

D.fee Pierre Hérlmon Mardtlalede du règlement de l'Assemblée nationale)
Xavier Dugon Patrick Hegmt Jacques Mou -Ars

M. Gérard Saspde a fait savoir qu'il avait voulu voterChristian Dgey Mme Françoise Jean-Louis Mauss
Georges Derud Hantise Philippe Matha .. pour u.
André Dser Philippe HesWan Jean-François Manas
Charles Umm Pierre-Rémy Hamy Pierre Mueud
Jan-Paul Em rtee Mme Elisabeth Hubert Michel Merder
Christian tend Robert Hsg asmd Pierre Merl( SCRUTIN (No 110)
Jean-Claude Edaaat Michel Hmesk Denis Mervile

.sur la motion de renvoi en commission, présentée par M . AlainJean Fatals Jean-Jacquess Georges Maur
Hubert Fab Gilbert Meyer Docquet, du projet de loi eppr uvant une convention conclue
Michel Puget Michel huéen pé Michel Meyles entre k ministre de l'économie et le Gouverneur de la Banque
André FM. Mme Bemedeue Pierre Mau de Fronce.
Jacques-Michel

	

Far heee-gN~e Jean-Claude M.
Pierre Fane Yvon Jacob Charles MW Nombre de votants	

Jan-Michel Ferai Denis Jacquot Chuta Mime Nombre de suffrages exprimés	 bief;
Grr ira Fane Michel Jegssala Mme Odile Meut, Majorité absolue	
Charles Fins Hari Ju m4leeee Aymeri
Gaston Pluie GMrd Jalfrey M Meelgeln Pour l'adoption	 à'F

Nicolas Futaie, Jan-Jacques Jegon Mme Louise fatum Contre	 478

Jan-Plrerre Pisser Aatoim Jung Jeea-Marie tiuhut
Jean-Michel Féru. Didier Ji Gente Meir. L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
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André Berthol Charles à Coanda Jean de Gsell(
ANALYSE DU SCRUTIN Jean-Gilles Main Coure Hervé Gaynard

DertMaw•kr Bertrand (émis Jean Gcmy
Ciroupe R .P .R . (258) : Jean-Mari: Bernard Yves Connais Germain Ceageania

Léon Bertrand Jean-MicLtl Couve Aloys Geoffrey
Contre : 256. Jean adossa René Cmndabes Main Gest
Non-votants : 2. - MM. Philippe Sépia (Président de l'As- Raoul Déteile Charles Col Jean-Marie Gevaux

semblée nationale) et Roland Vsillauae . Jérôme Biguie Jean-Yves Coxaa Charles ambrant
Jeu-Claude: lieu Henri Cm Michel Gbyuel

Campe U.D .F . (216) : Claude Binux Jacques Curés Claude Girard
Jacques Bleu Christian Disid Valéry

t^ontre : 215. Michel Bleadaa Main Draiht Giscard d'Edda,
Roland lie. Olivier Darnpoe Jean-rouis Geeidf

Groupe socialiste (57) : Gérard buée Olivier Desault Claude Campa
lbur : 57. Jean de Belém Marc-Philippe Michel Godard

Mme Marie-Thérèse Daabruse Jacques Gadirala
Boisseau Gabriel Kanak François-MichelGroupe communiste x'23) : Philippe Bernard »thé Gamet

Pour :23 . Saamarrire Jean-Louis Doré Georges Curie
Yves Basset Jean-Claude Ileagay Jean Gong

Croupe République st Liberté (23) : Yvon Remet Lucien Deguby Philippe Goujon
Pour :7 . Mme Jeanine Arthur Dellae Christian G umela

Bsanakia Jean-Pierre

	

Delalande Mme Marie-Fanny
Contre : 6. - MM. Pierre Gambes ., Jean-Claude Lenoir, Main Franck Borotra Francis Delatte Garais

111daiIR, Jean Royer, Mme Christiane Tasbira-Delaaaoa et Mme Emrnanaellc Richard Ddl'Apela Jean Criai«
M . André Tries Ah Rocs . Buapilles Pierre Dehsu Jean Grec«

Absentions volontaires : 3 . - MM . Alfred

	

Muller, Gérard Alphonse Ileurpmer Jean-Jacques Delmas Gérard Gripu

Saasaade et Aloyse Wurbouver. Bruno Bourg-Broc
Jean Bamqaet

Jean-Jacques

	

Delvaux
Jean-Marie Destange

Hubert Grimai.
Main Gristteray

Non . votants : 7. - Mme Thérèse

	

Aillaud, MM . Jean-Louis Mme Christine Ss de Claude Damer« François Graillât'
BceIoo, Edouard Cbamaos=on, Jacques Le Nay,. Philippe Lofc Beevard Christian Dm redi Louis Guide.
Martin, Jean Urbulak et Paul Vergés . Michel Bssvad Jean-Français

	

Denise Ambroise Gaeilu
Jacques Beysa Xavier Dodu Olivier Guiderd

Non-inscrits (1) : Jean-Guy Srasger Yves Daim Lucien Cake.
Lucien &.st Léonce Depez Mme Evelyne GallasContre : 1 . - M. Michel Noir. Philippe Brisai Jean Desanti François GalWase
Jean Brime Jean-Jacque!, fatetatp Jean-Jacques Gaillet

Ont 'roté peur Jacques Best Main Dereet Michel Habig
Louis de téareimla Patrick Dnalljlu Jean-Yves Haley

MM. Jacques Bremad Emmanuel Devos Gérard Hamel
Gilbert Aman Bernard Minime Jean-Pierre lacbriia Dominique Bunerau Claude Dhlada Michel Hamm

François A*s' Jean-Pierre André libertin Christian Cabal Serge Didier François d'Harcaat

Henri d'Aldin Ddiedaie Jack Iaaa Jean-Pierre Cahel Jean Disait bel Hart

Rémy Anchdé Bernard Denier Jean-Yves Le Diane François Calot Willy Diodes Pierre Hellier
Jean-Marc A,yrmk Michel lUMMat Jean-Claude Labri Jean-François Calvo Eric Dellgé Pierre Hériaud

Jean-Pierre IMBipai Julien Drsy Louis Le Pane Bernard Cany« Laurent Dsmhud Pierre Melon.

Claude Bshrlere Pierre Donat Alain Le Von Pierre Carde Maurice Manet Patrick Hep«

Christian Bataille Dominique Dmâmt Martin Mahy Grégoire Came. André Drekat,art Mme Françoise

Jan-Claude Idem Jean-Paul Duels« Georges Maniais M.toine Carré Guy DM ILsmleëa

Cabet Bar et Henri E m en i . Minus Mam e Gilles Carats Jean-Michel Philippe Hostiles
Jan-Claude Ils udasd Lament Fables Didier Malt Michel Castré Daheaad Pierre-Rémy Huai

Michel Umm Régis Faucha Jacques Malek Gérard Campin Eric Dshee Mme Elisabeth Hiut

Gilbert Blury Alain Ferry Paul INudseu Mme Nicole CaWa
Jean-Charles

	

Cevaille
Philippe Dubsnug
Mme Danielh.

	

Dufau
Robert Hagaamd
Michel HmmkMain Baquet

Jean-Claude Bile
Jacques Flod
Pierre Gamelin

louis Munia.
Jean-Pierre Mictd Jean-Pierre Cave

Robert Casai«
Xavier Dupin
Christian Demy

Jean-Jacques Hysr
Amédée béait'wgutin lce. ax Kamilo Gréa Didier Miami Richard Comme Georges Dormi Michel ixhmapéJan-Michel Jeun-Claude Gayaet Front Mer.

	

y Arnaud Caus André Dan Mme BernadetteBouchas André Cota Mme Véronique rHmlaetkm Charles Firman I~.as~zDidier Bmalemd lias Gsvuy ?Mies Chue: Jeu-Paul Essuie Yvon Juab
Jan-Pierre 'nits Michel Gronderie Louis Pline Ceeaidi-Saynmi Christian Edred Denis Jagnt
Patrick Brame« Maxime Omets Paul 1')nlliu Jacques Jean-Claude Diane Michel .LscgmuiaJean-lierre Brui Jacques Guyard Alain wat Cbnbea-Delmes Jean Fauta Henry Jau-B patinsJacques Malles Godages Htp Mme S~egoléne

	

Royal René Chabot Hubert Faim Gérard Je frayReM Guyon Gennes liste Jean-Yves Chemmd Michel Faaget Jean-Jacques kg«
Laurent CaAmlm Jas-Louis Mat Roger-Gérard Jan-Paul Aidé André Fados Antoine Joly
Bernard ardu Mme Muguette Sebartuabseg Serge ardu Jacques-Michel

	

Faure Didier MnJan-Pierre . Jaspant Henri Skye Jean Pierre Favre Jean Jung&ChevM nmt Frédéric 1akhm Jean-lierre Sonna Jan-Marc

	

e Jacques Férie Gabriel LeYDaniel Caillai Mme Julia damas Busard Taie Philippe amis, Jean-Michel Fer lad Aimé
Camille Darce lns Serge Joue . Jean Tuai Georges armes Gratien Ferrai Christian Lait
Mme Martine Dal Charles Mme Ensile Taerateël. EErnest Chieiire Chasles Fine Jean lifter

Gérud Eisrgnrr Gaston Rame Joseph Mils
Ont voté' contre Jacques cas Nicolas Ferimier Patrick Lebeau

Paul Chenet Jean-Pierre Fend er Marc Idfimr
MM. Jean-François Cluny Jean-Michel Fei agoni Jacques, :dl.s

las-Mare AMW François (Minet Raymond Barre Max Colette Gaston France Meure Lapais.
JessClaude Ables[ Raymaad-Mas Aube Jacques Binet Cmieertaed Marc Frayai Henri Labre
lsaaerd Mari Jean Amide Aude émeri Jean-Menu Cognat Yves FriNW Jan-Claude limant
Léon Mué Gander AaSmmt Habert Ume Daniel Cairn Bernard de Frrcu Raymond Lammmhpa
Mare Mental Mme Mutine Aurifia Jeadrlerre Bullmml Louis Cilemlml Jean-Paul Ferla Edourd banda
Mure Nicole A•sI Plan lied« Dondnigm nana Guipe Cdsmbls Claude Galard Pierre Lu;
km-Paul Audace Mme Rand yne Jacques Br.ud 'Mary CamRst Robert Galky Philippe
JanMane Adr: laid« Ourles Pm Gérard Cam René Galy-Dejua Leag deux-Vimd
LM MM Jean-Cu de Bi Jean-Lais lemme François Gilbert Goder
André Aue Patrick »us Rouai &- CenMiCenidis Étienne Gander Girard lard
Daniel Arase PMee Biler René Ce.nnm René Garrot Louis Umm
Remi-Jan Ammui

Cl aude_
Gilbert Jasa M e Anse-Made Daniel Garrigue Thierry homo

Jasa-asude Aaglm Jeu Bue Dia:relie Cadre Pierre Goder Bernard Leeds
PrrÀlppe Aaiwa r Didier Badaud Cbrietias Raymond Comme Hari de Gain Mure Iddtna
Ensmmi Amen François air* Je m-Losb Bnsei Beaud Cadra Claude Galland Marc L. FI
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SCRUTIN (No lfl)

sur l'article I^r du projet de loi approuvent une convention conclue
entre le ministre de l'économie or le Gouverneur de la Banque
de France (approbation de la cour ention).

Nombre de votants	 569
Nombre de suffrages exprimés	 568
Majorité absolue	 285

Pour l'aduption	 478
Contre	 90

L'Assemblée nattionale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe S4 .P .R. (lit) :
Pour : 257.
Non-votant : 1 . - M. Philippe Sépale (Président de l'Assem-

blée nationale).

Groupe U.D.F . (215) :
Pour : 214.
Contre : I . - Mme Nicole Agneline.

Groupa socialiste (57) :
Contre : 57.

Groupa communiste (23) :
Contre : 23.

Groupe République et liberté (23) :
Pour : 7. - MM. Pierre Gassier. Jean-Claude L :soir, Main

Madalle, Jean Royer, Jean-Pierre Soisaoa, Mme Christiane
Tarbira-Delaaaon et M . André Thiea Ah Keos.

Contre : 9.

Abstention volontaire : 1 . - M. Aloyse Warhoaver.
Non-voyants : 6. - Mme Thérèse Aillaud, MM. Jean-Louis

Sorbe, Edouard Chaaswopos, Jacques Le Ney, Philippe
Martin et Jean Urbanlak.

Non-inscrits (1j :
Non-votant : 1 . - M. Michel Noir.

Ont voté pour
MM.

Philippe i gens
Pierre Lamée
Jean-Claude Lamine
Jean-Claude Lenoir
Gérard lis.a:d
Jean-Louis Lemad
Serge
Arsavde-
Kerre Iege'Jder
Bernard Lamy
Roter Laube
André Imam
Edouard Lenau
Alain. La er«
Maurice Lipt
Jacques Lia_
Jean de Lipbwshi
François Iwo
Anise Lux
Anie Middle
Claude Manne
Jean-François Mail
Daniel Matira
Raymond Mareedle
Yves Mrehmd
aaude-Gérard Mates
Thierry Marinai
Hervé Marina
Main Main
Alain Meneed
Jean Man den
Christian Merda
Mme Henriette

Merls
Patrice

Matin-Lainage
Jacques Min-Ans
Jean-Louis Muera
Philippe MM«
Jeao-Françda Mafll
Pierre Maaaad
Michel Merder
Pierre Midi
Denis Manille
Georges Mamie
Gi1F.en Meyer
h«ehd Meylan
Heure Mimez
lem-Claude Mipea
Chartes Mtaw a
Carafes Misses
Mme Odile Makis
Aymeri

/e Msntmgalee
Mme Louise Msrm
Jan-haie Modes'
Groupa Melk«
Ales Mepe-8 mec
Bernard hlr..M
Renard rami«
Jacques Mpsnd
Maurice

Nàso-Pwassbe
JUS-Marc Naine
Mtre Cubaine

!Naias

Yves Nicolle
Michel Noir
Fient Nenni
Roland N.. errer
Patrick 011ier
Arthur Pamir
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Pralin
Robert Paginai
Mme Monique Pape
Pierre Famine
Pierre Pastahi
Michel Pekiet
Jacques Miroité
Daniel Pages
Jean-Jacques

de Pesai
Michel fhkard
Pierre-André Neige i
Francisque Perret
Pierre Petit
Main Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Daniel Platl.
Jean-Pierre

?Dure-i isd i
André-Maurice Puée
Xavier Pinot
Etienne Plate
Serge Peignai
Ladislas Pniaéewski
Bernard Pan
Jean-Pierre Pen
Marcel Percier
Robert PeeJsde
Daniel Puisa
Main Psysit
Jean-Luc Pries
Claude Priagdk
Jean Pnriel
Pierre QeNkt
Jean-Bernard Island
Eric Rank
Jean-Luc biner
Charles Anet
Marc aeya. ..
Gorges Rkbaei
Henri de Mehmet
Jean Ropnd
Mme Simone Rigault
Pierre Meulé
Yves RYpat
han Ratte
Gilles de Rsék.
Jean-Paul

de ben Serra
François Rsehbkhe
Mme Marie-Josée 2sig
Marcel Repu
Serge Repas
Jet. Ramat
André Rend
Jasé bol!

Mme Monique
Rumen

François Rommel
Yves Remet-Retard
Max Roustan
Jean-Marie Pieux
Xavier de Rein
Jean Royer
Antoine adeaaelt
Francis Ssiat-EIHer
Frédéric

de Salat Sertis
Rudy Salles
André Sa titi
Jodl Satie*
Bernard Sente
François Sauvadet
Mme Suzanne

Sauvais.
Jean-Marie St9leret
Bernard Sentis«
Jean Seitihrgr
Bernard Serres
Daniel Solidage
Afin Sens«
Frima Talttinger
Mme Christiane

Tauika-Deiwt.
Guy Tdaier
Paul-Louis Tessin«
Michel Terrer
Mdré nier Ah Coe.
Jean-Claude Thsas
Jean-Pin re Thau
Franck

Trimmas-Rkhnd
ken Merl
Alfred

Trauy-Paalsgs
Gérard Trémies
Mdré Triges
Georges Tn.
Anicet Turinay
Jean Cebenebbg
Léon Vache
Jean Valida
Yves Va . Hostie
Christian Vouate
François Vanna
Philippe Vamcat
Jacques Vernier
Yves Vewaerde
Mme Françoise

de Venions
Gérard Vignoble
Philippe de VRMs
Jean-Paul Vlnpsdié
Claude Vian
Robert-André Vries
Gérard Vole
Michel Veld.
Michel V.iert
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wilber
Adrien Zan.

han-Pierre Abd.
Jean-Claude Aleisux
Bernard Aemye
Lon Aima
hem Albani
Jean-Paul AMeia.x
Jan-Marie Adné
René MM
André Met
Daniel Ante
Henri-Jean Mead
Jean-Claude Ap ple
Philippe
Emmanuel Ambert
Français d'Aubert
Raymond-Max Aubert
Jasa Antar
Gsutkr Minet
Mme Marine Amillaa
Pierre Raidi«
Mme Roedyne

Illetkaist
las-Ciamdt Mu
Patrick Saiaq
Claude lande
Gilbert %Mer
Jean Bai
Didier ennemi
François lare
Raffle/ Bars

Ms
=nul

l
t#s

Hubert Sana

Jean-Pierre Batiael
Dominique Bandit
Jacques Memel
Charles Bar
Jean-Louis Ilesumet
René tlenm et
Pierre ttèdier
Jean Mena
Didier Big*
Christian lupin
Jean-Lotis 8eemrd
Mdré Band
Jean-Gilles

RwMpsskr
Jean-Marie Mead
lion Sulmai
Jean bues
Raoul Bi1tB9t
Jhdot Blgasa
Jean .Cruds Blow
Claude Rama
Junon Slsee
Michel Ilhedsan
Roland Ulm
Gérard Bab
Jean de Mite
Mme Marie-ihérèse

ennui
Philippe

Ilu umrhe
Yves Bu l
Yvan lima

Mme hune
Bp®eYta

Fraude Muas
Mme Faoanseik

Begdllee
Alphonse none..
Bnmo Mng-~we
Jean lieasgm1
Mme CYistiae bd.
Laie Mead
Michel Benn/
laoq.n

Lucien ont
Philippe ebndl
Jem
-N Rein
l~oatlp de IMM.
Jacques Baser!
Dominique Mmnvas
Chrisdee Cabal
Jeea-19stre Cale
François Calvet
Jeu-François Cale
Bernard Canyon
Pierre Cade
Grégoire Cauca
Mucine Cavé
Mn Carne
aHrld Clsttri

Mme Mode Cal*
Jeta-Chahs Cavalli

Se ...nt abstenues volontairement

MM. Alfred Molles, Gérard Sousa&& et Aloyse Warbouver.

N'ont pas pris part au vote

1> 'me part':

M. Philippe Sépia, Président de l'Assemblée nationale.

D'outre pur :

Mme Thérèse Alllae/, MM. Jean-Louis Barbe, Edouard
Cham, Jacques L. Ney, Philippe Martin, Jean Urbnlhk,
Paul V

	

et Roland Vullbasie.

Mise eu point au sajst du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

M. Gérard SsmMe a fait savoir qu'il avait voulu voter
« pour •.
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S'est abstenu volontairement
M. Aloyse Warbouver.

N 'ont pas pris part au vota
D'une part :

M. Philippe Ségala, Président de l'Assemblée nationalir.
D'autre part :

Mme Thérèse Aillaud, MM . Jean-Louis Borin, Édouard
Chammegee, Jacques Le Nia, Philippe Mania, Michel Noir et
Jean Urbmiak.

Mien au point au sujet du peesoest scnutln
(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,

du règlement de l`Assemblée nationale)

Mme Nicole AuaeUns et M. Michel Noir ont fait savoir qu'ils
avaient voulu voter « pour ».

SCRUTIN (N o 112)
sur l'amendement n• 1 de M. Philippe Auberger après i ar: c c P'

du projet de loi approuvant une convention conclue entre k
ministre de l'économie et le Gouverneur 4 la Baroque de
France (abrogation de la loi du 21 décembre 1973 sur la
Banque de Fronce).

Nombre de votants 	 568
Nombre de suffrages exprimés	 568
Majorité absolue	 285

Pour l'adoption	 477
Contre	 91

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupa R.P.R . (US) :
Four : 256.
Non-votants : 2. - MM. René Galy-De)eaaa et Philippe

Ség ils (Président de l'Assemblée nationale).

Groupa U.G .P . (211i) :
Pour : 214.
Non-votant : 1 . - M. Laïc >lsuv rd.

Groupa socialiste (57) :
Contre : 57.

Orotapa cotnnmanlaa. (211) :
Contre : 23.

Croupe Rdpsdslique et Liberté (22) :
Pour : 7 . - Mme Thérèse Aillaud, MM . Pierre Gasebar, Jean-

Claude Lassé, Alain Madone, Jean Reger, Jean-Pierre
Seins et André fias Ab Blue.

Contre : IL
Hoa-vota= : 5. - MM. Jean-Louis 1Ms e% Edouard Cham-

mues% Jacques Le Nef, Philippe Matin, et Jean Urbs-
aida

Plan-Eneoetts (1) :

	

.
Nota-votant : 1 . - M. Michel Nok.

Ont votai poser
MM.

Jaa-PMnn Ais
Pesa{lands Mitan

Nue »k
M

W Mail
Laon

	

-
Plaies lraral

Max Nicola Aunaies
Jeeofaul Anisa
Jaas•limM Mil
lamé Mid
As*iAagpt
Dodd Aada

Haeri-leaa Mead
Jma-Claude Agha
Reps Mbagw

hases MW.
Sgmasi llaa Aar u

Jeta Attelait
Gautier Malin«
Mme Martine Aurillac
Pierre Be~.eiet
Mme Roselyne

!Wight
Jean-Claude ami
Patrick Baiksy
Claude >rase
Gibet eaabier
Jean Sud«
Didier Barbai
François Barda
Raymond Pane
Jacques Banrt
André lame
Hubert Basa
Jean-Pierre ItaMisei
Dominique Ban&
Jacques aanad
Charles Bat
Jean-Louis assmeu
René Baudet
Pierre Biller
Jean Bipek
Didier Sépia
Christian BageW
Jean-Louis Bernard
André Baba
Jean-Gillet

Be«besmier
Jean-Marie Bernai
Léon Bartrad
Jean Brase
Raoul BMak
lieuse %am
Jean-Claude Dias
Claude Baume:
Jacques Bleu
Michel Bieaden
Roland i
Gérard "Mn
Jean de Selim
Max Marie-lbhise

lama
Philippe

adnaaeerdre
Yves amant
Yvon ridant
Mme Jeanine

armada
Franck tantra
Mme Eamanvelk

aeageYba
Alpbaue Breda ..
Bruno Mamelle«
Jan aaugmt
Max Christine Seau
:bel daman
'sapas Sam
JJean-Gey Demie

Brut
Philippe Milan
Jan aidera
Jacques bit
Louis __lofa
Jacques aarmmsd
Dominique auanrese
Christian Cil
Jean-Pline Calad
François Calva
Jean-François Cain
Benaard Cesayn
Pline Carda
Grégoire Cag nas
Maxim Cané
Cailles Cana
Muid Guettai
Gérard Calepin
Mme Nicole Caldu
Jean-Gales Gui»
Jean-Mare Cane
Robert Crie
Risimd Cames
Mead Cade

d7Mdaaim
Chesim

Cendilibymed

jl=Odnm
René déca

Jean-Yves Chenard
Jean-Paul Cbariè
Serge Chois
Jean Charmais
Jean-Marc Cnrbire
PhiÉiape Chain
Georges aman
Ernest Cltieiin
Chan; Chemisa
Jacques Ctiirae
Paul CMlkt
Jean-François CMesy
Mme Colette

Cedseeiadi
Jean-Pline Copia
Daniel Cella
Louis Colonisai
Georges Ceidaikr
Thierry Cueillit
Gérard Coma
François

Gant-GalYk
René Cesnea
Mme Anne-Marie

Coudre
Raymond Caduc
Bernard Cadou
Charles de Csaeam
Main Crac
Bertrand Cumin
Yves Goda
Jean-Michel Caen
René Ceunbàee
Charles Ces
Jean-Yves Cam
Henri Cg
Jacques Cyprès
Christian Daniel
Main Drin
Olivier Damna
Olivier Damait
Marc-Philippe

Daims
Gabriel Dddat
Bernard Debré
Jean-Louis Dilué
Jean-Claude Daeapy
Lucien Dapeiy
Arthur DsMise
Jean-Pierre Delalande
Francis Ddatre
Richard Dérapas
Pierre Daim
Jean-Jacques Del mn
Jean-Jacques Delvaux
Jean-Mule Damage
Claude Daman
Christian Daamyurk
Jean-François Demi»
Xavier Dieu
Yves Ddmd
Léonce
Jean dor

Deprez
is

Jean-Jacques Desesapa
Main Derme«
Patrick Dosera
Emmanuel Deum
Claude Dlduaia
Serge

DMMM
Willy Dlaigau
Eric Ddigi
Laurent DaaMtl
Maurice Dama
André DreMaart
Guy Dut
Jean-Mieiel
Miami

Eric Drim
Philippe Dion
Mus Damiens DM«
Xavier
Cluitlia
Campes Deccan
Mdoé Dmr
Charles Umm
lem-Pal irsuuu
aidais. Sassai
Jean-Claude
Jas Pila Mme
Hebert hlm

Michel han
André Futse
Jacques-Michel Faure
Pierre Favre
Jacques Firme
Jean-Michel Fouad
Gratien Ferrari
Charles Fore
Gaston Flue
Nicolas Faeleier
Jean-Pierre Nadar
Jean-Michel Fargue
Gaston Rua
Marc Frayae
Yves Frétille
Bernard de hume
Jean-Paul Pubs
Claude Gaillard
Robert Gary
Gilbert Gander
Etienne Gamin
René Gante
Daniel Garrigue
Pierre G_ê
Henri de GaMleea
Claude Geigne!
Jean de Gaulle
Hervé Gayaud
hua Gamay
Germain Campanie
Moys Geoffrey
Main Gai
Jean-Marie Gansu
Charles GMelaat
Michel Gépel
Claude GM
Valéry

Giscard d'Estaing
Jean-Louis Gemddf
Claude Gouape
Michel Godard
Jacques Cadra.
François-Miebel

Genet
Georges Goes
Jean Gap
Philippe CaJ ..
Christian G .esmeles
Mme Marie-Fanny

Gamay
Jean Gratin
Jean Genet
Gérard Grigne
Hubert Gilet
Main GrIeaiy
François Grailler
Louis Gan.
Ambroise Gaillac
Olivier Gsdebe d
Lucien Gaia
Mme Evelm Gai
François G"

	

-
Jeta-Jacques Galet
Michel Whig
Jean-Yves Play
Gérard Head
Michel Hsmna
Frangou d'Hna met
1 liai
Pierre Hais
!Fore Hidad
Pierre Hia
Patrick &pst
Mme Françoise

HlnWiar
Philippe %ibn
Pierre- Rémy Osai
Mme Eliubàb fia
Robert ligeand
Mid i Haasaii

Amédée water
Michel %band
Mme llermdmso

Maemu
Yvon Jlawb
Demis Mea
Mid i iab

Oøra d lJme
ilter4M

Jasa-Jaogms Je0m
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Antoine My Jean-Claude Mfpeo Jean-Paul Jean-Paul Durieux Mme Janine Jambe Alfred Muller
Didiee Jale Charles MRI.. de Reea Serra Henri Essa.uelli Serge Js.q ia Mme Véronique
Jean Javade Charles Mimer François Reekebleiae Laurent Fabius Charles Jeeeelia Nekrts

Mme Odile Marin Mme Marie-Josée Reig Régis Fauchait Jean-Pierre recidla Louis PleineGabr=t
Aisé Marcel Restes Alain Ferry André Libaniee Paul Quiliu
Christian [et Alan -e-'- Serge loques Jacques FlecS Jack Lang Alain Reflet
legs Mer Mme Louise Muse Jean Rem Pierre Germeatia Jean-Yves Le Déaut Mme Ségoléne

	

Rayai
Joseph illfe Jean-Marie ?Wiesel André Ravi Kamilo Gata Jean-Claude Lelen Georges Sane
Patrick Labem Georges MNhren José Rem Jean-Claude Gayssot Louis Le Peaee C,érard Saurai.
Marc Lu pus
Jacques laliar
Pierre Ilapiin
Henri Laban

Alain Meyer-Bread
Bernard Muret
Renaud Marner
Jacques Myard

Mme

	

Monique
Rameau

François Roumi
Yves Reaset-Reead

André GL-eie
Jean Gtavaay
Michel Graaipteere
Maxime Grere:z

Main Le Vers
Manin Malvy
Georges Marchais
Marius Musse

Roger-Gérard
Schwestzeaerg

Henri Sine
Jean-Claude Iraut Maurice Max Rira» Jacques Guyard Didier Mis Bernard Tapie
Raymond Irasntqpe Nieee-PaMabs Jean-Marie Roux Georges Haie Jacques Menkk Jean Tddie
Edmond Lambda Jean-Marc N . Xavier de lm Guy Seraier Paul Menines Mme Christiane
Birbe Lang Mine Catherine Jean loyer Jcan Louis i diart Louis Me:ulssa Train-Dslsane
Philippe Nimbe Antoine Refus* Mme Muguette Jean-Mere Mihel Pal Vagis

Lmpale a-Nard Yves NIet. Francis Saint-Mite dament Didier Mea Aloyse WManu
Hury Ia PP Hervé Neva Frédéric Frédéric Jalte. Ernest Mea amary Emile Zraardll.
Gbwd Lan .t de Salut-Serein
Louis bue Patrick Onir Rudy Salies N'ont pas pris part au voteThierry Law
Bernard Ueda

Arthur Pamkt
Dominique Paillé

André Sendai
Jotl Sep t Dune part :

Pierre Lddvre
Mare Le Fer

Mme Françoise
de Perak.

Bernard Smart
François Serai« M. Philip,:e Séglui., Président de l'Assemblée nationale.

Philippe Lapa. Robert Pendrai Mme Suzanne Dautre part :Kens Ldlm
Jeus-Glande Iambe

Mme Monique Pape
Pierre Peenilee Jean & Ment MM. Jean-Louis Borloo, Loic Bouvard, Edouard Cham-

Jas-Claude 14 .dr Pierre Pagelsi Bernard Sténier mougo., René Galy-Dejeaa, Jacques Le Nay . Philippe Mana,
Gérard Ligand
Jeta-Louis L s

	

d
Sage 1a nia r
Mead limai

Michel Pelaient
Jacques Tangua

Daniel Parme
Jean-Jacques

Jean Satiner
Bernard Sena
Jean-Pierre Sein»
Dain Soulage

Michel Noir et Jean Urbauiak.

Misa are point au sujet du présent scrutin
Pierre tags« de Pend Main Stigma (Sous réserve des dispositions de l'article 68 . alinéa 4,Bu mord Lray

m Lais
André Lame

Michel Piiimrd
Pierre-André Périmai
Francisque Palot

Frette Tanins«
Guy Traie
Paul-Louis Tisses.

du règlement de l'Assemblée nationale)

MM. Loic Bouvard et Michel Noir ont fait savoir qu'ils
Edesad laaem Pierre hdt Michel Terni avaient voulu voter « pour n.
Allia Lamy«
Matrice Upt
Jacques 11smq
ken

	

Upiwbti
François tau

Alain Peynlipe
Jean-Pierre PM «t
Mme Yann Met
Daniel Pigea

André This Ah Kr
Jean-Claude Tb.mm
Jean-Pierre liseras
Franck

lieras-ltkbrd SCRUTIN (N o 113)
Arsine las
Acis Miss

Jeun-Pierre
H«re-Ried1 Jean Mari

Alfred sur l'amendement n° 2 de M. Philippe Auberger d l'article 2 du

Choie Mariai André-Maurice Pâmée Tracy-Paniqua projet

	

de loi

	

approuvant une convention conclue entre le

Jeeas-Fraaçois Mutuel Xavier Plant Gérard Trader ministre de l'économie et le Gouverneur de la Banque de
Fronce (application dans le temps).Daniel Mania

Raymond Mamaia
Yves Murad

Etienne Pluie
Poignant

Ladislas P

	

..ski
André Trige.

A~%bey Nombre de votants	 Sf6
CUsdeeGirard Menas Baud Pua Jean Udbemdàg Nombre de suffrages exprimés	 Sad
'Rémy Muid Jean-Pierre Peut

Marcel Perdis
Léon Vedrt Majorité absolue	 283

Havé MM.
Aria Abel: Robert hebdo

Jean V.Bdz
Yvrs Van Raidie Pour l'adoption	 475

Alain IYlan.d Daniel Pain Christian %este Contre	 86
lad. llliara.aio
OMM. Matin
Mme llmiette

Matas
Paria

Alain Peyarl
Jeu-Luc Plaid
Clade PdapYe
Jean Prwlel
Pierre Quinet

François %nue
Philippe Vaum
Jacques Vanin
Yves Vesvrarde
Mme Françose

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN
Mmtl..idnis

Jaques Msis .•Ana
Jan-Laue Marin

Math«
las-

	

nçoi' Mani
Pierre MNiai

Jaa-Reperd Raismi
Eric laadk
Jeta-Lue Rait«
Charlet Van
Marc Raymmd
Georges Most

de V.yrra
Génrd Vignes
Philippe de VlRies
Jean-Paul Virapesaé
Claude Vlaae
Ro ►xrt-André VMa

Croupe R .P .R . (21i5) :
Pour : 257 .

de l'Assem-Non-vantant : 1 . - M. Philippe Ségala (Président
blée nationale).Meier

Kure Mut
Dai. Minle

Item de Mehmet
Jean Rigaud
Mme Shmou Rhumb

Gérard Vefin
Michel Velar
Milon Vnw«t Groupe U.D.F. (215) :

Guipes Mali
Gant
Mld.d RIS
Plain Mkss

MM.
Œben rands
Fras4.is Ma.l
Hum d'ANAL.
Urey Atldi
Jeun-Mme

Pierre RauMl
Yves Rap«
Wu Raab

de »es

Ont voté contre

Alain bnqeel
Jan-Claude Bar
Munda Weaptas
Jeu-Muid

Beuebmse

Roland Velllnm t
Jeaa-Jacques Wdnr
Pierre-André MBbs
Adrien

Jean-Pierre
MLsmt

Daniel Gand
Camille Damera
Mare Menine DaM

Pour : 21 5.

Groupe socialiste (57) :
Contre : 57.

Groupa communiste (7~) :
Contre : 23.

Groupe République et Liberté (22) :
Pour : 6 . - Mme Thérése ANaM, MM . Main Ferry, Main

Didier Bnimf lissi Dsmin Madalle,

	

Philippe Martin, Jean-Pierre

	

Soi..., et
Cruda Bandms Jan-Pierre Braun JeanPieres Mme Christiane TauMes-osa.

Contre : 6. - MM. Gilbert largue Bernard Cbedm. RbpisOMM Usai Patrick Bm emee DdMau
ia*Cbedî

bn
Jean-Pierre Baud Baud bradar Fanai*, Gérard Snestnde, Bernard Tapie et Emile Esas-

Gant Rama Jacques Buis Midi- DM ►'t rdH.
Ina-Cheà
Mhhd

	

brasI mi Baal tlmgmliw
laurast

	

aBala
leva Demy
Pierre Dmaet Abstewulau volontaires : 2 . - MM. Alfred Miller et Aloyss

Grien Bln+ llanrd Gldu Dominique 11ag1!Jat Waerswa:



t

	

Je.

	

jl .i j l m	111 1pjiiiiIld 1 101r4lwe,

	

0‘ 41k

l eûiusAkeâ ü ;›gMx M~~ ;X~ e. àMi .d J,a

I 1th 1 JJjfljJ I il1
Pte l l!

J

	

l!J ~!* 0 >>>>•

	

A u ^ > E- g hlImmeumul4ulmhià1l

~~ 3~~~e~i11I~limn~~ifi~~'$i~~~~ ~± S
e

3
l
ilfi 1

iJ
je3litiiHliis'ââ~3sÎ~llÎ!iiiâiii

-

	

Il l

	

I l 1 .

t

	

ti;llcg[i~ Gï~ ~ C `r .•.~~•' . E (Y1 YY'

	

~

	

C Li

	

1

	

hi1. . likhnhi'11 :1kilh
1 ~

	

il .

r,Q ~~ N ~n è

	

g- "el

	

â= U1~~g Cwr

	

$ P ü

	

O V C' •~Fyr ~_ x

	

Ndau~

	

• .~~ i' OLÛ

	

px

	€ i>

1

	

Ilz,pi:

	

J

	

1w Y•

	

S S

	

l_ Wa ~r.

	

I.~

	

e i

	

1 s	 1!l! ~ ~ _~Y ~•

	

~•~c~r . Y .t,

	

:, : . :;r,

	

c3g 9 â S 'M e

	

p

	

'_ u

	

G= e w

	

IIy 5 `-

	

i û im

	

l

	

l l à	û~

	

ûu

	

.1;!V

	

.-~U-~ .~T..̀~

	

-~~

	

ui!dlluP
z

	

y Yib . _N- o

	

û Y	iii

	

•p,	W iJIJ"iJ3!5IJJJ!J IJIjjjIJ}JIû r m _ q ô6

	

.;~ZCJS r ° 76 9C1y d

	

4_t~ }JhIiIw

S

=~~f4a~i ;~i};il% # l i~j~~~t~l~l jz z7~ 13 L I$1 1 ll~~ li pllllllh;elll 1~ 1 â .l aaaJR Jll3èil d e

	

lilrltlf



2726

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 3. SÉANCE DU 29 JUIN 1993

Groupe communiste (2 ) :
Contre : 23.

Ont voté contre

MM .
Croupe République et Liberté (23) :

Pour : 4 . - Mme Thérèse Aillaud, MM . Alain Ferry, Jean-
Pierre Soissen et Mme Christiane Taubira-Delanaon.

Contre : 6. - MM. Gilbert Saeruet, Bernard Charles, Régis
Fauchoit, Gérard Saumade, Bernard Tapie et Emile Zucca-
reili.

Abstentions volontaires : 2. - MM. Alfred Muller et Aloyse
Warhouver.

Non-votants :11.

Non-inscrits (1) :
Non-votant :1 . - M . Michel Noir.

Groupe U.D.F. (216) :
Pour : 215.

ANALYSE DU SCRUTIN

Gilbert Annette
François Assai
Henri (Attila
Rémy Aadbadé
Jean-Marc Ayrault
Jean-Pierre iallieaad
Claude luisisse
Christian Leine
Jean-Claude Mua:
Gilbert Biset
Jean-Clause liauehaad
Michel Berme
Gilbert Siesy
Alain Coquet
Jean-Claude Bais
Augustin Mave}sa
Jean-Michel

Mucine.
Didier Bombai
Jean-Pierre Braise
Patrick %esuoe
Jean-Pierre llmd
Jacques Brmïn
René Cupatier
Laurent Cathda
Bernard Charlot
Jean-Pierre

Clmà ment
Daniel C:Bard
Camille Darndnt

Mme Martine David
Bernard arsine
Jean-Pierre

Defeetahtt
Bernard Damier
Michel Date'
Julien Bray
Pierre Diane
Dominique Dupilet
Jean-Paul Darien
Henri F—awei6
Laurent Fables
Régis Fae:boit
Jacques Fick
Pierre Gar.adia
Kamilo Geta
Jean-Claude Gayset
André Géris
Jean Glaiay
Michel Grasipierre
Maxime Grimai
Jacques Guyard
Georges lep
Guy Hermite
Jean-Louis Idhrt
Mme Musante

domanial
Frédéric Juba
Mme Janine imbu
Serge Jnntids
Charles Jaoalio

Jean-Pierre Kecieida
André iabarrère
Jack Lang
Jean-Yves Le Démit
Jean-Claude leort
Louis Le hem
Main Le Ven
Martin Mahy
Georges Marchais
Marius Mme
Didier Metba
Jacques Meiliek
Paul Merdera
Louis Meaaadau
Jean-Pierre Michel
Didier Mipad
Ernest Meeteumamy
Mme Véronique

!Volera
Louis Plana
Paul Quiks
Alain Redit
Mme Ségoléne Royal
Georges Sarre
Gérard Samade
Roger-Gérard

Henri Sm
Bernard Tapie
Jean Tan ie
Emile Zuedard6.

MM.
Jean-Pierre Abelin
Jean-Claude Attisez
Bernard Acecya
Mite Thérèse Aillaud
Léon Aisé
Pierre Alba►aai
Mme Nicole Mutilas
ken-Paul Asebms
Jean-Marie André
René André
André Auget
Daniel Arasa
Henri-Jean Mead
Jean-Claude Mphe
Philippe Ada'er
Emmanuel Aubert
François d''Aubert
Raymond-Max Aubert
Jean Aidai
Gautier' Andine
Mme Mutine Mrube
Pierre Dnchekt
Mme Roseiyne

ilubeiet
Jean-Claude Bahr
Patrick Bdkauy
Claude Bsrate
Gilbert Barbier
Didier luisit
François Sanie
Raymond Bure
Jacques guet
André fusa
Hubert lama
Jean-Pierre Biskni
Dominique 6ndiis
Jacques Bamel
Char'.es Bsm
Jean-Louis Btesoet
René Ituwmnt
Pierre »air
Jeu bige*
Didier Bégaie
Christian BeegelleIaiwd

André Bw1Ml
Jean-Gilles

1katbeamlar
Jean-Marie Bertrand
Léon Bartr«i
Jean Buses
Raoul Shah
.!frime Biya
Jean-Claude lama
Claude Sbrinz
Jacques Mues
Micbd MM»
Roland Battu
Gérard !Mme
Jean de Bayas
Mme Marie-Thérèse

Bobmrw
Philippe

Bwssemrire
Yves Rima
Yves Iseut
Mme Janine

Smehin

Franck Borotra
Mme Emmanuelle

Bmqulliae
Alphonse Beurpsrer
Bruno Bourg Bave
Jean Buffla
Mme Christine Banda
Lotc hourd
Michel Bavard
Jacques Baya
Jas-Guy bang«
Lucien Bnimet
Philippe Briand
Jean &hm
Jacques Briet
Louis de Breheia
Jacques Breue d
Dominique Dameersan
Christian Cabal
Jean-Pierre Catxl
François Cabet
Jean-François Cabs
Bernard Canyon
Pierre Carde
Grégoire Caraeiro
Mitaine Carre
Ginee Cama
MW:el Cramé
Gérard Ca
Mme Nicole Citais
Jeun-Charles Cavaillé
Jean-Pierre Cme
Robert Cadet
Richard Caran
Arnaud Cade

d'He.Ycthen
Charles

Cacmidl-Rrymai
Jacques

Càelm-Delmas
Rte Chabot
Jean-Yves Clama
Jan-Paul Ciorié
Serge Cbwlen
han Cisnepgia
Jean-Marc Ciritahe
Philippe Chaudet
Georges Cham«
Ernest Chiure
Gérard Cbeegbs
Jacques Mme
'Mi Chaise
Jean-Français Chemy
Mme Colette

Cadesdsd
Jean-Pierre lieu
Daniel Che
Louis Cambial
Georges CaisaMrr
Tainry Cadi«
Girard Caro
François

Coin •Gsettne
René Caere
Mas Anne-Marie

Calme
Rapine/ Csdwe
Berme Cade
amies de Crama

Main Cousis
Bertrand Cousin
Yves Coursais
Jean-Michel Caere
René Cesreiabes
Charles Con
Jean-Yves Cerna
Henri Coq
Jacques Cyprès
Christian Daniel
Main Desikt
Oliiier Demies
Oliver. Daaawk
Marc-Philippe

Dmbeesre
G,ib :iel Debieck
Bernard Debré
han-Louis Debré
Jean-Claude Dempy
"Lucien Demie;
Arthur Ds uIe
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Wshard Dell'Apah
Pierre Deimar
Jean-Jacques Patssa
Jean-laquas Deimos
Jean-Moite Drome
Claude Deum"-a
Christian Drasyick
Jean-François Dates
Xavier Daia
Yves Nenni
Léonce Deprez
Jean Daasmiia
Jean-Jacques Damne
Alain Devegsd
Patrick Den :djinn
Emmanuel Dams
Claude Miaule

Didier
Jean Dkbeld
W lly DlaeEüs
Eric Dansé
Lourent Deah.d
Maurice Damer
André Droitement
Guy Dut
Jean-Michel

Dehaud
Eric Dslee
F . ilippe »mg
Mme Danic!Ie Dur«
Xavier DeBde
Christian Depey
Georges Miguel
André Den
Charlet Ehnmae
Jean-Paul Ueda,
Christian Faluné
Jean-Claude Pures
faut Fable
Hubert Faite
Michel Faust
André hales
Jacques-Michel Faure
Ment cava
Jacques Faim
Jean-Michel Fané

L'Assemblée nationale a adopté.

Oronte socialiste (57) :
Centre :57.

Se sont abstenus volontairement

MM . Alfred Muller et Aloyse Warbouver.

N'ont pas pris part au vote

Dune part :

M . Philippe Ségala, Président de l'Assemblée nationale.

D'autre part :

MM. Jean-Louis Borloo, Edouard Cbnan oegom, Pierre Cas-
cher, Jacques Le Ney, Jean-Claude Lenoir, Michel Noir, Jean
Royer, André T1rka Ah Yom, Jean Urbaelek et Paul Vergés.

Mise au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

M. Michel Noir a fait savoir qu'il avait voulu voter « pour ».

SCRUTIN (N o 114)
sur '!article 2 du projet de loi a;, ,ouvant une convention conclue

entre le ministre de /économie et le Gouverneur de le Banque
de France (application dans le temps).

Nombre de votants	 563
Nombre de suffrages exprimés	 561
Majorité absolue	 281

Pour l'adoption	 475
Contre	 86

Groupe R.P.R. (26S) :
Polar : 256.
Nor-rotants : 2 . - MM. Jean BaNet et Philippe Stein (Pré -

sident de l'Assemblée nati onale).

Ont voté pour
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Gratien Ferrari Christian Kert Mme Françoise

	

Franck Jean Valide Jean-Paul Virapoullé
Alain Fenv Jean Kiffer de Psautiers

	

Thomas—Richanl Yves Vu Hucke Claude Vissac
Charles Fiai e Joseph Klifa Robert Pasdraad Jean Tibéri Christian Vasseste Robert-André Vivien
Gaston Fleur Patrick Labaane Mme Monique

	

Papon Alfred François Vues« Gérard Voisin
Nicaius Pet

	

rr Marc Laffineur Pierre Paeellos Traagy-Paillogues Philippe Valseur Michel VoisinJean-Pierre Foucher Jacq ues Lafl!ar Pierre Pogaiie Gérard Trémie Jacques Vernier
Jean-Michel

	

Foargous Pierre Lagailbon Michel PsIcbat André Trtgaso Yves Va-merde Michel Vuibert

Gaston Fiumi Henri Laitue Jacques Pélimad Georges Trot Mme Françoise Roland Veillaeme
Marc Frayait Jean-Claude Lamant Daniel Paz« Anicet Turiuy de Vryriaas Jean-Jacques Weber
Yves FM 1411e Raymond Lamoatagce Jean-Jacques Jean Ueberacitng Gérard Vignoble Pierre-André Wiltur
Bernard de Froment Edouard Laadraia de Peretti Léon Vec et Philippe de Villiers Adrien Zeller.
Jean-Peul Reins Pierre Lang Michel Péric_rd
Claude Gaillard Philippe Pierre-André Périssoi Ont volé contre
Robert Galley Laagenieex-Villard Francisque Perret
René Gaty-Dejeas Hamy Lapp Pierre Petit MM.
Gilbert Gantier Gérard L amt Alain Peyrefitte Gilbert Annette

	

Mme Martine David Jean-Pierre Kucheida
Etienne Cimier Louis Langa Jean-Pierre Philibert François Amui Bernard Dmoiae André Laberrére
René Garnie Thierry Luaro Mme Yann Plat Henri d'Attilio Jean-Pierre Jack Lang
Daniel Garrigue Bernard Leccia Daniel Picotin Rémy Asehedé DefeaWiee Jean-Yves Le Dieu
Henri de Casâtes t'ierre Lefebvre Jean-Pierre Jean-Marc Ayrael : Bernard Derosier Jean-Claude Lefo.t
Claude Gatigaoi Marc Le Fur Pierre-Bloch Jean-Pierre Balligand Michel Destet Louis Le Penses
Jean de Gailie Philippe. Legras André-Maurice Pisosée Claude Bartolone Julien Dra; Alain Le Vert
Hervé Gayaard Pierre Lellouche Xavier Pistai Christian Bataille Pierre Duan Martin Malry
Jean Geaey Jean-Claude Lemoine Etienne Pinte Jean-Claude Bateux Dominique Dtpi:st Georges Merdais
Germain Guigmria Gérard Léotard Serge Poignant Gilbert Baume Jean-Paul Drues Marius Mute

Geoffroy.Aloys Jean-Louis Leonard Ladislas Poniatowski Henri Emaaanelli Didier Maths
Alain Gest Serge Lepeltier Bernard Pons

Jean-Claude Besadued Laurent Fabius Jacques Mellick
Jean-Marie fient« Arnaud Lepeecq Jean-Pierre Pont Michel Seau Régis Fauchoit Paul !Herbue
Charles Chercherait Pierre Lequiller Marcel Porcher Gilbert Giesey Jacques Rut Louis Mexadeau
Michel Gkyiel Bernard Leroy Robert Poujade Main Becgret Pierre Garsesdia Jean-Pierre Mklel
Claude Girard Roger Lestas Daniel Peelou Jean-Claude tas Kamilo Geta Didier Mipsd
Valéry André Lesueur Main Poyet P ugustin Beareprenx Jean-Claude Gaysot Ernest Mcatotetaay

Giicsd d'Estaing Mollard Levers Jean-Luc Préel Jean-Michel André Gérla Mme Véronique
Jean-Louis Guidait( Alain Leroyer Claude Nacelle mancheron Jean Giruy Nekm
Claude Guignes Maurice Ligot Jean Proriol Didier Bulad Michel Graudgterre Louis Pau
Michel Godard Jacques Lloouy Pierre Quillet Jean-Pierre Braire Maxime Germen Paul Qtil s
Jacques Godent. Jean de Lipkonski Jean-Bernard Rabaud Patrick Braosesa Jacques Guysd Main Rodet
François-Michel François Los Eric Ratait Jean-Pierre Brard Georges Hage Mme Sébolé ne

	

Royal
Gerson Arsène Lu Jean-Luc Reiter Jacques limbes Guy Houles Georges Sarre

Georges Gorse Claude Maiberet Charles Ruet René Carpentier Jean-Louis tdiart Gérard Sauna*
Jean Goy Jean-Français

	

Marcel Marc Reyaasa Laurent Catbsla Mme Muguette Roger-Gérard
Philippe Gomj.s Daniel Mados Georges Riekard Bernard Charles Jagsai« Sdnaut uberg
Christian Gourami« Raymond Marcellin Henri de Riebereoet Jean-Pierre Frédéric lait» Henri Sien
Mme Marie-Fanny Yves Marrima Jean Rigaud Clevimement Mme Janine Jambe Bernard Tapie

Gournay Claude-Gérard Marras Mme Simone Ripsalt Daniel CaUiad Serge Jaogule Jean Tadito
Jean Gravier Thierry Mariant Pierre Rtaaldi Camille Daniéees Charles Je ulis Emile Zscearelil.
Jean Green Hervé Manitou Yves RLpet
Gérard Grigou Main Manne Jean Rottta
Hubert Gluait Main Maraud Gilles de Rattes Se sont abstenus volontairement
Alain Grietteray Jean Mammies Jean-Paul
François Ga:oeikr Christian Marrie de Rata Sein

MM. Alfred Muller et Aloysc Warboever.

Louis Gnéda Mme Henriette François Recbebleise
Ambroise Gsell« Mutiner filme Marie-Josée Reig :'l'ont pas pris part eu vote
011iier Gsiehard Patrice Marcel Rogses
Lucien Gaiebas Marlis-Lalaide Serge Rogues D 'une part :
Mme Evelyce Gsi hem Jacques Mamies-Aras Jean Rondelet
François Caniveau Jean-Louis Massa. André Remi M . Philippe Ségeia, Président de l'Assemblée nationale.
Jean-Jacques Guillet Philippe Matant José Rossi
Michel Habig Jean-François Menti Mme

	

Monique D'autre part :
Jean-Yves Heay Pierre Mansed Rosais.
Gérard Hamel Michel Me François Rummel

MM . Jean Baudet, Jean-Louis Borioo, Édouard

Michel Hune« Pierre Muai Yves Rouen-Rond Pierre Gaacber, Jacques Le Nay . Jean-Ciatade

	

Lenoir, Alain

François d'Haruurt Denis Mendie Max iwetaa Madalie, Philippe Mardis, Michel Noir, Jean Royer, André

Han Georges Messis Jean-Marie Rats Tibka AY Kooa, Jean Urbaaiak e . Paul Vergés.
Pierre Meier Gilbert Meyer Xavier de Rose
Hem Miami Michel »yin. Antoine Rdestebt
Pierre Herbe» Pierre Mieux Francis Saint-F.11in Miss au point au sujrat du présent scrutin

Patrick Hagen Jean-Claude Migrai Frédéric (Sous réserve des dispositions de l'article 63, alinéa 4,
Mine Françoise Charles Milles k Sal t-Sertis du règlement de l'Assemblée nationale)

atelier Charles Mioseec Rudy Salles
Philippe Mafflu Mme Odile Makis André Saunai M . Michel Noir a fait savoir qu'il avait voulu voter « pour ».
Mme-Rémy Hommes Aymeri Joel Sr .ela1
Mme: Elisabeth Hubert de Menuets'', Pernard Semgey
Robert % maté Mme Louise Merdas François Satrad.t
Michel H1nmk Jean-Marie Nuise Mme Ssuanne
Jean-Jacqyes Georges P,lalkrda SCRUTIN (No 11E)
Amédée bien Meir

	

Meyae-ltreamad Jean-Marie Scient
Michel L .ra

	

j Bernard Marat

	

. Bernard Seieeiaer sur l'ensemble du projet de loi approuvant une convention conclueMme Bernadette Renaud Mmegir Jean Sente entre k ministre de l'économie et k Gouverneur de la Banquelue-&rMMe
Yvon Jacob

Jacques Myad
Maurice

Bernard Sons
Jean-Pierre Unes de Fronce.

Gaia Mique Nésio-Putalm Daniel Subir
Michel impuni. Jean-Mue Nume Main Sapin« Nombre de votants	 573
Henry Jasa- gagnant Mme Catherine Fiente Taktiager Nombre. de suffrages exprimés 	 571
Gérard Joffrey Media Mine Christiane Majorité absolue	 2i6
Jean-Jacques Mg. Yves Niaka TaaWa-Dafanaw
detoi Hervé NowW

	

Clay Teinter Pour l'adoption	 485
Didier Mie Roland Pluapsse? nul-Louis TiasMas Contre	 86
Jean Mue Patrick Omar Micted TenI
Gabriel fs4edt Arthur Ps. Jan-Clade Ttiamaa
Aimé Rerg~irle D'unique Pallié Jan-Pierre Tatum L'Assemble nationale a adopté.
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Marc-Philippe
ANALYSE DU SCRUTIN Daube aa

Gabriel ifebleek
Bernard DebréGroupe R.P.R . (258) : Jean-Louis Debré

Pour : 2'57. Jean-Claude Daeapy
Non-votant : 1 . - M . Philippe Séguin (Président de l'Assem- Lucien Depaeky

blée nationale). Arthur Daémdme
Jan-Pierre

	

Delalande
Francis Deht.YeGroupe U.D.F . (2151 : Richard DelApela

Pour : 215 . Pierre Delmar
Jean-Jacques Mimas

Groupe socialiste (67 ; : Jean-Jacques

	

Delvaux

Contre : 57 . Jean-Marie DeunEe
Claude Damien
Christian De,ayuek

Groupe communiste (23) : Jean-François

	

Denise
Cont.e : 23 . Xavier Deuils

Yves Dedaad
Groupa République et Liberté ( 23 ) : Léonce Deprez

han DonliePour : 12. Sr : ; raques Damer
Contre : 6. - MM. Gilbert Baurnet, Bernard Charles, Régis Alain Desagaet

Fauchoit, Gérard Saumade, Bernard Tapie et Emile Zucea- Patrick Dewijiu '
relln. Emmanuel Demies

Claude Dbbai.Abstentions volontaires : 2 . - MM. Alfred Muller et Aloyse Serge DM«
Warbouver. Jean Diebeid

Non-votants : 3 . - MM. Jean-Louis Borloo, Jean Urbaeiak et Willy Dilate
Paul Vergés. Eric Déité

Laurent Dearsti
Non-inscrits (1) : Maurier iJusset

André Drakessf
Pour : I . - M . Michel No .y. Guy Dut

Jean-Michel
Ont voté pour Dabaraard

bric Dalle
MM. Philippe Dabswg

Jean-Pierre Ardla Jean Besson Richard Causale Mme Danielle Defoe

Jean-Claude Abris« Raoul Béteilk Arnaud Caria Xavier Degda

Bernard Aeeoyer Jérôme Bijeau d'Hcaiaetbsa Christian Dugny

Mme Thérèse Alllad Jean-Claude Binas Charles Georges Dru'

Léon Aimé Claude Birraax Cecaldi-Rayaaad André Pen

Pierre Allodial Jacques Ness Jacques Clades FJtrw

Mme Nicole

	

Aeeibue Michel Bieedeaa Chahea-Delay
Jean-Paul Flambe

Jean-Paul Aadaux Roland Blum René Chabot
Cl:rislian Filerai
Jean-Ckude Russe

Jean-Marie André Gérard Bsebe Jean-Yves Cumul Jean Fauta
René André Jean de laine Edouard Chammeagn Hubert Fabre
André Auget Mme Marie-Thérèse Jean-Paul Chuté Michel Fouet
Daniel Ante Basins Serge Charlet André !Men
Henri-Jean Ar»ed Philippe Jean Charr,Nie Jacques-Michel Ferre
Jean-Claude Aapbe Beaasesrrire Jean-Marc Clartire Pierre Fana
Philippe Aabuser Yves Bonnet Philippe Chalet Jacques Fine
Emmanuel Aubert Yvon Semez Georges Clames Jean-Michel Finaud
François d'Albert Mme Jeanine Ernest Chélate Gratien Ferrari
Raymond-Max

	

Aubert Btnaisia Gérard Chaplin Mail Ferry
Jean Amble Franck Benin Jacques aine Chuta Fème
Gautier Aaiiuot Mtre Emmanuelle Paul Chenet Galton Plane
Mme Mutine Audible lesquilleu Jean-François Cinq Nicolu Raider
Pierre Usiaet Aiphon e 3eurgauer Mme Colette Jean-Pierre Fleur
Mme Roselyne Bruno lraz .Bue Cedamid Jean-Michel Fumes

%Milet Beau Baffle Jean-Puna Capet Grima Prame
Jean-Claude BtM Mme Christine Barth Daniel Cali Marc Frayai
Patrick Balkaay l.oic Bmesrd Louis *lombard Yves Melk
Claude Borate Michel Rossard Bernard de Faussai
Gilbert gerbier Jacques Bay» Georges CCMuiler

Jean Baal« Jar-Guy Bringer Thierry Camelot Jan-Paul FaeM

;:lier nnid L den Brouet Girard Cires Clandh Gainai

François Barda Philippe »ad Français Robert Cune

Jean Brille OmM-GutBle René Galpé»jan
Raymond lane
Jacques Barrit Jacques Mat René Coeur Gilbert Gaaller

André lem Louis de I chia Mme Amie-Marie Bienne Gambe

Hubert surir Jacques Baeaaefd Ceudere René Dune
Daniel Cane.

Jean-lieue Bestld Dominique

	

Passereau Raymond Galle Rare Gauler
Dominique Bondis Cluistian Cabal Bernard Cube Henri de Guelma
Jacques listai Jean-Pierre Chiral Charles de Cama Claude
Charles Bar François Main Cui lem de
Jean-Louis Bemmeat F anç

Cabet
ois Cales Bertrand Club Ment Gaymard

René Bsammset

	

. Bernard Carme Yves Cu lest iimmey
Pierre Vi6bat Pierre Carde Jeaa•Micbd Cave Gamaaia GemBmmahm
Jean BipeM
Didier

Grégoire Canin
Antoine Camé

René C--incubes
Charles Cam

Aloys
lma GuiA

Christian iapnm Gilles Canes le e-Yves Casse Ben-Marie Goum
han-Louis lima Michel Cutmd !Amri Cul Chutes %MM
André llmtbi Gérard Gr apis Jacques C_ Michel
J sa-Gille Mine Nicole fable Christian Nabi amide Gai od

Batismmier Jean-Charles Canulé Main MOI Valley
Jean-Marie Butumi Jean-Pierre Cam Olivier Dame Chaud
Mon Bealani Robert OMM Olivier Daamk Jean-Lseh

Claude Goasper
Michel Godard
Jacques Gadfn!.
François-Michel

Coulai
Georges Germe
Jean Geugy
Philippe Geaja
Christian Ge mnelee
Mme Marie-Fanny

Gournay
Jean Grader
Jean Gre et
Gérard Grignas
Hubert Grimault
Main Grialtersy
François Grenadiez
Lois Guide.
Ambroise Guelte
Olivier Gekbad
Loden Guiche.
Mine Evelyne C.iben
Fiançois Gdlln.e
Jan-Jacques Guillet
Michel Habig
Jean-Yves Haby
Gérard Hindi
Michel Rion
Remis Monime
Joél Hart
Pierre Heliier
Pierre Hériaud
Pierre Médium
Patrick Replet
Mme Françoise

Rasta«
Philippe Houilles
Pierre-Rémy Holan
Mme Elrabeel Hubert
Robert egueatrd
Michel Hinault
Jean-Jacques Hyest
Amédée lmbert
Michel latbuegé
Mme Bernadette

haac-SNil!z
Yvon Jacob
Denis Jacquat
Michel hersais
Henry JesrNaMMe
Girard Joffrey
Jean-Jacques Jupe
Antoine 141;1
Didier Jaffa.
Jean Amati.
Gabriel far
Aimé
Christian
Jean rift«
Jaeph rida
Patriek Lebeau
Marc Laineur
Jacques Latine
Pleine Lapithes
Henri Labre
Jean-Claude Lamai
iii} Od Lemsetagne
Edouard tendrai
Fient Lang
Philippe

Lmgmkix-Villard
Hamy Lap
Gérard Clame
Louis Mau
Zlierry laure
Bazard Lucia
Pierre Latere
Marc Le Fit
Philippe
Ferre Landru
Jean-Claadc Lamies
Jacques In Nay
lem-Claude ule
Gérard lisemad
Jan-Louis L oeil
Serpe
Amei
Plene
=

Lapait

Roger
Bernard Urey

Lean
André Lamer

Edouard Leveau
Main Le oyer
Maurice ligot
Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski
François Loos
Arsène Lux
Alain Marielle
Claude Maihuret
Jean-François Malice!
Daniel Mention
Raymond Marcellin
Yves Marchand
Claude-Gérard Marcus
Thierry Marital
Hervé Marital
Main Marleix
Main Marsaud
Jean Marsaudon
Christian Martin
Philippe Martin
Mme Henriette

Merdiez
Patrice

Martin-Lalade
Jacques Masdeu-Arras
Jean-Louis Massot
Philippe Matbot
Jan-François Mattes
Pierre Mazeeed
Michel Mte:1er
Pierre Marti
Denis Menyilk
Georges Masmiu
Gilbert Meyer
Michel Meylan
Pierre Miteux
Jean-Claude Migaw
Charles Millon
Charles Mioasec
Mme Odile »gris
Aymeri

de Montesquiou
Mme Louise Moreau
Jean-Marie Mort:set
Georges Motkro.
Alain Moyne-Breaaad
Bernard Marat
Renaud Museller
Jacques Myard
Maurice

Né»n-Pmetaho
Jean-Marc Nome
Mme Catherine

Nicolas
Yves Nkc:iu
Michel Noir
Hervé Nenni
Roland Nssgeeer
Patrick 011icz
Arthur Perdit
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Puafoe
Robert Paadrad
Mme Monique Papes
Pierre Pascalien
Pierre Paapll
Michel Pelchat
Jacques Péllsad
Daniel Penne
Jean-Jacques

de Peretti
Michel Péricad
Pierre-André Péehsl
Francisque Peinai
Pierre Petit
Main Peyrefitte
Jean-Pierre Phiuibeet
Mme Yann Plat
Daniel Picotin
Jean-Pierre

Pierre-1 sch
André-Maurice Mme
Xavier Mat
Etienne PMae

adLul Pededeeil
Bernard Pies
Jean-Pierre Peel
Marcel Tomber
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Laurent CaVaala
Bernard Ondes
Jean-Pierre

CieKaemt
Daniel Cellini
Camille Damiers
Mme Martine David
Bernard Dardas
Jean-Pierre

Drtfeatalae
Bernard Dernier
Michel Dut«
Julien Dry
Pierre Duan
Dominique Dupilet
Jean-Paul Dura:
Henri Fmsn.elli
Laurent Fabius
Régis Fondait
Jacques Fuses
Pierre Gameodla
Kamilo Geta
Jean-Claude Gayset

André Gaia
Jean Glsraay
Michel Grudpierre
Maxime Guimet
Jacques Guyard
Georges Sage
Guy Rerakr
Jean-Louis Niant
Mme Muguette

Jaequiat
Frédéric Jeltoa
Mme Janine Juge
Serge Jangain
Charles dandin
Jean-Pierre L.c klda
André Labamire
Jack Lang
Jean-Yves Le Dé.«
Jan-Claude Lefeet
Louis Le l'are
Main Le Ver.
Mutin Malvy
Georges Marelle s

Robot Peajede
Daniel Palet
Alain %put
Jean-Luc Néel
Claude Pri alk
Jean harki
Pierre Quinet
Jean-Bernard Mme
Eric Rumb
Jean-Luc Retaer
Charles Binet
Marc Reysaaa
Georges Cklui
Henn de RkMant
Jean Ripai
Mine Simone Rlp ra t
Pierre Riniü
Yves Rispat
Jean Rucha
Gilles de Rshisu
Jean-Paul

de Rares Sara
François Rabsilalae
Mme Marie-Jasée Rail
Marcel Runes
Serge Rapin
Jean Rami«
André nsaai
José Rail
Mme Monique

Rama
François Rand

MM.
Gilbert Mutée
Francs Amri
Head d'Aléas
Rémy Aube&
Jeu-Marc Amuit
Jean-Kent IlalNgand
Claude Musse
Christian kW&

Yves Ruaet-Raaard
Max Raclas
Jean-Marie Rasa
Xavier de leu
Jean Repu
Antoine lhefunebt
Francis Selat-!iller
Frédéric

de Salat-Suis
Rudy Salles
André Seiüi
Joél Sari«
Bernard Sancy
François Smilles
Mine Suzanne

Surale
Jean-Marie Sdderet
Bernard Satiner
Jean Stirling«
Benurd Sure.
Jean-Pierre Saine
Daniel Soulage
Alain Sapant
Frantz Toledopr
Mme Christiane

Tnbna-Deluna
Guy Tender
Paul-Louis %Mas
Michel Tuant
André N. Al Mess
Jean-Claude Times
Jean-Pierre fluais

Ont voté contre

Jean-Claude Bateux
Gilbert Bara«
3m-Claude Ruaelmd
Michel Mme
Gilbert Blum
Alain bleu«
Jean-Claude Rek
Augustin Surepsax

Franck
Tbooas-Rkhari

Jean Tiiei
Alfred

Traasy-Pailiegsn
Gérard Trémiee
André Trigaa.
Georges Trou
Anicet Tariaay
Jean Ueberseblag
Léon Vachet
Jean Valida
Yves Vu Hante
Christian Vaaaeule
François Vanna
Philippe Veneur
Jacques Veiner
Yves Ven ger&
Mme Françoise

de Veyriw
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapailli
Claude Virage
Robert-André Virils
Gérard Varia
Michel V.M.
Michel Voilent
Roland V.11l,
Jean-Jacque Weser
Pierre-André Wikaer
Adrien Seller.

Jean-Michel
Basaieree

Didier Baia d
Jean-Pierre Renie
Patrick Bramez«
Jean-Pierre Burd
Jacques Brunies
René Carpentier

M_rius Masse
Didier Mati«
Jacques Mallick
Paul Merdea
Louis Masada.
Jean-Pierre Mkhel
Didier Mlgssd
Ernest Mataarsay
Mme Véronique

Nelerta
Louis Pleven
Paul Qtdbis
Main Redet
Mine Ségoléne Royal
Georges Sarre
Gérard Saaade
Roger-Gérard

Sdnrarizee erg
Henri Skie
Bernard Tapie
Jean Tauniks
Emile Z.cœelk.

Se sont abstenus volontairement

MM . Alfred Muller et Aloyse Warboaver.

N 'ont pas prie part au vota

Dune part :

M . Philippe Ségnie, Président de l'Assemblée nationale.

D'autre part :

MM . Jean-Louis Sorloo, Jean Urbaniak et Paul Vergés.

Miss au point au sujet du prisent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'As_ emblée nationale)

M. Jean Urbssiak a fait savoir qu'il avait ',oulu voter
« contre ».

Paria - imprimerie dos Journaux oflk:ela, 2S, rue Desaix.
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